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P A.RTIE OFFICIELL. 
ACTES DU POUVOJR C~NTRAL 

"idaill. d'ho•••",-ARRETE No 418-50jCab. du 2 iuilt 1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFFICIER DE LA WION D'HONN'e~, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu \e décret du 23 mars 1921 détermInant lœ' att;ibutions 
et les POU""I,.. du CommISsaire de la République au Togo; 

Vu \e décret du 3 §anVler 1946 portant réorgantsafion 
a!lmtn1strative du Territo"e du Togo et création d'assemblées 
,eprés<:ntatl_ ; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le" mode de promulgahon 
et de publlcallondes textes règlement,":", au Togo; 

Vu la' lettre no 2535/Poslel/AO, du 19 mal 1950 du 
Secréta,ire d'Etat à la France d'Outre..mer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le Terri

toire du Togo le décret du 30 septembre 1937 portant 
instiiubon de médailles d'honneur en faveur des agents 
de l'Administration locale des Postes, Télégraphes et 
Téléphones et de la Télégraphie sans fil des Colonies. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
,et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. Dloo.

-------'--
DECRET dis 30 septembre 1937. 

Le Président de la République française; 
VII le Sénatus-consulte du 3 mal 1854, 
VU le décret du 24 mars 1928 instituant une médaille 

d'honneur <n fa...,r des agents de l'AdmlnlStr.oon des 
Postes des Télégraphes et des Téléphones de l'Indoclune;

VU 'le décret dU li juin 1929 institullnf une médaihe 
d'n.,_r <ln fa""", <ll!S agerits de l'AdminiStration des 
Posle$,des Télégraphes, des Téléphones et de la Télégraphie 
sans fIt de Madagascar; 

Sur te rapport du muustre dl'S colonIes; 
DECRETE: 

ARTlCLE PREM!I!R. - LeS décrets des 24 mars 1928 
,et 11 juin 1929 instituant des médailles d'honneur en 
bronze et en argent en 'faveur des agents de l'Adnùnis.. 
tration locale des postes, des télégraphes, des télé
phones et de la télégraphie sans fil de l'Indochine et 
iie Madagascar sont abrogés et remplacés comme suit: 

« Des médailles 'd'honnwr en bronze Ou en argent, 
peuvent être décernées dans les colonies par les CllOu
verneurs généraux et go1I\1erneurs, sur la proposition 
du ,directeur des postes, des télégraphes et téléphones 
aux ~ts européens ou indigiènes des administrations 
locales desppstes, des télégraphes, des téléphones, et 
de la télégraphie sans fil. ' , 

« Les médailles d',honneur en bronze peuvent être 
décernées aUx agents comptant au minimum quinze 

années de services coloniaux eff~tifS, non compris les 
services militaires, dans les admin'lStrations locales des 
postes, des télégraphes, des téléphones et de la télé
graphie sans fil. " 

« Les médailles d'honneur en argent peuvent être 
décernées aux agents titulaires depuis plus d'e cinq ans 
d'une médaille d'honneur en bronze. 

ART. 2. - La durée des services pourra être éven" 
iuellement réduite en favwr des agents qui se seraient 
signalés par des actes exceptionnels de dérouement 
ou de coura~ dans l'exen:ice de leurs fonctiOnS OU 

se seraient fait remarquer par des travaux particul~re
ment utiles. 

ART. 3. - Les médailies d'honneur en bronze et en 
. argent, décernées par tes chefs de colonies en exécu

tion des précédentes dispositions, seront du ~Ie de 
32 millimètres. Elles porteront d'un côté, l'effigie de 
la République, enfournée des mots « République fran
çaise » SUivis de l'indication de la colonie, et, sur 
l'autre face, divers attributs enf9urés des mots «PQstes, 
Télégraphes,. Téléphones » avec la devise «Travail 
Honneur, Dévouement » et une inscription relatant les 
noms et prénoms principaux du titulaire, ainsi que le 
millésime. 

ART. 4. - Les tiiulaires de la médaille d'Iionneur 
en bronze et en argent seront autorisés à la porter sus
pendue à un ruban d'une largeur totale de 37 millil1l!è
tres, comportant six bandes verticales tricolores égales 
entre elles. 

Pour la médaille d'honneur en argent ce ruban por_ 
tera une rosette tricolore de 2 centim,ètres et demi. 

En tenue de ville, le ruban pourra être porté sans la 
médaille. 

Les titulaires reœvront un diplôme portante leur nom, 
prénoms et qualités. 

ART. 5. - Les frais de médaille, de ruban et de 
diplôme seront à la charge des intéressés. 

ART. 6. - Les titulaires des médailles d'honneur 
instituées par les décrets du 24 mars 1928 pour J'In
dochine et du 11 juin 1929 pour Madagascar continue
ront à bélliéficier de l'allocation annueJl,e de 100 francs 
prévue par lesdits décrets. 

ART. 7. - Des artêtés locaux détermineront les 
mesures de détail ,et les réglements appliplbles aux 
distinctions précitée':!. 

ART. 8. - Le ministre des colonies est chargé de 
l'exécution du présent décret. • 

fait à Paris, le 30 septembre 1937.' 
Albert LEBRUN. 

par le Président de la République: 
le ministre des Calames, 
~us MOUTET. 

, E••al,,,a__t 

Baccalauréat 

ARRETE No 44G-SOjCab. IÙJ. 5luilt 1950, 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
Ol'1'lCIEt, DE LA LtmON D'HOH!IEIJJt, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, AU Tooo p. r., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermInant lEI! attribution. 

et les POUVOIrs du CommISsaire de la République au Togo, 

• 
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Vu le décret du 3 janVIer 1946 por1ant r60rg>ml$&ÜOn 
admlJll6trative du Terri;j'tJre du Togo et créatiOn d'_mbl4ea 
JeprMatatIYis; " 

Vu le décret '<1\, 16 aVril 1924 $Ur le mode de prollllllga!lon 
et de pub\tcaliou d<$ t<:)etes règlementaîl'<S au 1'ogo; 

.' AR~ETE: 
A1mCJ.E PRfJ\\iER. - Est P'JCItIUIg'Ué dans le Terri

toke du Togo i'Arrêté interministériel du 15 mai 1950 
porlant création d'un centre d'examens du baccalauréAt 
à Lomé (Togo). 

ART. 2. - Le présentarr.êt~ sera enregilliré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 5 juin 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE,infermin/$Ur/(it d.u 15 moi. 1950. 
Le mlmstre de l'éducation nationale et le secrétaire d'Etat 

à la Fratlce d'OIll:r<}mer, 
Vu le décret du 7 aoflt 1927 relatif au baccalauréat d~ 

I~gnement "eooll'<bure, modifié par !es textes subséquen1a; 
• VU l'àrtêté du 2 avril 1948 relatif à la ~ Ile ~tres 
d~mens du baccalauréat dans les territoires d'blitre.mer; 
, Vu le décret du 28 février 1950 fixant les attributions !lu 
8II!IlI'é/Ialre d'Etat à la France d'outre-mer; 
,Vu l'avis de la section pem1anente tfu conseil de 1'_ 

J"JeiliQit supérieur, 
ARRETENT: 

,.ARTICLE PREMIER. - Un centre d'examens 'du bac
calauréat de l'enseig'llement secondaire ..st créé à Lomé 
(Togl'l). . ; 

Ce <:entre est rattaché à l'université de Bordeaux. 
ART. 2. - Le centre de Lomé fondionnera dans, les 

oondiijonsf'ixées par les articl~s 4 et 5,de l'artlèté sus
visé du 2 avril 1948. 

ART. 3: - Le recteur de l'académie de Bordeaux est 
dlltrgé de l'exécution du présent arrêté. 

.f.ait à Parla, le 15 mai 1950. 
; Le minisue de t'élÔlcation nationale, 

Pour le mÎllistr.e et par délégation: 
Le tW8ctepr du cabiMt, 

Léon DROUART. 
lA Secrétliire d'Etal à ta Frl1ll&f! d'ouJre.mer, 

Pour le secrétaire d'Etatef par délégation: 
Le cOnsetller techn.iq{l8, . 

Maurice BERTAUT. 

s.....,......."pl••I.... 
. 
ARRETE No 447-50jCab. d.u 7 juin 1950. 
... LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 

ÛPl1CIEJt De LA LèltON D'HONIi'WR, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1... 

Vu le décret dU 23 mars 1921 détermutanf 1 .. aHrlbutlons· 
et I~ pouvolrs du Comnussaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 por1ant réorganisatiOll 
admllUSiratiye du TerritOire du Togo et création d'....mblées 
repr~; 

Vu le décret du 16 avi11 1924 $Ur le mode de promulgatIon 
et de publl~tion d~ textts règlementaires an Togo; 

ARRETE: '" • 
.ARTICLE PREMIER. - Est prorrMflgttée daIis.: ~ Terrl 

tou-e du Togo la Loi no 5(}.598 du 30 mai 11)50 Jela.. 

tive à la réglementation des substances explosives dans 
les territoires dU TQgo et du Cameroun. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout .où besoin sera. 

Lomé, le 7 juin 1950. 
V. DIoo. 

LOI Nil 50-598 d.u. 30 mai 1950. 
L' A..,.,mbléo natI~ et le Conseil dO la République oot, 

débbén!, 
L'Assembléc nattonako a adopté, 
Le Président <le la Répub1"l"" promulgue la lot dopt la 

teneur suit: 

.ARTICL~ PIlEMIEI\. - La fabrication, la conservation, ... 
l'Importation, le transport, la vente et l'achat des subs
tances explosives sont soumis, au Togo et au Came-' 
roun, aux dispositions de. la présente loi. 

ART. 2. - On entend pa~ sUbstances expiosives: 
Les explosifs dits « de mme » les détonateuts et 

artifices de mise à feu correspondants et, plus géné_ 
ralement, toutes les substances explosives ou détonan.. 
tes utilisées dans 'les mines, les carrrères, les travaux 
publjcs et le génie. agricole, à 1r'c@ptipn des munitions 
de. chasse ou de ~rre gui son et demeurent soumises 
aux dis sittons es 1'è lements s •claux en vi euro 

s ar comlillSS re e a pu 1 ne au 
Togo ou du haut commiSsaire de la République au 
Cametol!n, pris en consejl d'administration, fixent la 
nomenclature des explosltll'de mine et des détonateurs 
correspondants visés à l'alinéa précédent. 
. - ART. 3. - Nul ne peut fabriquer des substances 
explosi~s nt établir ou exploiter un dépôt de ces subs_ 
t.llcci, ni en importer, vendre 011 acheter, s'il n'y a été, 
au préalable, autorisé. 
~·ART. 4. - La présente. loi ne s'applique pas aux 
explosifS de mine ni aux détonateurs et artifices de 
mise à feu à l'usage des établissements et servtees mi
litaires qut Se conforme~nt aux régl,emenls militaires 
les concernant. . 

ART. 5. - L'autorisation de fabriquer des substances 
explosi~s est accordée par arrêté du commissaire 
ou du haut commissaire de la République, I,e conseil 
d'administration entendu. Cet arrêté fixe les mesures 
spéciales à observer el .Ies· conditions parficulil:res à 
remplir. 11 n'est valable qU'apl1ès avoir été ratifié par 
le ministre de la France d'outr<e-mer, aprJès consulta
tion d~ la commission des substances explosives. 

L'autorisation accordée est strictement personnelle 
et ne peut être cédée ou transmise qu'a~c l'agrément 
dU commiSSaire ou du haut comnrissaire de la Républi
que. 

ART. 6. - L'autorisation d'établ1r ou d'exploiter 
Ull dépôt permanent est accordée par arrêté du oommis
saire ou du haut commiSSaire de la· République. 

E!t oonsidéré comme permanent tout dépôt qui a 
été autorisé sarrs limitation de durée. . 

L'autoriSation d'établir et d'exploiter un dépôt tem
pora.iIIe t est accordée pa!'. décision du commissàire ou 

. du.~,tQIlI'lniSslÙre.~ la République. 
i 4~.~~:·èoin~ . temporaire tout dépôt dont 
, lrétapli$l~ a étélii!f;Orisé pour une duJ:ée limitée . 

~- ~ . 
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MT. 1. - L'autorisation de se livrer à l'importation 

des substllilloes explosives est accordée par arrêté du 

commissaire ou du haut commissaire de la République. 


Elle ne peut être accordée à titre permanent qu'à 

des fabricants ou à des personnes habihtées à exploiter 

un dépôt permanent. Elle peut être accordée à titre 

temporaire aux personnes habilitées à exploiter un. 

dépôt temporaire. 


AIU'. 8. - L'autorisation de vendre deS suh!ltances 

explosives est accordée par arrêté du commissaire ou 

du haut commissaire de la République. 


Elle Ile peut être accordée qu'à des personnes ha

bilitées à exploiter 1111 dépôt permanent. 


Toutefois, les fabricants d'explosifs dûment autori

sés sont habilités à vendre sans autorisation nouvelle .. 


Exceptionnellement, l'exploitant d'un dépôt tempo

raire est autorisé à rétrocéder à un autre dépôt, en fin 

d'exploitation, l'excédent d'explosifs non utilisé. 

. ART. 9. - Sous la ré~rve st,ipulée au dernier alinéa 
du présent article, nul ne peut obtenir la livraison des' 
substanCes explosives s'il n'est autorisé à exploiter UI1 
dépôt permanent ou temporaire. 

Les justifications nécessaires mivent être exigées à 

cet effét par les débitants et sous leur responsabilité. . 


Le, arrêtés du commissaire ou du haut commissaire 

de la République préws à l'article 13 cl-apr~s déter

mineront les oondltions dans lesquelles pourra êltre 

autorisée la livraison de certaines substances explosi

ves en quantité inférieure;;.' 1In poids déterminé, a1}X 

personnes ne disposant pa8 d'Pn dépôt autorisé: 


ART. 10. - Dans le cas· OÙ, pour d'es motifs de 

sécurité publique, le commissaire ou le haut commis

saire de la République jugerait nécessaire d'interdire, 

d'une manière définitive ou temporaire, la fabrication 

des substanees explosives, dans une ou plusieurs usi" 

IleS, ces interdictions pourront être prononcées par 

arr,êté en conseil d'administration, les parties ou leurs 

représentants au territoire entendus, sans que les fabri

cants aient droit à aucune indemnité pour les domma. 

ges directs ou indirects que ces mesures poufl:ont leur 

causer. 


L'ar~êté pris à ce sujet n'est valabJ<! qu'apr,ès avoir 

été ratifié par le ministre de la France d'outre-mer. 

Toute'fois, en caS d'Ul'gence, le commissaire ou le 

haut l:Otnmissaire de la République pourra décider q.ue 

l'a]'l1êté sera <!xécutoire sans délai, sauf à en référer 

immédiat<!ment au ministre de la France d'outre-mer. 

Dans ce cas, même si l'interdiction n'est ~s maintenue. 

I<!~ fabricants n'ont droit à aucune indemnité du fait 

de ladite interdiction. 


ART. 1 L - Le oonimissaire ou le haut commissaire 
de la République peut ordonner la destruction, aux 
frais du détenteur et sans indemnité, des substances 
explosives qui présenteraient des dal1gers pour la sé
rurité publique. -, 

ART. 12. - pOur les rn.ê:mi!s mot:i.fs, il peut prononcer 
également, sans indemnité, la suppression d'un dépôt 

. 	 (lU la suppression de son exploitation ou prescrire le 
transfert des ,explosifs dans un autre local aux frais de 
l'exploitant. :,.~,'. ) . ". . 

ART. 13. - Des arrêtés <lÛ~e.o..AI1s l!àut 

OOtLmiS8aÎre de la RépubliqùéieR cons~iî·a'~1str~· 


,.... , ".' '. 

TERRITOIRE DU TOOO 

lion, détermineront les conditiOns d'a'pplication de la 

présente loi, notamment <!n ce qui concerne le trans

port des explosifs, l'établissement et l'exploitation

des dépôts..,· . . .: 

. 	 . . .. 
ART. 14. - Les. infractions au",' dispositions de 


la présente loi ou à celles des décrAs 'ou artêtés. géné.. 

raux pris pour son application S9ht constatées par les 

dfficiers de police judiciatre ~ les agents assermen. 

tés des chemins de fer, des' travaux publics et des 

mines, des postes et téMgraphes et des aouanes, chacun 

dans l'étendue de son re~'~ 


ART. 15. - Toute IIPfSi>nne convajncue d'avoir con. 

trevenu aux dispositions de la présente loi ou à celles 

des arl'/!tés '~néraux pris pour son application est pu

nie d'une amende de 100 à 5.000 frallCs et d'un em

prisonnement d'ùn. mois à un an ou. de l'une de ces 

deux peines seulement. 


En cas de récidive, la paine peut être po~tée au 

double. . 


Le tribunal peut en outre prononcer la confisca

tion des substances explosives, Objets de l'infraction, 


En car de condamnation, l'autorisation de fabriquer

conserver, importer ou vendre des substances explo

sives, peut être retirée au bénéficiaire de cette autOrisa.. 

tion par le commissaire ou le haut commissaire de la 

Républ~que. . .. 


ART. 16. - Sont abro~es les dispositions' i:Ontl-ai-. 

res à celles de la présente loi. . 


.La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat, 

fait à Paris, le 30 mai 1950. . 


Vincent AURlOL~ 


Par le préSldent de la République: 

Le piésident du. colWJil des minJstres, 
• Georges BrpAUI.T 

Le minJstre d'Etat .. :' ' . 
millisire de la France d'outre-mer 'par lntk!~. ' 

Pierre-Henri TEITGfJ'f;' 
le garde des sce/1Jlx, ministre de la IflSUce, 

René MAYER. 

P........ . 


Soldes 

ARRETE mterminilltériel du 8 juin 1950.
Le ministre de la France 'd'outre~er, Je ministre d'EfJt ~ 


et le secrétatre d'Etat lIUJ< financa, 

Vu le décret ...' 48-l1OS du 10 juillet 1948, modi~~> 


complété par le déc"" no 49-501j du 14 avril 1949, ~. 

classement lùérarcluqU< des grades et emploIS des l"'!lI"1IIIieIrI 

civils et militaires de l'Etat relevant du régime ~éral de$ 

retraites; 1 	 • 

Vu le décret "" 50-304 du 17 mars 1950 pro:tsant lieB 

mdn:es fonctionnels de certain. direel."Uts des f_ et 

du contrôle financier des goorve,,"'lItenill généra"" dépendant

du mlfilslère de la l'rance d'outre..mer; 


Vu le décret nO 48-1124 du 13 juillet 1948 ilJs!Itwmt IDe 

majoratIon de reclassement en faV'OW' des peI801lDels ciYiIs 

et m.litaires de l'Etat «\evant du règime général d_ retral1aI;, 


Vu le décret no 49.42 du 12 j'n.,.r 1949 ixlstitwmt œte 

nouvelle majorabon en faveur. des personnels de l'Etat 81.\ 

tit..., de la deuxièare tranche du reclassement de la fonction 

pubuque; . 


.. -VU l, Iot<ie' finart_·du'31 tllllVier 1950, et ~t lOB 
, article 30; .• ", . 

• 

C 
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Vu le décret no 50-288 du 10 mars 1950 inst!twmt pour
1950 de nauve\l<s majorations en f._r d.. pe_1i tle 
l'Etat au ~ du reel_em de la fonction publique, 

ARRF;rENT: 
ARTICLE PREMIER. - Aux traitements fixés, à 

cmilpler du 1er janvier 1949, en application de l'ar

ticle 1er du décret susvisé no 49-42 du 12 janvier 
1949, se substifltrent, à eollipter du 1er janvier 1950 
et du 1er juillet 1950, pour les diverses calél!ories 
de fonctionnaires du ministère de la Frauoe d'()utre
Mer énumén'.es ci-après, les traitements suivants, éta
blis eonforInément aux dispositions du décret sllsvis~ 
no 50-288 du 10 mars 1950: 

, 

GRA.DES BT t!MPLOlS CLA$SSS ST écHELONS l=-,",n.INDICES 
i. IlU 

Iracell • 

NOUVELLES TRAlTBMENT. rrRÂ1TJ!1IBNTS 

;"jlPlU... .....1••rtl& .m.11 .,." 
1 ct"pIo' 1 ...."" 

d. ml........ 1 "l"'i...i"II"~. 1" "ill.llliO 

fI1lBtk. 1 frlne!!, fnaes-

Cjpffreur en chef . . . 

Chiffreur principal ... 


Premier chiffreur . . .
~ 

Chiffreur . . . 

1. • erylca. ca..traux et ,arYlce. rattachA•• 

Service du chiffre. 
Classe exoeptionnelle : 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

. . . 500 
l80 

1re classe 460 
2' classe . 440 
1,e classe 360 
2< classe 338 
3e classe 315 
1re classe 300 
2< classe 281 
3e classe 262 
Ir. classe • 243 
2< classe 224 
3< classe 205 
Stagiaire 185 

638.000 
605.000 
568.000 

• 536.000 
442.000 
404.000 
368.000 
339.000 
313.000 
285.000 
262.000 
239.000 
216.000 
195.000 

·31.833 
31.700 
32.666 
32.066 
20.633 
21.1132 
22.066 
23.U66 
22.866 
22.400 
20.233 
18.200 
16.700 
13.833 

702.000·670.000 
637.000 668.000 

633.000601.000 
568.000 600.000 
463.000 483.000 
426.000 448.000 

412.000390.000 
363.000 387.000 
336.000 359.000 
307.000 330.000 
282000 302000 
257.000 275.000 
233.000 249.000 
20!1.000 223.000 

Il. - Serylce. exttrleun (hors métropole). 
A. - ADMiNISTRATION' GÉNÉRALE 

t O Administration coloniale. 

G<ruverneur . . • . . '1 1" classe . . . . . 1 800 Il.110.000 1 56.33311.167.000 Il.223..000 
2< classe . . . . . 750 1.032.000 49.666 '1.082.000 1.131.000 
3' classe • . . . . iOO 931.000 52.266 983.000 1.0~.000: 

Administrateurs de la f'ran~e d"outre mer" 

Administrateur . 1re classe : 

Après 8 ans 
 60(,'1 Après 6 ans 6iâ 
Après 3 ans 550 
Avant 3 ans 525 

2< classe: 
Après 6 ans ~25 
Après 2 ans 500 
Avant 2 ans 470 

3c classe . 140 
Administrateur adjoint . 1re classe ; 

Après 3 ans (2) '410 
Avant 3 ans 375 

2' classe . 335 
3' classe . 300 

. Elève , 2e échelon . 275 
1er échelon . . 250'.1 .._._-~~_. 

12) Indice 425 apfè! l! ... i l'fnaTee 'iflo. Tra11.ement de 1949 : 496.000; traitement au le, janvier 1950 : 
533:000; fiàlteme"t au 1er juillet 1950: 570.000. 

• 

....._._....._---_...• --- ._."---._."" . ~-""_ .. . .._..._.._---.

35.133 835.000 870.000800.000 
826.000. 34.566 792.006757.000 

31.766 755.000 787.000723.000 
746.00029.633 717.000687.000 

746.000687.000 29.633 717.000 
700,000631.000 33.166 567.000 

34.300 6H.OOO 649.000:tiSO.OIlO 
32.066536.000 

32.666484.000 
30.966434:000 
27.033384.000 
23.966339.000 

300.000 1 24.033 
19.866274.000 

600.000568.000 

517.0fJO 549.000 
496.000465;000 
438.000411.000 
387.000363.000 

348.000324.000 
314.000294.000 
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NOUVELLES' .-
CLAssas ET ÉCHELONS l''D.C~S m.juillet •••utb ..... •....1. ku1t 

GUDB5 BT a.PLOIS 
do lm à IImplar à ..mpltr

d. ",1.....111 du 1" . 1er jlill,lliil 

fraocs. lranes. (raDe!. t....... 

2" Emplf;Jis comportant des indices fonctionnels. 

A. - Conseiller fédéral auxi 
finanœs en Indochine. 

. . 
Direcleur général des fi· 

nanœs en A.O.F. 

Directeur général des fi· 
nanees en A.E.F. et di· 
recteur des finances à 
Madagascar. 

B. 	 - Secrétaire général
dans les territoires (grou. 
pés OU autonomes) autres 
~ue l'Indochine. directeur 

es bureaux du cmnnus· 
sariat de la République
dans un pays de l'Umon 
indochinoise. 

C. 	 Conseiller fédéral en 
Indochine autre que te 
conseiller fédéral aux fi· 
nances. 

Directeur des services gé·
néraux en Indochine. 

Directeur général et direc· 
teur du gouvernement gé. 
néral OU du haut COrn· 
missariat (autre' que le 
directeur j!énéral ou le 
directeur des finances): 

En A.O.F. . .. 
En A.E.F. et à Madagascar
Au Cameroun . . . . . 

Administrateur supérieur
des Comores. 

Administrateur des îlè.~ 
Saint'Plerre et Miquelon. 

Chef de province à Mada· 
gascar. 

D. 	- Inspecteur des afW, 
res . admiuistrati ves des 
territoires (groupés ou 
autonomes) à l'exception
de l'Inde, de la Nouvelle· 
Calédonie, de la Côte 
française des Somalis et 
de Saint·Pierre et l\.ii.que~
Jou. 

Echelon supérieur 

Echelon de base . 


Echelon supérieur

Echelon de base . 


Hors classe 

Ve classe 

2e classe 

3e classe . 


. . . . . · 	 · 

· 

. 

· · 

· . 

· 

800 
750 

800 
750 

750 
735 
720 
700 

675 
650 

750 
700 

675 
650 

675 
'650 
630 

675 

650 

650 

650 
630 

, 


1 I.llO.OOO 
1.032.00'0 

t:OSO.ODO 
1.1112.000 

1'.171"2.000 
1Ill'6.000 
914.000 
894.000 

870.000 
846.000 

942.000 
694.000 

870.000 
846.000 

870.000 
846.000 
828.000 

870.000 

84-6.000 

846.000 

846.000 
828.000 

56.533 
49.666 

66.533 
56.333 

56.333 
51.666 
"70.000 
64.000 

57.366 
50.266 

79.666 
64.600 

57.366 
.:m.266 

57.366 
50.266 
43.900 

57.366 

50.266 

50.266 

50.266 
43.900 

1.167.000 
1.082:000 

1.147.000 
1.068.000 

1.068.000 
1.048.000 

984.000 
959.000 

927.000 
~96.000 

1.022.000 
959.000 

927.000 
896.000 

927.000 
896.000 
872.000 

927.000 

896.000 

896.000 

896.000 
872..000. 

1.223.000 
1,131.000 

1.213.000 
1.125.000 

1.125.000 
1.099.000 
1.054.000 
1.023.00Q 

985.000 
947.000 

1.101.000 
1.023.000 

985.000 
947.000 

985.000 . 
947.000 
916.000 

985.000 

947.000 

947.000 

947.000 
916.000 
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CRADSS ET EMPLOIS CLASSas ET ÉCHELONS 
, 

Il'DreE. 
TItAITBM6f1lT& 

do IRU 

"Ol/VELLES 

mtjmtlllli 

d. ttlb..tmtu' 

TRAtTEIIJtNTS 

IIIIDlli brll" 

l umphr 
•• 1" imi" IRiO 

--r;:;nes. 

1.167.000 
1.102.000 

1.147.000 
1.133.000 
1.049.000 
1.036.000 

1.0S2.000 
1.048.000 
1.011.000 

973.000 

670.000 
615.000 
570.000 
517.000 
461.000 

'fRAITUSftTS 

amll. broU 
l fDmphr 

OU 1" j.ill.IIR

rra nes. 

1.223.000 
1.141.000 

1.213.000 
1.206.000 
1.115.000 
1.109.000 

1.131.000 
1.099.000 
1.068.000 
1.031.000 

702.000 
645.000 
601.000 
549.000 
494.000 

iIl 

E. Directeur du contrôle 
financier en Indochine. 

Directeur du contrôle fi· 
nancier en A.O.F. 

Directeur du contrôle fi· 
nancier en A.E.F. et Ma
dagascar. 

Adjoint au directeur du 
contrôle finanCier. 

. 

Hors classe 
1re classe · 2' classe 
3e classe · 
Hors classe . . 
l"' classe 
2< classe 
3 classe . . 
Hors classe . 
l" classe 
2e classe 
3' classe 
4< classe · . 

SOO 
750 

SOO 
SOO 
750 
750 

750 
735 
720 
700 

500 
470 
440 
410 
375 

-frues, 

1.110.000 
1.062.000 

1.0Sa.000 
1.060.000 

9S3.000 
964.000 

1.032.000 
996.000 
955.000 
916.000 

63S.OOO 
581.000 
539.000 
484.000 
428.000 

fraBcl!. 

56.533 
39.666 

66.533 
73.~ 
66.000 
72.333 

49.666 
51.666 
56.333 
57.266 

31.833 
33.966 
3UJ66 
32.666 
32.966 

Jn Secrétariats généraux de la Fra"ce d·outre·mer. 

Chef de bureau 

SO\ls-chel de b\lreau . 

Chef de bureau 

Sous-chef de bureau . 

Rédacteur . . ' . 

Hors classe : 
Après 8 ans 
Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1re classe · 
2' classe: 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1ra classe: 
Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe 
Stagiaire . 

510 673.000 
495 645.000 
480 615.000 
465 593.000 
450 561.000 

435 541.000 
420 520.000 

371l 430.000 
330 380.000 
300 339.000 
260 282.000 
225 237.000 

4° Bureaux d4S serolc"s civils de rlndochîne. 

. Hors classe 510 673.000 
Clao;se exceptionnelle : 

Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1re classe : 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 oos 

1re classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2e classe 

1re classe 
2' classe 

185 
460 
4H5 

624.000 
586.000 
543.000 

410 
385 

502.000 
456.000 

360 
330 

416.000 
381.000 

315 
300 
275 

360.000 
339.000 
304.000 

250 
225 

274.000 
237.000 

• 

25.933 
26.766 
28.366 
27.200 
29.366 

27.666 
21l.O33 

29.766 
25.733 
23.966 
22.366 
19.366 

25.933 

28.133 
26.666 
27.000 

26.666 
28.866 

29.300 
25.·j()O 

24.733 
23.966 
22.700 

19.866 
19.366 

699.000 

672.000 

643.000 

620.01l0 


. 59a.OOO 


569.001l 
546.000 

460.000 
406.000 
363.000 
304.000 
256.000 

699.000 

652.000 
613.000 
570.000 

529.000 
185.000 

41 '}. om, 
106.000 

385;000 
363.00(, 
327.0(;0 

294.000 
256.000 

725.000 
699.000 
672.000 
647.000 
620.000 

596.000 
572.000 

·190.000 
431.000 
387.000 
327.000 
276.000 

725,001l 

680.000 
639.000 
597.000 

555.000 
514.000 

475.000 
432.000 

409.000 
387.000 
349.000 

314.000 
276.000 
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GUDES ET EMPLOIS CLASSES ET ÉCHELONS ... DICES 
TRAITBM8NTS 

dl lm 

NOUVELLES 

mailnUlU1 

d. rll1a..lmlat. 

TRAITSMENTS 

InDDII, .,.ta 
l ClIIIP'" 

du 1er jaulitr IliO 

TRAIT...JfT8 

IDIIIII. brN 
l 'Imp&l' 

d. 1" j.iU,llliD 

Ir Ines. Iranci. francs. lraDes. 

5° Administration générale des ferritoires de la France d'outre-mer autres que l'Indochine. 
Chef de bureau . . 

Sous-chef de bureau 

Rédacteur 

• 

Trésorij'r général 
Trésorier-payeur 

TréSOrIer particulier 

Payeur 

Commis prinCipal 

Commis 

Hors classe (dans la li • 
mite de 2 p. 100 de 
l'effectif des chefs de 
'bureau). 

Ctasse exceptionnelle : 
Après 8 ans 
Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1re classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

:le classe 

1re classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 an'S 

2e classe 

1re classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe 
3e classe 

Stagiaire 


TRÉSORERIE 

A. 

. ..... 
Hors catégorie 
1re catégorie . 
:le catégorie 

470 

455 
435 
415 
395 

370 
350 
330 

'300 
280 
260 

240 
225 
215 
200 
185 

580.000 

564.000 
538.000 
505.000 
472.000 

433.000 
406.000 
380.000 

339.000 
313.000 
284.000 

260.000 
243.000 
229.000 
212.000 
195.000 

B. - FINANCES 

DB LA FRANCE D'OOTRE-MER 

Tous territoires. 
650 780.000. 
650 780.000 

753.000625 
600 720.000 

679.000 
4' catégorie 
3e catégorie 575 

550 648.000 
5' catégorie 592.000500 

500 5!l2.000.. 
B. - Territoires autres que l'Indochine. 

Hors 	classe (dans la li
mite de 2 p. 100 de 

l'effectif des payeurs). 
 525 632.000 

1re classe :' 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 

:le classe: 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 

3e classe 
Hors classe 
1ie classe 
:le classe 
3' classe 
4' classe 
t re classe 
2' classe 
3' classe 
4' classe 
Stagiaire 

500 
475

445 
420 
380 
390 
375 
350 
325 
300 
275 
260 
240 
225 
200 

• 

606.000 
582.000 

529.000 
509.000 
441.000 
429.000 
402.000 
370.000 
338.000 
312.000 
285.000 
267.000 
245.000 
226.000 
206,.000 

34.300 

31.133 
28.666 
28.300 
28.700 

28.766 
27.466 
25.733 

23.966 
22.333 
21. 700 

19.400 . 
17.366 
17.200 
15.566 
13.833 

72.266 
72.266 
65.900 
61.800 
60.566 
56.766 
47.166 
47.166 

47:966 

42.500 
36.500 

37.266 
29.700 
31.233 
40.500 
41.633 
39.466 
37.20Q 
32.966 
29.033 
27.3G6 
24.40Ù 
23.'033 
17.566, 

614.000 

595.000 
567.000 
533.000 
501.000 

162.000 
433.000 
406.000 

363.000 
335.000 
306.01JU 

279.00ù 
260.000 
246.000 
228.000 
209.000 

852.000 
852.000 
819.000 
782.000 
740.000 
705,.000 
639.000 
639.000 

680.000 

649.000 
619.000 

566.000 
539.000 
472.000 
470.000 
444,.000 
409.000 
375.000 
345.000 
314.000 
294.000' 
~9.000 
249.00Q 
224.000 

649.000 

626.000 
595.000 
562.000 
529.000 

491.000 
461.000 
431.000 

387.000 
358.000 
327.000 

299.000 
278.000 
263.000 
243.000 
223.000 

925.000 
925.000 
885.000 
844.000 
800.000 
762.000 
686.000 
686.000 

728.000 

691.000 
655.000 

604.000 
568.000 
503.000 
510.000 
485.000 
449.000 
412.000 
378.000 
343,000 
322.000 
294.000 
272.000 
241.000 
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GRADES ET alilPLOlS 

C.-- TRAVAIL 

Inspecteur du travail. 
Inspecteur général . . . . 

Inspecteur principal . . . 

• 

Inspecteur . . . . . . . 

lngénienr général 

Ingénicur en chef 

lngénieur principal 

lngénieur . 

D. 

. 

1" classe 
2" classe: 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1" classe : 
Après 8 ans 
Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2" classe: 
Après 6 ans 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 

3' classe 
1'" classe : 
. Après 3 ans 

Avant 3 ans 
2" classe 
3' classe . 
Stagiaire 

750 

700 
650 

600 
575 
550 
525 

525 
500 
HO 
440 

(2)410 
475 
335 
300 
275 

1.012.000 

931.000 
883.000 

800.000 
757.000 
723.000 
687.000 

687.()00 
634.000 
580.000 
536.000 

484.000 
434.000 
384.000 
339.000 
300.000 

56.333 

52.00l, 
3,.933 

35. ta:, 
34.566 
31.766 
29.633 

29.6311 
33.166 
34.300 
32.066 

32.666 
30.966 
27.033 
23.966 
24.033 

TRAYAUX PUBLICS ET ilOtES DI! LA FRANCS D'OVTIlf:-MER 

t' T,IIvau:r publù:" lIt mines. 
1re classe 
2" classe: 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Hors classe : 
Après 4 ans 
Après 2 ans 

.Avant 2 ans 
Ire classe 
2- classe 

1re classe: 

2" échelon . 
1er échelon 
2e classe: 
2" échelon 
1er échelon 
3e classe: 

4' échelon 

3e échelon 

2' échelon 

l or échelon 

Hors classe 

1re classe : 

780 

. 740 
700 

650 
630 
600 
550 

1 550 
500 

1 
550 

· ) 550 
55'0 
520 

510 
470· 
-150· ! 450 

405 
405. ·) 405 
360 · ) 360 
315·) 31.'; 

1.114.000 

1.065.000 
1.025.000 

936.000 
916.000 
888.000 
787.000 
765.000 
719.000 

752.00(1 
733.000 
723.000 
695.000 

673.000 
635.000 

590.000 
563.000 
554.000 
527.000 
517.000 
489.000 
481.000 
449.000 
443.000 

41.900. 

32.000 
20.666 

20.236 
14.566 

5.800 
10.433 
17.766 
4.831\ 

22.100 
28.433 
31.766 
24.200 

25.933 
15.966 

19.700 
28.700 

6.733 
15.733; 
19.066 
4.966 
7.633 

" 
" 

1.068.000 

983.000 
921.000 

835.000 
792.000 
755.00G 
717.000 

717.000 
667.000 
614.000 
568.000 

51'1.000 
465.000 
411.000 
363.000 
324.000 

1 ,156.000 

1.097.000 
1.046.000 

956.000 
931.000 
894.000 
797.000 
783.000 
724.000 

774.000 . 
761.000 
755.000 
719.000 

699.000 
651.000 

6l0.000 
592.000. 
561.000 
543.000 
536.00.0 
494.000 
489.000 
449.000 
443.000 

1.121>';000 

1.035.000 
959.000 

870.000 
.826.000 
787.000 
746.(l1O 

746.000 
700.~ 
649.000 
600.000 

549.000 
496.000 
438.000 
387.000 
348.000 

1.198.00G 

1.12~OOQ 
1.066.000 

977.000 
945.000; 

~~~ 
801.000 
729.000 

796.000 
790.000 
787.000 
743.000 

725.000 
667.000 

629.00Q 
620.000 
567.000. 
558.000 
552.000, 
499.000. 
496.000 
449.00.0 
44&000. 

475 602.000 662.00Q29.833 . 632.000
1 450 580.000 23.366 603.00Q 627.000 

45() 558.000 30.366 581:1.000 619.000 
2" classe . 418 518.000 25.600 569.000,534.000 
3' classe . 386 464.000 26.733 491.000 517.000 
4' classe . . . . 354 416.000 26.166 442.000 468.000 

(2) Indlee 425 après 2 ans à !'mdlœ 1110. iTra,ikment de 1949: 496.000; traltem<:nt au 1er janVIer 1950: 
533.000; traitement 3\.1 1" juillet 1950. 570.000. 

• 
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GRADES ET EMPLOIS CLASSES ET ÉCHELO~S "INDICES 
TltA.ITIUIBHTS 

dl 1111 

HQVVBLL88 TaAnUEMTS 

mi·lla.. , ma.b ..." 
1 ''''PW'. 

.....!m.m"l .11" lmiu Il.0 

'l'RAITOISfiITS 

....11 ..." 
lOI.' 

i. )<, 1lllllllllU 

In~énieur adjoint . 1,e classe 
2" classe . 
3e classe . 
4e classe . 
Stagiaire . 

322 
290 
258 
225 
225 

fraoca. 

375.000 
338.000 
305.000 
267.000 
254.000 

fnmea. 

23.300 
19.133 
13.633 
9.366 

13.700 

t(80<:$. 

398.000 
357.00Q 
319.000 
276.000 
268.0(1) 

fraru::s. 

422.~ 
3711QOq 
332.000 
286.000 
281.000 

Z' Adioints techniques des travaux publics. 
Adjoint tecbnique principal 1'" classe 340 363.000 36.666 400.000 436.00{\

2- classe 318 339.000 33.233. 372.0OQ 405.000 
se classe 296 313.000 30.533 344.00Q. 374.000 

Adjoint technique • . 
4e classe 
l,e classe 
2" classe 

274 
252 
230 

290.000 
266.000 
243.000 

26.866. 
23.533 
19.800 

317.000 
290.000 
263.000 

344.000 
313.000 
283.1l00 

3" classe 208 220.000 16.800 237.000 254.000 
4- classe 185 197.000 26.332 210.000 223.000 

3" Géologues et assistants. 
Géologue en chef Hors classe : 

Après 2 ans. 
Avant 2 ans 

630 
600 

916.000 
888.000 

14.556 
5.800 

931.000 
894.000 

94.5.~ 
900.000 

1" elasse . 550 787.000 10.433 797.0OQ 808.000 

. Géologue principal 
2" cia"e . . . . . 
Classe exceptionnelle. 

500 
550 

719.000 
762.000 

4.833 
22.100 

724.000 
774.000 

729.000 
796.000' 

1" classe : 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

510 
484 

695.000 
659.000 

18.600 
15.900 

714.000 
675.000 

732..QOO: 
691;.000

2" classe 458 623.000 13.200 636.000 649.000.1 
3< classe ·i32 576.000 14.266 594.000 6œ.OOQ
4e classe: 
2e échelon 406 527.000. 16.266 543.000 560.000 

Géologue ; 
1er échelon 
Hors classe 

380 
450 

497.000 
580.000 

12.556 
23.033 

510.000 
603.000. 

522.00.0 
626.QOO

1'" classe 422 536.000 21.833 558.000 580.00!)
2" classe 394 498.000 19.533 518.000 537-.0,00
3' classe 366 448.000 21.660 470.000 . 491.000 

Géologue assistant 
4' classe 
1" classe 

338 
340 

404.000 
365.000 

21.933
20.433, 

426.000 
385.0oq 

448.000 
406.000 

2" classe 282 332.000 17.033 349.000 366.000 
3e classe 254 301.000 12.900 314.opo 327.000 
4' classe 225' 267.QOO 9.366 276.000' 286.000 
Stagiaire 225' 254.000 13.700 268.000 281.000 

4' Ports et rades. 
Capitaine de port 1" classe 450 516.000 44.366 560.000 605.000 

2' classe 420 473.000 41.700 515.00rf,' 556.000 

Lieutenant de port 

3 classe 
4' classe 
1" classe 

390 
a60 
350 

436.000 
404.000 
381.000 

38.166 
33.300 
35.800 

474.000 
437.00Œ 
417.ooà 

512.000
471.000 
453.000 

2 classe 
3- classe 

325. 
300 

344.000 
312.000 

35.200 
32.966 

379.0oq: 
345.000. 

414.000 
378.00Q

4' classe 275 283.000 29.700 313.000 342.000 

5" lngénieurs des travaux métt!orologiqués. 
Ingénieur • .... Classe exceptionnelle: 1 

Après 2 ans 

Avant 2 ans 
1re classe 
2 classe 
3 classe 

! 
1 

450 
430 
450 
430 
430 
401 
372 

53fi.OOO 
517.000 
n16.000 
500.000 
481.000 
445.000 
410.000 

38.033
32.766 
44.366 
38.433 
43.766 
40.966 
37.433 

573.000 
550.000 
560.000 
538.000 
52;;.000 
48f>.000 
-147.000 

611.000 
583.000 
605.000 
577.000 
569.0oq 
527.000' 
485.000 

4' classe 343 376.000 33.833 410.000 444.000 

• 
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, NOIJVltL~E. TRAITEMENTS TRArrEMEftTS 

GRA.DES ET EM.PLOIS CLASSES BT ÉCHELONS I!fDICES 
TRAIT8J1BNTS 

à. 1141 
IUjl,.,iolll 

t,nola_1 

.....11 .....11 ""II 
1 oImpltr 1 .....111 

•• 1" jmi" WU i. 1"joill,lllIiO 

frane•. IraDes. francs, tra.... 

Ingénieur adjoint · Ir. classe 314 341.000 30.533 372.000 402.00Q 
2' classe · 28[; 305.0011 27.600 333.000 360.00Q; 
3' classe · 256 272.0011 23.600 296.000 319.000 
4' classe: 

Après 2 ans 
Avant 2 ams . . · 241 

225 
255.000 1
237.000 

21.566 
19.366 277.000 1256.000 

298.000 
276.00Q 

Stagiaire · 225 219.000 25.366 244.000 270.000 

E. - AG1UCULTURS, ÉLEVAGE. EAUX ET FOR~TS BT CHASSES DE LA FRANCB n'Ol1TRE*MER 

" Agriculture (nouveau cadre) .. 
a) Recrutement direct. 

Inspecteur l!énéral • . · 

Ingénieur en chef · · 

I~génieur principal 

Ingénieur . · 

Ingénieur . . · , 
r 

Ingénieur adjoint · 

Ingénieur en chel 

lngénleur . · · 

Ingénieur Ildj()int ·· · 

1'" classe 
2e classe; 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

Ir. classe : 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2e classe · 
1re classe : 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2e classe 
3' classe . 
Ir, classe : 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

2' classe 
3e classe 
Stagiaire
Elève . 

750 1.01.2.000 


700 
650 

600 
550 
500 

510 
490 
155 
420 

400 
380 
340 
300 
270 
25(/ 

b) Recrutement latéral. 
Classe exceptionnelle . 430 
1re classe : 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

2' classe 
3' classe · 
1r. classe : 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

2e classe 
3' classe · · Stagiaire 

400 
380 
340 
300 

:100 
285 
265 
245 

22i> 

916.00f, 
846.000. 

771.000 
711.000 
638.000 

648.000 
623.00G 
582.000 
534.000 

476.000 
442.000 
396.000 
356.000 
322.000 
24 7.000 

529.000 

476.000 
442.000 
396.000 
356.00û 

339.00() 
308.000 
280.000 
2.5a.00b 
226.000 

56.333 

57.267 
50.267 

44.800 
35.767 
31.833 

34..267 
31.333 
25,133 
21.367 

30.100 
30.900 
25.667 
18.300 
14.133 
28.867 

28.766.. 

30,100 
30.900 
2'6.667, 
18.300. 

23.9.67 
26.600' 
25.633 
24.233 
23.033 

31.833 

~g~g, 
21.366 
38.433 
31.900 
25.666 
18.300 
23.600 
24.. 633 
24..233 
23.033 

1,068.000 

973.000 
896.00~ 

816.00~ 
747.000 
670.000 

682.000 
654.000 
607.000 
555.00Q 

. 506.000 
473.000 
422.00Q 
374.000 
336.00Q 
276.000 

558.000 

506.000 
473.000 
422.000 
374.000 

363.000 
335.000 
306.000 
277.000 
249.000 

670.000 
633.000 
592.000 
555.000 
538.000 
471.000 
422.000 
374.000 
341.000 
308.000 
277.000 
249.000 

1.125,000 

1.031.000 
947.000' 

861.000 
783.000 
702.00q, 

717.000 
686.000 
632.000 
5'i'7.oo0 

536.000 
504.000 
447.000 
393.000 
350.000 
305.000 

587.000 

536.000 
504.000< 
447.000 
393.000 

387.000 
361.000 
331.0oq 
301.000 
2'72.00Q 

702.000 
662.000' 
620,000 
577.000 
577.000 
503.000 
447.000 
393.00~. 

364.000 
332.000 
301.000 
272.000 

Z' Agriculture (ancien cadre). 
1'-' classe , 

Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe 
Hors classe 
1'" classe 
2' classe 
3' classe 
1re classe 
2e classe 
3e classe 
Stagiaire 

500 
475 
450 
420 
430 
380 
340 
300 
2S5 
265 
245 
225 

• 

6~8.000 
60::'.0011 
563.000 
534.000 
~OO.OOQ 
439.000 
31)&.000 
356.000 
317.000 
2R3.ooo 
253.000 
226.00<\ 
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, GRADES ET EM:PLOIS CLASSES UT ÉCHELONS INDlcn 
TRAlTBMSNYS 

d, lm 

~Ol1V.f.LES 

majDfllÎ1mI 

d, nflurm.nt 

TRAITBMBNTS TRAITE.M.E"Ta 

annllll, brD~ lumnl. Drlltl 
l c.m"., • tom"" 

du1"jmier19BO du 1" jaillollliO 
Crancs. frllncs.rl'3ncs. fNlnca. 

';0 Spécialistes des travaux de laboratoires. 

Inspecteu!' llènéral 

Directeur . . 

Maître de reèherche 

Chef de travaUX • . · · 

Inspecteur général · · 

Conservateur . · 

Inspecteur ,principal . · 

Inspecteur . . . · · 

Inspecteur . . · · 

Inspecteur adjoint • · 

56.333 

&7.267 
&0.267 

53.566 
39.600 
31.833 

37.966 
31.333 
25.133 
:21.3671 

38.333 
36.. 100 
28.133 
18.300 
14.133
28.867 

56.333 
57,21J7, 
50.267, 

44.800 

35.767 
31.833 

34.267' 
31.333; 
'25.133: 
21.367 

30.100 
30.900 
25.667 
18.300 
14.133
28.867 

30.100 
30.900 
25.667 
111.300 

23,.967 
29.000 
W.600
3'3.667 
33.800 

1.068.000 

973.000 
896.000 

853.000 
765.000 
670.000 

690.000 
654.00(1 
607.000 
555.00~ 

538.000 
494.000
432.000 
374.00q 
336.000 
276.000. 

1.g~~:88~
896,000 

816.• 000 

74,7.1JO!) 
670.000 

682.00Q 
654.~ 
607.000 
555,000 

506.000 
473.000 
4j22.00q 
374.000 
336.000 
~76.000 

506.000 
473.000 
422.000 
374.000 

363.00Q 
345.000 

'1327000 
:'113:000: 
297.000 

1.12&.000 

1.031.000 
947.000 

906.00q· 
804.000 
702.000 

738.000 
686.000 
632.000 
677.000 

577.000 
530.000 
460.000 
393.000 
350.000 
305.000 

1.12:>.000 
1.031.000 

947.000 ' 

861.000 

183.000 
702.000 

717.000 
686.000 
632.000 • 
577.000 

• 536.000 
504.000 
447.000 
393.000, 
350.000 
305.000 

536.000 
504.000 
447.000 
393.000 

387.000 
374.000 
357.000 
346.000 
331.000 

1" classe 
2e classe' 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1" classe : 
Après 3 anS 
Avant 3 ans 

2e classe 
i·e classe ; 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe 
3' classe 
1re classe : 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

2' classe 
3' classe 
Stagiaire 
Elève . . 

750 1.012.000 

916.00(, 
650 
700 

846.000 

630 799.000 
565 725.000 
500 6R8.ooo 

525 662.00~ 
490 623.UOO 
455 582.000 
420 534.00q 

430 500.000 
400 458.00Q 
350 404.000 
300 356.000. 
370 
250 ~!~:k~ 

1'" classe : 

Après 3 ans 

Avant 3 ans 


2e classe 

Classe exceptionnelle. 
Classe normale: 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1re classe: 

Après 6 ans 

Après 3 ans 

Avant 3 ans 


2e classe 
1re ciasse : 


Après 4 ans 

Avant 4 ans 


2' classe 
'3< classe . 
Stagiaire
Elève . . .1 

4' Eaux et forêts. 
a) Recrutemeht direct. 

h) Recrutement la.téral. 

750 
700 
650 

600 

550 
500 

510 
490 
455 
420 

400 
380 
340 
300 
270 
250 

1'· classe: 
Après 4 anS 
Avant 4 ans 

2e classe · 3' classe · 
1re classe: 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

2e classe 
3' classe 
Stagiaire · 

400 
380 
340 
300 

300 
295 
285 
280 
270 

• 

1.012.000 
916.000 
846.000 

771.000 

771.000 
638.000 

648.000 
623.000 
582.000. 
534.000. 

476.000 
442.000 
396.00!) 
356.000 
322.000 
247.000 

476.000 
442.000 
3I16.000 
356.000 

339.000 
316.000 
296.000 
279.000 
263.001} 
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GRADES ET BMPLOIS eLA.SES ET ÉCHELONS IMDtCES 

r··· 
'TRAITEMENTS 

! 

dl 1849 

1 [ranCi!. 

"OlIVBL·~·ES ·FRAITEJIIENTS 

.. ~...... 

TRAITli:MJ:NTS

1lI8jarttiiDI : Ilulula bruts ",1Itlo mil 
1 .empllt. 1 'lI1I>Jlto. 

d, ncltillmen& làl Je, itnyitr IIU •• 1" j,mil 1150 

frauts, ~ [rIll1I:;S. francs. 

s- Elevage. 
Inspectenr général • . 

Vétérinaire inspecteur en 
chef . . . . . 

Vétérinaire inspect. princi
pal • . . • • . . . . 

Vétérinaire ins~cteur · 

Vétérinaire prinCipal . · , 

Vétéritlaire . · · 

Directeur . 
F. 

· · 

'Mru"tre de recherche 

• 

Chargé de recherche · 

• 

Inspecteur gënéral . • • 
..r 

Ingën:ieur. en chef • • 

Ir. classe: 
Après 3 ans 
Avant 3 MlS 

2< classe · · 
Chef de service . 

Après 3 ans 
Avant 3.ans 

1'" classe : 
Après 6 ans 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe · 
1'" classe: 

Après 4 ans 
Avant 4 ans 

1.068.000 
973.00Q 
896.000 
816;000 
74,7.00Q 
670.000. 

682.00(l 
6~OOQ 
607..000 
5:55.000 

506.000 
473.000 
4122,000, 
374.00Q 
336.00.0 

497,000. 
444.001l 
399.000 
349.000 

295.000 
251.000 
336.0OQ 

917.000 
837.QOO 
774.00{) 

707.000 
604.000 
507.000. 

593.. 000 
555.000 
515.000 
475,.000 

420.000 
381.00Q 
340.000 

1.102.000 

1.010.000 
948.000 

864.000 

~~~~ 

1.125.000 
1.031.000 

947.000 
861.000 
783.000 
702.000 

717.000 
686.000 
632.000 
577.000 

536.000 
50t.00u 
447.000 
393.000 
350.000 

532.000 
478.000 
428.00(\ 
376.000 

318.00(,
269.000 
223.000 

938.000 
862.000 
796.00~ 

729.qoo
61Q..O(Q. 
507.000 

'609.000 
567.000 
52S;~ 
485,.000 

437.000 
396.000 
351,I:\PO 

1..141.000 

1.W9.0oq.
972,!\OQ 

885,000 
8!J.4.poQ
7211.000 

2< classe 
3' classe 
Stagiaire 

1re classe 
2< classe 
se classe 
4' classe 

1re classe 
2e classe 
se classe 

750 
700 
600 
600 
550 
500 

510 
490 
455 
420 

400 
380 
340 

300 
270 

6' VéttrinaiTes a/ricains. 
400 
365 

·330 
295 

255 
220 
185 

-- RECHERCHBS SCIENTlFlgUES 

1" classe : 

Après 3 ans 

Avatlt 3 ans 


2' classe • 
1re classe : 

Après 3 ans 
Avant 3. ans 

:le classe · · .
Hors classe : 


Après 3 ans 

Avant 3. ans 


1re classe 

2< classe 

3e classe: 


Après 3 ans 

Avant 3. ans 


Stagiaire . · 


1.012.000 

916.00~ 
846.000 
7'71.000 
711.000 
638.000 

648.000 
623.00a 
582.00IJ 
534.000 

476.000 
442.000 
396.000 
356.000 
322.000 

463.000 
411.000 
370.000 
3.:l2.000 

272.000 
232.00(\ 
195.000 

DE LA FRANce D'OUTRBwMEI1: 

630 
590 
550 

510 
430 
350 

435 
408 
381 
3!K 

327 
300 
270 

896.000 
812.000 
752.00Q 

685.000 
599.000 
506.700 

578.000 
!K3.000 
504.000 
466.000 

402.000 
366.000 
330.000 

G. - POS'l'BS ET TÊLÊCOIIMlJNIC,-.TIONS DtotrrR....SR 

" 
1re classe · . :le classe: 

Après 3 ans 
Avant 3 a,n.s 

110 classe 
:le classe 
31 classe 

BTanehe technique. 
750 

700 
650 

600 
550 
500 

• 


1.062.000 

971.000 
923.000 

844.000 
775.000 
718.000 

56,.333 
57.267: 
(10.267 
44.800 
3il. 767 
31.8331 

94.267 
31..333 
25.133 
21.367 

30.100 
30.900 
25.667 
18.300 
14.133 

34.433 
33.46&, 
29.066 
.'27.000 

23,066. 
18.600 
13.833 

,21.233; 
24.966 
~2..100 

21.933\ 
5.433{
• 


15,.333 
tt.96S 
10.766 
9,30~ 

J.7.533. 
14.966. 
1(].466

39.666 

38.933. 
124.600 

i20.466; 
14.4331 
5.66tJ 
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KOUVELL8S TSU.ITEMENT$ TRAlTEJlEMTS 
TRAITEMENTs .IIUm Inu ..... bmu INDICES majDl'8tiGIISGRADBS BT EMPLOIS CLASSES ET ËCB6LONI 

l 	""l'ter1 "1IpÙl'te 1911 
d. mIan'.'lIt du 1"jm;"IliU ,il" Jum'III" -

fraoc". {ranes. (ranes. Cranes. 
Ingénieur principal . . 1re classe : -714,0.00,Après 3 ans 695.000510. 16.600 732.000. 

/ Après 2 ans 682.0,0,q490. 665.0.0.0. 17.333 700.~ 
Avant 2 ans 470. 647.0.0.0. 659,0.0.0 671LOOQ11.9~

lA,7 ,2e dasse 450. 617.0.0.0. 638.0.00:· 3e classe :~::88g40.0. 550..0.0.0. 5.433, 561.QOo.· 4' classe: 

Après 2 ans 
 481.000. 483.0.0.0.350. '2.466, 486.00.0.·· Avant 2 ans 424.0.00300 424.0.0.0. 424.0.0.1)• 

Ingënieur radiQélectriclen 17.10.(;,Hors classe 581.000430. 564.0.0.0. 598.0'~ 
et ingénieur des installa 1re classe 566.0,0,Q4301 542.0.0.0. ,24.433< ,591,fllO· tions téléphOniques et té ,22:066'2< classe 530..0.0.01 5fi2.O,O,Q40.5 50.8.0.0.0.· · légraphiques (1). 3e classe ,25.2331 484.0.00459.0.0.0.380. 509·0.00 

4e · · classe 26.(10.0. 444.0.0.0.3/15 418.0.00 470,0.00,! · 
ln~nieur adjoint radioé 1re classe 350. 420..0.0018.73340.1.000. 438.0.0.0.· · ectricien et inrenieur 3'74.0002- classe · 30.5 22.233,352.0.0.0. 396.000.· adjoint des insta ations 312.0.00'3' classe · 280. 323.0.00 19.000. 361.0.0.0. 

téléphoniques et tétégra 30.8.0.0.0.2554' classe 291.0.0.11 16.733. 324.0.0.0.· · phiques. Stagiaire 268.0.00225 -254.0.0.0. 13.70.0. ,281.0.0.0· 
2' Branche administrative. 

Inspecteur général · 

Directeur . · . 

Inspecteur . · . 

Contrôleur rédacteur prin
clpal (1). • . • • . • 

Contrôleur rédacteur (1) 

Reeeveur super;eUT (1) • 

(1) Echelonnement proVlSOlre. 

39.666/ 

38.933 
·24,600 
35.133 
3.0.7660 
23.50.0. 
42.50.0 

4.2.366' 
. 	44.666 

45..40.0 
41..0.33 
42.766 
40..233 

20..63::1 
26.96(\' 
:28.80.0., 
31.0.00 

' 30.733 
31.0.66, 
31.633 
29.70.0 

36.166

38.0.33' 
35.6331 
32.666, 
3Q366 
32.066 

38.433' 
37,433 
35.000' 

1.10.2.0.0.0. 

1.0.10.0.0.0. 
948.0.0.0 
835.00~ 
757.00.0. 
687.0.0.(\ 
649.00Q 

615.QOl\ 
517(7•.00Q 
541.000; 
510.0.00 
481.000. 
454,0.0.(\ 

463,0.0.0 
45q000' 
431.000 
411.0'0~ 

396.0.0.0. 
372.0.0.0., 
31&.0.0.0. 
313.0.00 

6G1:0,0,0, 

624.000 
612.0.0.0 
60.1.0.0.0 
588.0.0.0 
568.00.0

538.0.00. 
491.0.00 
437.0.00. 

J".141.0'0'0' 

I,W9.000 
972.qo'o. 
87QOOO 
788.0.00 
710..000 
691.0.00 

658.0.0.0. 
621.0.0.0. 
587.0.0.0 
554.0.0.0 
5240.0.0 
494.0.00 

483,.000 
47,7.000. 
46(10.00. 
442.00.0. 

426.0.0.0. 
40.3.0.0.0 
379,000 
342.00.0. 

697.0.0.0. 

662.0.00. 
647.0.0.0. 
633.0.00. 
619.0.0.0 
60.0.000 

577.0.00. 
529.000. 
471.0.0.0. 

1re classe 
2< classe: 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

1re classe 
"2e classe 
3- classe · 
1re classe 
2< classe : · 

Après 2 ans 
Avant 2 ans 

3' classe 
4' classe 
5e classe 
6- classe · · 
1re classe : 

Après 2 ans 
Avant 2 ans 

2< classe 
3' classe 
1re classe: 

Après 2 ans 
Avant 2 ans 

2' classe 
3- classe · · 

750. 

700. 
650. 
60.0. 
,MO. 
500. 
500 

480. 
460. 
440 
42û 
400. 
380 

360 
360. 
350 
340 

330. 
315 
300 
275 

1.062.000 

971.0.00. 
923.0.0.0. 
80'0'.00Q 
726.0.0.0 
663,000. 

606·0.00 

573.0.0.0. 
532.0.0.0 
496.0.0.(\ 
466.00.0, 
438.00" 
414..00,Q 

442.QOO 
;4.23,;01)0 
41J400t\ 
380..0.00 

365 000. 
34LO,O,O 
316.00.0.. 
283.0.0.0: 

J' Branche de l'exploitation poslale. 

Hors classe !io'o' 
1" classe: 

Après 6 ans 480. 
Après 4 ans . 470. 
Après 3 ans 460' 
Avant 3 ans 450. 
Avant 2 ans · · 440 

2e classe: · · 
Après 2 ans 430. 
Avant 2 ans · 40.0· 3e classe · 360.· · 

• 

625,0.0.0 

586,000 
576.0.0.0 
5611.0.0.0. 
558.00.0. 
536.000 

1 
500.0.0.0 
454.0.00. 
404.00.0. 

http:454.0.00
http:606�0.00
http:971.0.00
http:577.0.00
http:633.0.00
http:662.0.00
http:46(10.00
http:494.0.00
http:691.0.00
http:788.0.00
http:437.0.00
http:491.0.00
http:538.0.00
http:313.0.00
http:510.0.00
http:268.0.00
http:291.0.0.11
http:323.0.00
http:312.0.00
http:470,0.00
http:418.0.00
http:509�0.00
http:484.0.00
http:424.0.00
http:638.0.00
http:714,0.00
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GJADES ET EMPLOIS CLASSES ET ÉCHELONS INDIC.' 
TRAITEMENTS 

d. 1111 

" 

NOOVIU..LSa 

malln"IR' 
d, 1'..luulIltll 

TRAI';""'~~T1TRA;~a...t<TS 

. Itmltit )?lItt anall.1a ~tll. 
l ....pl.. : l co.' 

du 1" !.nli"IIiOdDI" j,Ultll'!1 

Receveur 
-

, 

Contrôleur principal 

Contrôleur . . 

1re classe ; 
Après 2 ans · Avant 2 ans 

2< classe (fiCtiveS . 
3' classe (fictive, . 
pe classe; 

Après 3 aI18 . · Avant 3 ans 
2e classe · '3e classe . 
1" classe · 2< classe · · 3e classe . · 4e classe · · Stagiaire . · 

430 
400 
370 
330 

315 
315 
299 
283 
267 
251 
235 
219 
200 

~ 0 fr.Q"I. 

500.000 
454.000 
419.000 
380.000 

374.000 
369.000 
346.000 
325.000 
301.000 
274.000 
252.000 
231.000 
206.000 

franç". 

38,433' 
3.7.43.3, 
33..433· 
25.733 

'20.06a 
21.73:J 
21.IDU 
1'9.900 

19.6,;1" 
00.366 
19.43a 
18.466' 
17.56~ 

fr••"_ 

538.00~ 
491,000 
452.000 
406,.000 

394.000 
391.000, 
367.000 
345.00Q 
321.000 
294.00Q 
271:000, 
249.000, 
224.000 

fra.".' 

577.000 
529.000 
486.900 
431.000 

414.000 
412.000 
388.000 
365.00b 
340.000 
315.000 
291.000 
268.00Q 
241.000 

.f' Braneh" radiolleetrique. 

Chef de centre radioélec
tricien et chef de section 
des installations radioé
lectriques. 

Chef de POsIe radioélectri
cien et contrôleur prin
cipal des installations 
radioélectriques. 

Sous-chef de posle radioé
lectricien et cQnu'Ôleur 
des installations radioé
lectriques. 

1re classe ; 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe . 
3e classe 
Ir. classe ; 

Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2< classe 
3e classe 
1'" classe 
2< classe 
3' classe 
Stagiaire 

430 
400 
370 
330 

315 
299 
283 
267 
251 
235 
219 

'200 

500.000' 
458.000 
424.000 
380.000 

369.000.. 
346.000. 
325.000 
301,000 
274.00q 
252.000' 
23LOOO 
206..000 

38.43~ 
36.100 
31.766 
-25.73:) 

21.733 
21.100 
19.900 
19.633, 

20.366t 
19.433'. 
18.466 
17.566 

5' Branehe de6 eentrau" téléphoniques et Ulégraphiques. 

Chef de section . 

Contrôleur principal. • 

Contrôleur • • • . 

Contrôleur . '. '" 

1re classe ; 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2' classe . 
3e classe • 

Ir. classe : 
Après 3 ans 
Avant 3 ans 

2- classe 
3' classe 

1r. classe 
2< classe 
3' classe 
Stagiaire 

130 
400 
370 
330 

315 
299 
283 
267 

251 
235 
219 
200 

500.000 
458.000 
424.000 
280.000, 

369.QOQ 
346.000 
325.000 
301.000 

·274.ooq 
252,.000 
231,.000 1 
206.000 

6' Bran""-,, des lignes et installations. 

1re classe 
2< classe 
3- classe 
4' classe 
5' classe 
6e classe 
7- classe 

350 
336 
322 
308 
294 
280 
265 

397.000 
375.000 
3SS.001l 
331.000 
310.000 
289.000. 
269.000 

• 

38.43~ 
36.100 
31.766 
25.733 

21.733 
2L1QO 
19.900 
19.6331 

20.366 
19.433 
18.466 
17.566 

30.466 
30.566 
30.633
30.766i 
30.500 
30.333 
211-:300 

538.000 
494.000 
456.000. 
406.000. 

391.000, 
367.000 
345.000 
321.0'00 
294.000 
271.000 
249.0OQ 
224.000 

538.00(1 
494.000 
456.000 
406.000, 

391.ooQ 
367.000 
345.000 
321.0'00 

294.0'00 
271.000 
249.00Q 
224.000 

427.000 
406.000 
384.000 
362.000. 
341.000 
319.000 
298.000. 

5717.000 
530.ooll 
488.00~ 
431.000. 

412.000 
388.000 
365.000. 
340.000 . 

315.000 
291.000 
268.000 
241.000 

5l.7.000 
530.00Q 
488.000 
431.000, 

412.000 
388.000 
365.000 
340.000 

315.000 
291.001) 
268.000 
241.000 

458.000 
436.00Q 
414.000 
393.000 
371.ooQ 
350.ooQ 
328.00Q 
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NOUVELLES TRAITBMENTS TRA'TIUII"NTS 
TRAITEMENTS InDuah .ru,*unuel. bruC.maioration!INDICESGRAORS nT BMPLOIS CLASSES ET ~CHELONS i. eemptlr à 'Hlpl"d. 1949 

da mla.utmllll dul"'j'D,jarI950 du 1"' juill.(19iO 

-

. fraoe.,francl. fr.llcs.'nUH::tI. 

Conducteur . · . . 1re classe : · Après 3 ans 330 370.000. 29.066 . 399.000 428.000.· 30&Avant 3 ans 340.000 364.ooQ23.633 387.000 
2e classe . 270 304.000 20.133. 344.000324.000· 240,3e Classe 267.000 17.066 284.000 301.000 
4e 210claise 234.000 13.100 247.000 260.000 

Vérificateur principal et classe 250 298.000, Il.866 310.000 322.000 
chef d'équipe principal. 2

1
e 
re 

classe · 244 283.000 13.733 297.000 310.000. 
3e classe · . 238 266.000 16.333• 282.000 299.000 
4e classe . 232 252.000 17.866 270.000 288.000 
pe classeVérificateur et che! d'équi 225 17.033244.000 261.000 278.000 

pe . · 2e classe · 218 17.300233.000. 250.000 268.000 
2113e classe - . 225.000 16.600 242.000 258.000 

4e classe ',. 204 216.0oQ 16.200. 232.000 248.000 
5e classe . 197 210.000 14.700 225.01)(\ 239.0~
Stagiaire . . 190 199.000 14.933 229;0214.000 

H, - SERvIeRS DB SANTII DB LA FRANCE D'OUTRE-MER 

t· Médecins et pharmaciens africains. 

Médecin et pharmacien
principal . · 

Médecin et pharmaCien 

Infirmière principale 

1re classe 
2e classe 
3e classe 
4e classe 

1re classe 
2e classe 
3e classe 

Hors classe · l'e classe 
2- classe 
3- classe 
4e classe 

Infirmière 1" classe· 2- classe 
3- classe 
4' classe 
5- classe 
Stagiaire 

400 
365 
330 
295 

255 
220 
185 

2· ln/irmières d'outre-mllr. 
315 
300 
280 
260 
241l 
230 
221 
212 
203 
194 
18& 

463.ooQ, 
411.000 
370.000 
322.000 

272.000 
232.000 
19&.000 

341.000 
321.000 
300.000 
.279.000 
256.000 
244.000 
233.000 
222.000 
~10.0oo 
2oo.0ocr 
191.000 

jo Sages-femmes d·outre-mllr. 
Sage-femme prinCipale Hors classe 

1" classe 
2e classe 
3' classe 
4< classe 

Sage-femme . . . 1re classe· 2e classe 
3e classe 
4< classe 
5- classe 
Stagiaire 

a50 
328 
305 
283 
260 
250 
237 
224 
211 
198 
185 

369.000 

~~:g8&
297.000 
!273.0OQ 
261.(100
2';1:5.000 
232.00Q 
216.000 
,204.000 
191.000 

4' Sages-lemmll4 alricaine4. 
1re classe 
2- classe 
3- classe 
4- classe: 

Sage-femme . 

Sage-femme PrinCipale • 

1re classe· 2e classe 
3- classe 

225 244.000 
215 232.000 
200 216.000 
185 201.000 
170 183.001l 
155 168.000 
140 158.0OQ 

• 

34.433 
33.466 
Q9.06S! 
·27.000 

23.066. 
18.600 
13.833, 

31.066 
29.966, 
26.66~ 
23.366' 
20.733 
19.466 
18.766 
18.066 
17.700 
16.533 
15.166 

39.800 
.37.066 
312.9Q(J 
29.233; 
·25.366' 
24.200. 
\22.8331 
20.533 
19.60Q 
17.233>, 
15.166 

17.0331 
16.20Q 
14.233 
11.833 
10.400 
8.166 
3.966, 

497.000 
444.000 
399.000 
349.000 

295.000 
251.000 
209.0QO 

372.000 
351.000 
327.0~ 
302.0 
277.000 
263.00!l 
252.000 
240•.000 
228.000 
217.000, 
006.000 

409.0OQ 
380..00lt 
353.00 
326.0.0 
.298.0.0a 324.000 


532.000 
.478.000 
428.000 
376.000 

318.000 
269.000 
223.000 

403.000 
381.000 
353.000 
326.000 
297.000 
283.000 
271.000 
258.000 
245.000 
233.000 
221.00a 

• 449.000 
417.000 
386.000 
355.000 

!285.QOO 
268.00(\ 
253.00(\ 
236.QOO: 
221.00q
206.0OQ 

261.000.. 
248.000 
230.00(\ 
213.ooQ 
193·000 
176.000. 
162.000. 

309.000 
. 291.000 

273.000 
255.000 
238.000 
221.000 . 

278.000 
264.000 
244.000 
225.000 
204.000 
184.000 
166.000 



544 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1950 

._--] 1 1 [-NOUVELLES TRAITEM.ENTS TRA.ITEMENTS 

ITRAITE-M1tNTS l!ltlllaI, hrut& aOlueJa IIrt1tt 
GRADlf8 ST EMPLOIS CLASSES ET ÉCHELONS INDICES malIH'IQDI 

I I

d. lilf ' 1 ....,",' l ,..,pI"


d' ...I....m•• 1 d.l" i....ît,liiD d. 1" lulll,llii. 


------------ ----------- -----I---::-f~-.-,,-.- fraocti. fraau. l (l'alle•• 
-"-"" _. __ < •••••_-_......."-.,- - ••••• _---_......__••••••••_....._.-_••••••_.--....._---_...._---_.~ .............- •• _-.....« ..,-:••••••-._ ......... " ........-.. -- - ••• " .......-- •••••••-_...... --_........_- ••• *" ••••• " ......~ 


K. - TRIBUN.VS:, 
Greffiers de la France d'oulre-mer. 

Greffier en chef de cour 
d'appel. 

Greffier en chef d'lin trl 
bunal supérieur ·l'appel. 

Greffier en chel d'un tri' 
bunal de première InS
tance. 

Greffier en chet de justice 
de K,31X à roUlpétenœ 
éten ne. 

Greffier de iustice d.. paix 
li comp6ten~"" ordInalre_ 

Procureur j!énéral. preUiler 
présiacnt et president 
d'une cour d'appel de 1'" 
classe. 

Procureur général et pre
mrer préSIdent d'une cour 
d'appel de 2" classe, pré
sident de chambre, vice
président et avocat géné
ral d'une cour d'appel 
de 1re c1ass.e. 

Procureur et président d'uu 
tribunal de première ins
tance de 1re classe. 

Conseiller et substitut gé
néral d'une COUr d'appel 
de 1re classe, président 
et procureur d'un tribu
nal supérieur d'appel de 
1re classe. 

Conseiller et substitut gé
n'éral d'Une cour d'appel 
de 2' classe, président et 
procureur d'un tribunal 
de première instance de 
2" classe, président et 
procureur d'un tribunal 

2esupérieur d'appel de 
c la s sc, vice - présidenl
d'un 'triblLllal de pre
mière instarncc de 1re cl. 

Ju!(C Of'instruction d'un tri 
buna� de 1'" classe. 

Vice-président d'un tribu
nal de 2- c1asse_ 

Président et procureur d'un 
tribunal de 3e classe, ju
ge et substitut d'un tri 
Dunal de première ins
tanœ de 1re classe, juge 
et substitut d'un tribunal 
supérieur d'appel de 1re 

classe. 

42:566 
39.466 
89.46& 
84.300. 
36.200. 
34·309 
28.133 
22.400. 
17.53a. 
11.63& 
11.8331 

492.000450.000 
409.000 449.000 

449.000409.000 
342.000 377.000 
377.000 H3.00a 
342.000 377.000 

273.000 296.000....000 l'''000 


1'e classe 
2e classe 
1'" classe 
2- classe 
t re classe 
2e classe 
3e classe 
1re classe 
2' classe 
3' classe 

-
, 

380 
350 
350 
300 
3250 
300 
270 
,240 
.a15 
185 
185 

407.000 
370.000 
370.000. 
308.000 
341.000 
308.000 
280.000 
251.000 
'228.000, 
201.000 
201.000 

III. - .agl.tratu... de la France d'outra-mal'. 

• • . . . . 

Après 5 ans 
Avant 5 ans 

Après 4 ans 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 

Après 4 ans 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 
Après 4 ans 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 
Après 4 ans 
Après 2 ans 
Avant 2 ans 

• • •. 750 

700 
650 

630 

630 

525 
513 
500 

470 
455 
440 
450 
440 
430 
440 
425 
410 

• 

979.000 

877.000 
829.000 

762.000 

749.000 

630.000 
613_000 
593.000 

534.001} 
508.000 
489.000 
504.000 
489.000 
174.000 
489.000. 
170.000, 
451.000 

67.333 

70.000 
55;66& 

65.900, 

70.2331 

48.633 
48.000 
~6.833' 

49.633 
49.8OQ 
47,733, 
48.366 
47l1733.. 
417.1O(j 
4,7..1733 
45.566 
43.66~ 

246.000 
213.000 
213.000 

1.046.000 

!l47.00() 
885.000 

819.000 

679.000. 
660.000 
640.o0Q 

584.000 
558.000. 
537.000 
552.000 
5:17.001) 
521.000 
537.00~ 
516..000. 
495..000 

263.000 
225.000. 
225.000 

1,114.000 

1_017.01ll 
940.000 

894..000 

889.000 

727.000 
708.. 000 
687.000 

633.000 
608.01Ml 
584.000 
601.000, 
584.000 
568.000 
584.000 
561.001\ 
538.000 

http:TRIBUN.VS
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GRADES ET EMPLOIS CLA.SSES TE ÉCHELONS INDICES 
TRAJTSMIiUIITS 

d. li49 

rcOUVELLBS TRAITEMENTS TRAlTDSItTS 

rJIIÎuaU!lnl ..... lor." .....11 .ruIa 
l .".p'" l"mpllt

d. ,,,lau,m,el •• 1" j..,it, liiD dei" jllilltllllO 

fnmC'•• fralf\:._ {ralle•• fUbC" 

Ju~e de paix à compétence Après 4 ans 40.0. ·43\1.')0.0. 42.4331 481.0.0.0. 524.0.0<1 
e endue de Ir. classe, 473,.000 IH5.QUo.Après 2 ans 395 430..0.00 42.70.0. 

50.7.0.0.0.Avant 2 ans · · · 390. 46<1.0.0.0.419.00.0.srésident Id'un tribunal 43.833 
'appel de classe unique, 


juge d'instruction de ~ 

classe. 


Vice-président d'un tribu- Après 4 ans 380. 
nal de 3· classe, juge et Après 2 ans · 370. 
substitut d'un tribunal de Avant 2 ans 360. 
première instance de 2" 
classe, juge et substitut 
d'un tribunal llupérieur
d'appel de ~ classe. 

JU~ d'iru;truction de 3· Après 4 ans 370. 
casse . . . . . . Après 2 ans · 360. 

Avant 2 'lIl1S 350. 
J~ de paix à OO'm)létence Après 4 ans · · · · 335 

ndue de ~ classe, Après 2 ans · 325 
juge et substitut de 3· Avant 2 ans 315 
classe · 

J u~e suppléant chargé de Après 4 ans 320· · 1 nstruction dans un tri- Après 2 ans 315· tribunal de 1r." clsse. Avant 2 ans · · 310· · Ju~e suppléant chargé de Après 4 ans 320· 1instruction dans les tri 
• 315Après 2 ans · · bunaux de 2e classe et Avant 2 ans 310· · · 3· classe. 

JUJ&; de Paix à compétence Après 4 ans · · 310
ndue de 3e elasse Après 2 ans 305

juge suppléant. Avant 2 ans 300· · Juge de 'paix à compétence Après 4 aru; · · 5Q5\
ordinmre de 1'. classe de · 56QAprès 2 ans · l'Indochine. Avant 2 ans 525· Juge de 'paix à compétence Après 4 ans 380
ordinaIre de 1'6,,'!:lasse. Après 2 ans · · · 370 

Avant 2 ans aoo· Juge de paix à compétence AprèS 4 ans 335· ordinaire de 26 classe. Après 2 ans 
Avant 2 ans · 325 

315 
Juge de paix à compétence Après 4 ans 285

ordinaire de 3e ' classe. Après 2 ans 280 
Avant 2 ans 271> 

Attaché de parquet . . 2~ 

'118.000. 
40.3.0.00 
389.0.00. 

392.0.0.0. 
379..00.0. 
362.0.00 
357.000. 
340.QO~ 
328.0.0. 

336.0.0.0. 
329.0.00 
324.000. 
333.00<1 
328.0~ 
319.00 

323.000 
316.0.00 
308.00<1 
696.000 
662.000 
630,000 
418.000 
403.0.00 
389.000 
357.00.0 
340.000 
328.000 
291.000 
285.000 
277,000. 
247.000 

38.90~ 
38.766 
38.• 30.0 

42.433' 
41.633 
42.133 
36.0.33 
3M33. 
35.40<1 

35.2!i3 
35.0.66 
34.100 
36.233 
35.401\ 
35.766 

34.433 
34.233 
34.30.0 
66.800 
57.73a 
48.633 
38.000 
38.7,66' 
38.300 
36.1)33 
36.533 
35..400 
32.266 
31.660 
31.700 
28.866 

457.000. 
442.0.0.0. 
427.0.0.0. 

434.000. 
421.0.0.0. 
40.4.0.0.0. 
393.0.00. 
377.0.0.0 
363.0.0.0. 

371.0.00 
364.00.0. 
358.000 
369.00.0. 
363.000 
355.000 

357.0.00. 
350.00.0 
342.000 
7:63.00<1 
720.0.00 
679.000 
457.000 
442.00q 
427.000 
393.000 
3717.000 
363.0.00 
323.000 
317.00t\ 
309.000 
276.00.0 

496.000. 
481.1)0.0. 
466.0.00 

477.0.0.0. 
462.0.0.0. 
446.0.0.0. 
429.0.0.0. 
H3.QQU 
399.0.0.0. 

40.6..0.00 
399.0.0.(1 
392.000. 
405.QOQ 
399.000 
391.000 

392.0.00 
381.0.00 
377.000 
830.0.0<1 
777.000 
727.0.00 
496.000 
481,000 
466.000 
429.000 
413.000. 
399.000 
356.000 
348.000 

• 310.000 
305.000 

ÀRT. 2. - Sous réserve des nouveaux traitement. prévus à l'article 1" ci-dessus et, le ca~ échéant, de 
l'application des dispositions des arbèles li et 4 du décret no 50.-288 du 10 mars 1950, concernant la ré
duction d~ indemnités ou suppléments de t'lute nature, itoutes les autres dispositions des arrêtés pris 
en exécution des articles 1er et 2 du del:ret susvisé no 48·1124 du 13 juillet 1948 i't, notamment, les 
.annotations figurant aux tableaux insérés dans le.dits arrêtés, demeurent applicables. 

.. Fait à Paris, le 8 juin 1950. Lemlmstre d'Etat, 
Le ITJnistre de la France d'outre-mer, Pour le ministre et par délégation; 
Pour le ministre et par autori~!!.lron , Le chel du Cabinet, 

, Le chef du Cabinet • Adolphe TOUF.FAJ,T.
Jacques D'AvoUT. 

Le secrétaire '(i'Efilt aU% finances, 
Pour le secrétaire d'Elat et par autorisation; 

Le chef du Cabinet, 
Robert BLOT• 

• 

http:727.0.00
http:381.0.00
http:392.0.00
http:466.0.00
http:363.0.00
http:720.0.00
http:357.0.00
http:371.0.00
http:393.0.00
http:403.0.00
http:316.0.00
http:329.0.00
http:362.0.00
http:389.0.00
http:40.3.0.00


JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1950546 

Arrêté inlermtnistériel du 8 juin 19511. 

Le ministre de la France d'outre.mer, je ministre l;!'Etat 
et le secrétaire d'Etat aux finances, 

Vu je décret na 48-1124 du 13 juillet 1948 instituant une 
"""joraben de reclassement en faveur des pelSOl!IIels civils 
et nùlitaires de l'Etat; 

Vu le décret nO 49.42 du 12 janVIer 1949 instituant lIIlC àeU
veUe majoraben en fa""" deS personnels de l'Etat au titre 
de la deuxième tranche du reclassement de la fonction publi. 
que; 

Vu la 101 de finances du 31 janvier 1950, et IIotammœt 
son article 30; . 

Vu le décret no 5G-288 <lU 10 mars 1950 instituant pour 

1950 de nouvelles I1I3jorabons en f.~r <les personnels de 
l'Etat au titre du reclassement cl<! la f~ publique; 

Vu l'arrêté du 15 septembre 1949 fIXant les lIOuYeUea 
rémunérabOlls du personnel du cadre général des ChemIns 
de fer de la France d'outre·mer pour les années 1948 lot 
1949, 

ARRETENT: 
ART1CLE PREMIER. - Aux rémunérations fixées, 

à compter du 1" janvier 1949, t'n application de 
l'arlicle 1er de l'arrêté susvisé du 15 ·,'lCptembre 
1949, se substituent, à compter du 1er janvier 1950 
et du 1er juillet 1950 pour les personnels du cadre 
général des chemins de fer de la France d'Oub:1et 
mer énumérés ci-après, les rémunérations suivanles 
établies conformément aux dispositions du décret 
susvisé no 50-288 du 10 mars 1950: 

TABLEAU 1 
Directeurs, sous-directeurs et chefs de servIce régionaux. 

'OUVELL.. l""IIUNitKATIO.S at"UNÉI04TIONS 
kli:MUNÉRATIOK8 . r annu.U.. ~l'III", l11J1ulllu hl'llLe.

mIJon llJU 'EMPLOIS ËCHELONS i 1compl" 1 campllt 
d, ",I.."m,nl i 

, 
iu 1" j,ovilrlSiD , 

' 
du 1" juill.1 195& 

il 1949 

fr-B:tJC'.f,atua:,fraDc,.francs, 
,.. . -- ................ 
 "N_" m_.._.~.".._.__.,,""._""""..".._..,,,,.,"..,'"..,, ... _.. __ ·1········ 617.000Dirœte;~r·T~i;,;;;;;;;'ii~~di~~ 585.000:553.000 32.033Echelon A · 661.000 

de servICe régional. 
631.000/lOO.OOO 30.500teur Madagascar et chef EChelon B 

702.Qoo670.000 
Echelon D · '638.000 31.833'Echelon C . 

747.0Qo' 
Echelon E · · . . 

717.000. 688.000 29.300 
788.00Q758.00030.100728.0UO.· · 

TABLEAU Il 

Personnel supérIeur. 
& 

BUOI8N,TIDIS Ulnms BROTESNOUVELLES 
RBMUKÉItATIONS 

majoralimÉCHELLE éCHELLONS ET CllEVRONS 
dt 1148 lu 1" juill.IIQiOlu 1"' jmil1' 1t5Bd, mllmm,.l 

fnn,a.franci.franel,franci. 

2n.000258.000Echelle l . . " . EChelon 1 18.366240.000 
_296.000278.00017.833 

Echelon 3 
260.000Echelon 2 

305.000 326.00021.500,283.000 
351.000329.000 

Echelon 5 
22.566306.000EChelon 4 

353.000 377.00023,333331).000··· 402.000378.00024.100354.ooQEchelon 6 · 402.000 428.000aa066376.000Echelon 7 · 455.000427.00027.366400.000Echelon 8 · .· · 484.000456.00028..666427.000Chevron 1 . · · 482.000 5111:00031.066451.000Chevron n. 
341.000317.000 

Echelon 2 
23.800Echelle U . , 293.000EChelon 1 

352.000 377.000:&5.6663~OOO 
414.000 .387.00027.566359.000Echelon 3 · 450.000420;00030.166390.000Echelon 4 • 486.000453.000 

Echelon 6 
33.100420.000Echelon 5 · . 

488.000 523.00035.033453.000 
1 554.000 

Echelon 8 
517.000481.000 36.300Echelon 7 

586.000 
Chevron 1 

549.00037.666511.000 
623.000 

Chevron U : 
589.00034.133'155.000 

655.000',83.000 619.00036.166 

• 
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lICHELLE 'CHRLONS ET CHBvRONS 
R'MUNBftATIONS 

i. lm 

HOUV2LLJf$ 

ID.j,,..li... 
dl ",LUI'IDnl 

allOllUTlSIS I.NNUBLLRS BBUTiS 

Au 1" jmillllill ln 1" jnilloll9iB 

Echelle Hl 

-

Echelle IV 

. 

. 

Echelon 1 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6. 
Echelon 7 
Echelon Il 
Chevron 1d) : 
Chevron Il (1), 

Echelon 1 . 
Echelon 2 
Echelon 3 
Echelon 4 
Echelon 5 
Echelon 6 
Echelon 7 ~2) . 
Echelon 8 2) . 
Chevron 1 2).
Chevron II .. 

. 

...........~----

(rue•. 

350.000 
381.000 
414.000 
H8.000 
485.000 
530.000 
559.000 
600.000 
635.000 
668.000 

43Qooo 
465.000 
504;000 
52!!.000 
555.000 
589.000 
618.000 
652.000 
687.000 
728.000 

(ranç•• 

20.300 
22.866 
24.800 
26.300 
27,100 
25.566 
3(1,033· 
30.500 
32.833 
33.200 

24.633 
23.233 
20.7,66 
23.033 
25.733 
25.666 
27.366 
27.166 
29.633 
30.100 

(r.aca. 

370.000 
404.000 
439.000 
474.000 
512.000 
556.000 
589.000 
631.000 
668.00fl 
701.000 

455.000 
488.000 
525.000 
552.000 
581.000 
615.000 
645.000 
679.000 
717.000 
758.000 

1 

1 

1 

1,, 

1 

i 

i 

f,D'lie_, 

301.000 
427.000 
464.000 
501.000 
5'JO.O{J() 
581.000 
619.000 
661.00(, 
701.0(1) 
734:<1110 

479.000 
511.000 
516.000 
575.000 
606.000 
640.000 
673.000 

706.000 
746.000 
788;000 

N'OTA l. - L ... agenis appat'œnanf li l'éébelle 'rrr et classés au 1" janvier 1949 dans 1.. c~rons 1 et Il 
bénéficieront, à titre personnel, des rémunérations .uivanres: 

. - - _. 
~- HOUVELUts e:ÉlIUI.NÉRJ. TIO!l48 

_AJaaATION.RÉIlUMÉRATIONS 

d, 1149 dt ml......nl lu 1" janyi., IliO lu 1" jaillol 8 

(,anctl. rra.e•. rranc ••r...e•• 

681.000645.000 718.000Chevron 1 . 36.400 
738.000 778.00040.100Chevron Il 698.000 

NOT.... 2. - Les agenis appartenant à l'échelle IV et classés au 1" janvier 1949 dans les 'échelons 7 et 8 rI <fa!l8 
le chevron 1 ~flcieronl, à titre personnel, des rémunérations suivanres: 

--
RtMUNÉ....'fIONS 

d, 1848 
aJ.JORJ.TIOIt1 

i. rttlmllllon' 

1 NOUVELLES RIÎllUMÉIlJ.TIOKS 

i lu 1'- jlUfin19iIÎ • Au 1" juill,118" 

Echelon 7 
Echelon 8 
Chevron 1 

(ranç., 

686.000 
699.000 
71-6.000 

(rOIH':•• 

14.100 
39.",166 
34.100 

1 

1 

(ranc•. 

730.000 ' 
739.000 
750.000 

(,onc•• 

.774.000 
779.000 
784.000 

ART. 2. - Sous réserve des nouvelles rémun!!rations prévues à l'article 1" ci·dessus, toutes le~ 

autres dispositions fixéa'l par les articles 2, 3 et 4 de l'arrêté susvisé du 15 septembre 1949 dcmeur~nt 
applicables. 

Fait à Paris, le 8 juin 1950. Le ministre d'Etat, 
Le minis ire de la France d'outre-mer, Pour le ministre et par délégation . 
, Pour le ministre ct par autorhalion : Le directew da cabinet, 

Le chef du Cabinet Adolphe TOUFFAIT, 
Jacques D'AVOUT. 

Le secréiaire d'E/b./ aU3l finances, 
Pour le secrétaire d'Etat et par délégation; 

Le djJ'ede.ur da cabinet, 
Robert BLOT• 

• 

http:djJ'ede.ur
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" RECTIFICATIF au 1.0. Togo du 16 avril 1950 
Page 313 (ArrlUé interministériel du 21 mars 1950 
fi:ronl les soldes applicables, Il coml,ler dêJi 1" 
janvier el 1er iuillel 1950 à diverses ca:légories de 
militaires à solde mensuelle, du minis1ère de la 
défense nalioooie. 

Après: 

ARRETENT: 
~. .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. ..~ 

Lire: ' 

1. - Officiers at personnels militaires de rang correspondant de toutes armes et ser...lces 
à l'ezcepUon des officiera pharmaciens, ...6t6rlnalre. at Ing6nleun militaire•. 

NOUVELLES SOLIUta SOLDES 

GRADES ÉC"ELONS (1) I"DICES, SOLDES DE 1149 mtlol'lti... a,ullutllea dt ha.. nn!.lIlil.8 dl Ali 
l " ..plu 1 ....pIe. 

i d. ' ..iI.......1 d,l" jI,rit, Ilia d. lu jUiIl,1 llil


---------------1--------------1,-----------1------1,---fr.rUi.. fn'lOc.. rra.~•. 
Général de diviruon, ,'iee

amiral. 

Général de brIgade, contre
amiral. 

Colonel, capitaine de vais
seau.. 

Lieutenant-colonel, capitaI
ne de frégate. 

Fonctionnel (2) : 
Après 2 ans de grade. 
Avant 2 ans de grade. 
Après 2 ans de grade. 
Avant 2 ans de grade 

et après 30 ans de 
service.. . . 

Avant 2 ans de grade 
et avant 30 ans de 
servÎœ. 

Après 2 ans de grade, 
Avant 2 ans de grade 

et après 29 ans de 
seryice.. . . 

Avant 2 ans de grade 
et avant 29 ans de 
service . 

Foncti{lnnel (2) : 

Après 3 ans de grade 
{lU après 30 ans de 
service. . . . . . . 

Avant 3 ans de grade. 
A	près 6 ans de grade

{lU après 30 ans de 
sen'iœ \(lU après 3 
ans de grade et 27 
ans de service . . . 

Après 27 ans de ser
viœ . .. . , 

Après 3 ans de grade. 
Après 24 ans de ser

vice . . . 
Avant 3 ans de grade 

et avant 24 ans de 
service 

A près 3 ans de, gl'ade 
on après 28 ans de 
service .. '" 

Après 21 ans de service 
Avaut 3 ans de grade 

el avant 21 ans de 
service 

800 ' 5b~533 1.167.000 1.223.0001. ttO. 000 
1.08(;.000 66.533 1.147.000 1.213.000800 

·ill.90Q 1.140.000: 1.190.000780 1.090.000 

59.900 1.120.000. 1.180.0001.0Go.noo780 

49.667 L082.000.. 1.131.000.750 1.032.000 

49.933 988.000. 1.038.000700 938.000 

916.000 57.267 973.000, 1.031.000700 

42.933 911.000, 954.000868.00065/) 

52.567 855.000. 907.000802.00"630 
787,000 57.567 84f>.000. \102.000630 

774.0UO 43.800 81'8.,000. 862.000600 

48.800 808.QOC\" 857.00075H.OOO600 
:10.767 757.00(1 788.000726.()OO550 

35.767 747.000 783.000711.000550 

23.JO(J fi87.00q 710,000500 663.000 

33.833 66q.(J00. 700.000632.!l()U500 
11.50u 651.000 692.00060!l.OOO500 

450 561,OQO 29.367 590.000 620.000
'

(1) Pour te personne! du cadr~ naVlgant de l'armée de l'air les anciennetés de servit<! fixées paur l'_ion .ux 
différent! échelons sont diminuées de: Un an pour \eS lieu~""nts, 'deux ans paur les capitai",,", quatre ans pour les 
commandant! et lieu1<:nanis.colonels, cmq ans paur 1.,. coionels. 

(2) Echelon fonciloonel. Condittollll d'attribution défl nies par décret BénéfiCiai"'. désignœ par dédslon mmiSténelle. 
(3) Echelon excepOOl\lld, attribué au chol)(, parml 1.. <>ffleiers parf:!cuhèrcrnent qualifiés rempllssant les conditions 

d'JlJlC1enneté d<! l!rade et de service exigées et dans la !imi l" de 20 p. 100 de l'effectif du grade, Bénéficiaires tlésignés 
par déclsion mmistérielle. 

, 
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GRADES 

Commandant, capitnine de 
corvette. 

~ 

ÉCHELON. (1) 

A près 9 ans de grade 
ou après 4 ans de 
grade et 21 ans de 
service 

Aprè 6 ans de grade 
ou après 26 ans de 
service, ou après 3 
ans de grade el 18 
ans de service 

Après 18 ans de ser· 
vice 	 . 

Après 3 n'ns de lirade. 
Après 15 ans de ser· 

vice .. . .. 
Avant 3 ans de grade 

INDtt:BS 

! 

475 

450 

450 
410 

410 

NOUVELLBS SOLDES 

.DDUBIl.. ~.IIa...*jsraLîltllSOLDES DB JIU 
ft C.p*tr

dt mluumlnt da 1er jaa,iar 19ift 

framu. 

569.000 

517.000 

516.000 
513.000 

'184.00'0 

Cr.nc" 

40.833 

34.03~ 

H.36i 
23.000 

32. fi67 

{l'a.et. 

610.000 

581.000. 

560.0OQ 
5316.000 

517.1100 

SOLDES 


IDDUtllet dl bal 
• 
à lomptu 

d. 1" juiUlilI 

Irane,. 

651.000 

615.000 

005.000 
559.000 

549.000 

Capitaine, lieutenant de 
valsseau~ 

, 

Lieutenant, enseigne de 
, vaisseaU de 1,e classe,. 

et avant 15 ans de 
service 

'(3): .Exceptionnel 

Après 12 ans de grade 
ou après 9 ans de 
grade et 18 ans de 
serviœ ou après 6 
ans de g rade et 22 
ans de service 

Après 6 ans de grade' 
et 18 ans de service 

Après 9 ans de grade 
ou après 6 ans de 
arade e\ après 22 ans 

e service. . . . . 
A	près fi anS de grade 

et après 15 ans de 
service Ou après ·3 
ans de grade et 17 
ans de service . . 

Après 3 ans de grade 
et 15 ans de service 

Après 6 ans de grade. 
Après 12 ans de ser· 

vice 
AprèS 3 a~s dê grade.
Après 9 ans de service. 
Avant 3 ans de grade

el avant 9 ans de ser· 
vice : 

Après 9 ans " de grade 
ou après 3 ans de 
grade et 16 ans d{' 
service 

Après 8 an; de grade 
ou après 3 anS de 
grade et 12 ans de 
service. . . . 

Après 6 ans de grade 
ou ~près 12 ans de 
servIce. . . .. 

Après 5 ans de grade 
ou après 3 ans de 
grade let 7 ans de 
service ou après 8 
ans de service 

Après 7 ans de service 

360 

410 

410. 

:190 

390 

390 
3&1 

360 
33Q 
33Q 

330 

300 

330 

300 

300 
300 

442.000 

471.000 

456.000. 

455.000 

Hu.Qoo 

-126.01111 
414.000 

402.000 
376.000 
365.000 

339.000 

354.000 

349.000 

325.ooQ 

320.000. 
316.000 

2<1.633 

37.000 

,t::'~OOO 

31.833 

36':!33 

41.50b 
29.967 

33.967 
27.!J6;1 
30.733 

23.967 

34AOO 

36.067 

28.633 

30.30U 
31.633 

463.000 

508.0OQ 

498.00!} 

487.000 

477.000 

468.000. 
14>1.000 

-136.0QU 
40~.0()(, 
:191;.000 

363.000 

3Sb.0()() 

385.000 

354.000 

J50.000 
348.000 

483.000 

545.000 

540.00u 

51\1.000 

514000 

500.000 
474.000 

470.000 
430.000 
426.000 

. 
387.00Q 

423.000 

421.000 

382.000 

381.00Q 
379.000 
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ROtlVELLBI SOLDBS SOLDK 

...uJl.d..... IIHIIIU.. d. Il...a* majaram.IMblCES SlLOIS DII~IBCIU'LOIIS (l) •GRADES 1 ••r • 1'.pIi.r 
d. mlu...u.' •• 1" JUIl..lIiII~. 1" jumlilliD 
~.-.''', frIliDe_. fr••ca.< frAIIIC•• mau. 

324.000 348.000 
vaisseau oe 1re .~. 

300.000Après 3 ans de grade. 275 24.033Lieutenant, enseigne. de 
2\16.000 321.000 347.000Après 5 ans de service 275 25.367· 

(suite) Avant 3 ans de grade 
et avanl 5 ans de 
service. 274.000 294.000250 314.00019.867 

275.000; 31-1.000 
de vaisseull de 2" classe. 

250 295.000Après 6 ans de service. 19.533Sons - lieutenant, enseigne 
263.000,250 287.000 318.000 

Après 2 ans de service. 
Après 3 ans de service. 23.533 

225 249.000 272.000 
Avant 2 ans de service. 

226.000 23.03:10 
185 195.000 209.00() 223.00013.833, 

220 210.00n 236.000 262.000 
marine. 

Après 2 ans de service.. 25.933Elèves commissaires de la 
180 180.000 196.000 212.000Avant 2 ans de service. 16.233' 

Pendant la durée 

et enseigne de ValsseaU 


Sous-Iieulen",nl de reserve 
187.000 13.90<>, 201.000 215:000g~e ~é-Jmp 180

de réserve de 2' classe. _..._ .•......~_._ ..._---.........._...__ . , ., ....."." . ----0-' •.••.• ".:P,,, ... L.:'" . 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

-
ARR,ETE N° 462-50/A.P.A. dJI 15 ;uilt 1950. 

LE GOtNERNEUR DES COLONlES, 

ÛPflcIER DE LA llalON n'HONNEUIt, 

COMMISSAIRE DE I.A RÉPUBLIQUE AU T 000 p. 1.,
Vu le décret du 23 mars 1921 détermloant les attributions 

et l<'s poUVOIrs du CommIssaire de la Répul>lique au Togo; 
, Vu le décret du 3 janv",r 1946 portant réorgantsation 

admlrustrative du Territotre du Togo et création d'assemblées 
représ'On!att'.... ; 

Vu le décret du 22 mal 1924 rendant applicable au ll'ogo la 
législation pr~demm.nt en vi~r en A.O,1".; 

Vu la circulation no 10029 du 18 novembre 1949 du ministre 
de La France d'outre~rner; 

Vu l'arrêté général no 0341/AP. du 12 déceml>re .1949; 
Vu l'aVIs du Procureur de la Répul>llque près 1. Tribunal 

de première in8ta.nce de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est j>I()mulgué aU Togo l'ar. 

rêté no 6341{APA du 12 décembre 1949 du Gouver
neur Général de l'Afrique GccÎ<M!ntale Française relatif 
à l'applicaijQn de l'artiCle 340 du Code Civil. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregdstré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1950. 
Y. 0100. 

'AR.RETE Na 6341jA.P. dJI 12 décembre 1949. 
LE HAUT-COMMISSAIRE DB LA RÉPUBLlQGE 

GOUVERNEUR GÉNÉRAL 
DE L'AFRIQUE OCCIDENTALE FRANÇAISE 

GRAND OFFICIER DE LA LÉOION D'HONNEUR, 
Vu le décret du 18 octol>re 1904, portant réorgarus.tlon 

du Gouvernement Général de l'Afrique Occidentale Fran
ça!sI!; 

Vu le décret 'du 2 janvier 1920, flXant Je mode Ile promtil
gailen et de pubUc.afx,n d'es leXIes réglementaires en Afri'q'lle 
OccIdentale Française; 

Vu la 101 du 16 llO'I<'ltlbre 1912, modifiant l'article 340 lIu 
Code civl! tt relatIve à la reconnaissance judiciairê de la 
paternité nalurelle; 
, Vu les artick'.s, 80 et 82 de la Constilution du Tl1 I>C1Ol>re 
1946; . 

Vu la lettre no 9728 du S noveml>re 1949 du Ministre de 
la France d'<.7Iltre-roer; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est et demeure abrogé l'arti

cle 2 de "arrêlé ~néral du 24 novembre 1916, promul
guant en Afrique Occidentale française la loi du 16 
novembre 1 912. 

ART. 2. - Le présent arr,êté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Dakar, le 12 décembre 1949. 
POil/' le H llIlt Commissaire al1sen!. 

Le (jOllvernew Secrétaire Oén<ital 


éhl1l'gé de l'expédition. des Afldires COiJI'ontes 

P. CHAUVET. 

..v:TES DU POUVOIR LOCAL 

ARRETE N° 136-50/F tkJ 14 février 1950. 
~ OOtNEQNEUR t',ES CoLoMlI!S, 

'CHEVALlEIt DI! LA LtOION D'HONNEUR, 
eoAlPAOWON DE LA LtatRATtON, -

COMMiSSAIRE DE LA RtI>U81.IQUE AU T000, 

Vu le décri't du 23 mars 1»21 d~termlI!A.lJt les attributions 
et les poUVOIrs du Commissm. de la Répoblique au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
admInIStrative du TerritOIre du Togo et créatiOn d'aesemblées 
représ<'ntali\'t'S ; 

Vu l'article 151 du décret du 30 décembre 1912 sur le 
régtme filLl\llcier <!<os Colonies, modifié par le décret du 26 
août 1944. . 

• 
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Vu l'arrêtè no 34Q/F. du 7 mal 1946 fixant les maxima 
des oencaisses des "'g<:ndes Sp&:iaills dU Territoire. 

VU la lettre nO 420/AE/FI. du 14 janvier 1950 du Ministre 
de la France d'outre-mer. 

Vu la nécessité dei l'augtl1"Jltation des encaisses des IlgenŒS 
spéciales du Territoire. 

Sur la proposition du <Chef du Bureau des Finances, 
Ordonnatenr-Délégué du Bud\!I'I Local. 

Le Conseil privé <:lltendu; 
. Sous réserve de l'approbation du Milustre de la Fran« 

d'ou"tre-mer" 

ARRETE: 
AIlTICLE PIlEMIEIl. - Les maxima des encaisses des 

agences spéciales du Territoire du Togo sont fixés ainsi 
qu'il suit: 

Anécho 10.000.000 francs,-
Tsévié . 4.000.000 
PaUmé . 6.000.000 
Atakpamé 10.000.000 
Sokodé . 10.000.000 
Lama-Kara . . 6.000.000 , 
Bassari . . . 4.000.000 
Sansanné Mango 6.000.000 
Dapango . . . 4.000.000 
AIlT. 2. - Le Chef du bureau des Finances, Ordon

nateur-Délégué, l'e Trésorier-payeur et les Comman
dant de Cercle sont chargés de l'exécuiton du présent 
arrêté. 

Lomé, le 14 .février 1950. 
J. H. CtDILE. 

(AppiollVé paT arr~té ministériel du 19 mai 1950.) 

B.~.d local 

Ouverture de crédits 1/ 
ARRETE N0 412 bis-SOIF. dJt 30 mai 1950. 

LE OOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
OmcJEIt DE LA LtOlOM o'HONNEUR., 

COMMISSAIIlE DE LA RtpuBLIQUE AU Tooo P_ 1., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermIDant les attributions 

et les pOUVOirS du CommISsaire de la République au Togo j 
Vu le dècret du 3 janYler 1946 portant réorganisation 

admlruStrative du Territou"e du Togo et création d'assemblées 
repréSltntativea : 

VU le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des Colonies et les actes subséquents qUI l'ont modifié j 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo: 

Vu l'arrêté nO 9OOjF. rendant exécutoire la délibération 
nO 53/48 du l'Assemblée Reprtsentative du Togo en date 
du 29 septembre 1948 approuvant le Budget Local du Togo 
Exercice 1949: 

Vu 'l'avis émis par la Commission Permanenre de rAssem. 
blée Représentative du Togo en sa séance du 30 mal '1950: 

Sous réserve de ratiflcatton ultérieure de l'Assemblée Re
présentative du Tdgo <:II 8a prochaine session: 

Sous réserve dJapprobation en conseil privé entenduj 
Sous réserve des dJspositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946: 

ARRETE: 
AIlTICLE PIlEMIER. - Sont ouverts au Budget Lo

cal - Exercice 1949 les crédits supplémentaires sui
vants: 

la - Chap. 4 - Service d'Adminis
tration générale - (Personnel) 3.000.000,

20 - Chap. 6 - Services Finan
ciers (Personnel) . . 4.000.000,

30 - Chap. 7 - Services Finan
ciers (Matériel) . . . 1.000.000,

4" - Chap. 8 - Dépenses des Ex
ploitations Industrielles (Personnel) lO.oo0.ooo,-=

50 - Chap. 12 - Service d'intérêt 
Social et Economique (Personnel) _ 25.000.000,

60 - Chap. 15 - Bis-Transmissions 
de France (Matériel) . . . 16.300.000,

7'> - Chap. 15 .-: Dépenses diver
ses (Matériel) . . . • . . . . . 12.000.000,

8<> - Chap. 17 - Dépenses Im
prévues . . 100.000,

90 - •C~ap. 19 - Approvisionne
ment~generaux . . . . . . . . 35.000.000,

Totaux 106.400.0001

ART. 2. - L'ouverture de ces crédits 
supplémentaires sera 'ga~ée : 

10 - par des annulatIonS de crédits 
aux Chapitres suivants : 

a) - Chap. l.r - Dettes exigibles 5.100.000,
b) - Chap. 13 - Service d'intérêt 

Social (Matériel) . 50.000.000,
55.100.000.

_~ - en ce qui concerne le Chap. 
15 Bis. - Transmissions de France 
(Matériel) par un virement provenant 
du Chap. 14 Bis (Personnel). . . . . 16.300.000,

30 - 'en ce qui concerne le Chap. 19 
- Approvisiol1IIements généraux par 
les plus-values du Chap. 4 - Art. 6 
Recettes des Magasins administratifs . 35.000.000,

Total général 106.400.000,
ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera. 
Lomé, le 30 mai 1950. 

Y. 0100_ 
(Appiouvé en Conseil privé le 2 iuÎn 1950.) 

ARRETE No 42G-50/F. dJt 2 iuin 1950. 
LE OOUVEIlNElJR DES COLONIES, 

OffIciER. DE LA UoION o'HONNElJIl, 


COMMISSAIIlE DE LA RtpuBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les attribu1lons 

et les poUVOIrs du Coml1LlSsaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

admlOlstrative du Territoue du Togo et création d'assemblées 
représentatIves : 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée R:eprésen"tahve au Togo j 

Vu l'arrêté nO 1024jF. rendant exécutOire la délibération 
nO 100 de l'ART. du 14 novembre 1949 approuvant le Budget 
Local du Togo - ExerCIce 1950; 

Vu la lettre du 3 janvier 1950 du Ministre de la France 
d'outre.mer destinée a Une subvention au profit du centre 
de Surveillance Acr·idienne du Niger; 

Le Conscil Privé entendu, 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret 

du 25 octobre 1946 • 

• 
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ARRETE: 
ARTICLE PI1EMIER. - Est rendue exécutoire la déli· 

bération no 2(50 du 15 avril 1950 Portant ouverture 
d'un crédit suppl~mentaire au Budget local du Togo 
Exercice 1950; 

Cltap. 15. - Bis - Dépenses diverses 
Art. 4. - SaflveI!UoIIS 
Porag. 1er - (e) - Suflvenl:i(J/ts à 

la dispositicn da territoire .. . 027.202 F. 
gagée sur les plus-values des ressources 
oormales du Budget 
- Exercice 1950 : 

Local du Togo
• 

Cltap. 2 - Con/rifliltions perçues 
SIU UquJdat~n 

Art. ter - lmporttSion et exploii,aijon 
porog. le, - Droits d'importation; 627.202 F. 

ART. 2. - L'ordonnateur-délégué et le Trésorier-
payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés 
de l'exécution du présent artêté qui sera enregistré, 
publié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. D!oo. 

DELïBERATION No 2-50 de l'Assemfltée Représen
talive da Togo, portont approflatton d'oill'ertwe 
d'un crédit s~ppft}mentoire au Badget Local 
Exercice 1950. 

L'AssEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
Vu le décret du 3 Janvier 1946 porlant réorganisation 

adnunistrative du Territeil<' du Togo; 
Vu le décret du 25 ocrobre 1946 porlant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 

des colot>.i<s, nolllmment en son article 81; 
Délibérant en matière budgétaire, conformément aux arti· 

cles 38, J2,}Q, ·41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
octnbl<' lY'ID; 

VU la dél.lbéralton no 100 du 14 novembre 1949, por1llnt
approbation du Budget local du Togo - l;Jrercice 1950: 

A adopté dans sa séance du 15 avril 1950; 
Sous résèrve des prescnptions de l'article 35 du décret du 

25 octobl<' 1946; 
Les dispositions dont la teneur Sltit: 

ARTICLE PI1EMIER. - Il est ouvert au Chapitre XV 
bis - Dépenses di verses 

Art 4 - Subventions - Parag. t<, - c/Subventions 
à la disposilton du Territoire Un crédit supplémentaire 
de: • • • • . . • . . . . . . • 627.202,

ART. 2. - Cette ouverture de crédit sera gagée sur 
les plus-values des ressources normales du Budget 
Local - Exercice 1950; 

Chap. Il - Contributions perçues sur liquidation. 

Art. 1er. - Importation et Exportation. 

Parag. 1er. - Droits d'Importation: . 627.202,

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 


Samedi 15 avril 1950. 
Le Président dè l'ART., 

OLYMPIO Sylv.nus. 
Le Stlcréiaire, 

TRl!Nou Rodolphe._____ 

ARRETE N<I 421-50/F. dJI. 2 ;uln 195~. ,./ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

OFPIcIER DE I.A UDIOII D'110N!mJR. 


'COMMISSAIRE DE '-: 'RePUBLIQUE Au T000 ~. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déternllnant 15 attdbutiolllL 

et tes pouVOirs du Commissaire de la République au TOgo: 
Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorgarusation 

admlnlslrative du Territoire du Togo et créatiOn d'assemblées 
représentatives i 

Vu le dé<:ret <lu 25 oèfobre 1946 portant création d'une 
ASS"mblée Reprf:selrtative au Togo; 

VU l'arrêté nO lQ24/F. rendant exécut<>ll<' la délibération 
nP 100 de l'A.R.T. du 14 nO""mbl<' 1949 approuvant te 
Budget local du TOgQ - Exercoce 1950; 

Vu les rapports :000 1325jDSP. du 24 novembl<' 1949 et 
1981DSP. du 16 févr"'r 1950 du Directeur de la Santé 
publl<J1l" du Togo: 

Le conseil privé entendu: 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobl<' 1946; 

ARRETE: 
AI1TlcLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli

bération nO 4-50 du 15 avril 1950 de l'A.R.T. portant 
ouverture d'un cr~dit supplémentaire au Budget Local 
du Togo - Exercice 1950; 

Chap. - 12. - Service de Santé 
(Personnel) 

Art. - 4. - Assisltmce médicale 
indÎ'gène. 
• parag. 4. PerSOll/1.el aaxilioire.. 0.155.200 F. 

gagée 1) - par une annulation d'un 

crédit de: 2.500.000 F. 


Au cltap. XII Bis. - Service de santé 
(Matériel) ; 

Art. 5. - Assistance médiCale indigène. 
POI'Ilg_ 10. - Achat de médicaments 

et de matériel teclllliql1e. 
2) - par les plus-values des ressources 

nonnales dl! Budget Local. 
Chap. 2. - COntriblltions perçl1es 

sw liqaida/ilOn. • 
Art. 1"'. - Importatjon et exporta· 

ÜfJn • . • • . • • • • • • 3.655.260 F. , 
AI1T. 2. - L'ordonnateur-Délégué et le Trésorier-

Payeur sont chacun,en ce qui le ooncerne, chargés de 
l''exéaution du présent arrêté qui sera enregistré, pu_ 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. 0100. 

DELIBERATION No 4-50 portant approflatlon d'ou
vertwe d'un crédit sllpplémentoire au Budget Local 

- ExerciCe 1950. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 
VU le décret du 3 Janvrer 1946 porlant réorganisahon

admÎnistrative du Territoire du Toj'o. 
Vu le décret du 25 octobre 1946 porlant c:réaûon d'une 

Assemblée Représentabve ail Togo: 
Vu le décret <lu 30 décembre 1912 SUr le régone financier 

des colorues. IlOtamment en son article 81; 

• 
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Délibérant en matière budgétaire, CQIlf<>rmément aUX articles 
~ 38, 39, 4{). 41, 42,43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
ocrobre 1946: 

Vu la délibération na 100 du 14 novembre 1949, portant 
approbation du bn<Iget local du TO(o - E~ 1950; 

A adopté dans sa séa:nce du 15 avril 1950; 
Sous réserve des presCrIptions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 
Les dJsposmons <!ont la teneur suit : 

AnlCLE ~ PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
- Exercice 1950, le crédit supplémentaire suivant: 

CW:p. XII - Service de Santé: (Per
sonnel) 


Art~ 4. - ASllistance médicale Indiglène. 

Parag. 4. - PersOnnel auxiliaire . 6.155.257,55 

ART. 2. - Il sera fait face à cette ou· 
verture de crédit: 

lb) - Par une annulation d'Un cré
dit de: . . . . . . 2.500.000,

Au châp. XII bis - service de Santé 
(Matériel) 

Art. 5 - Assistance médicale indiglène 

Parag. 10 - Achat de médicaments 


et de matériel technique. 

20 ) - Par les plus-values des res


sources normàles du Budget Local -


Chap. 2. - Contributions perçues sur 
liquidation. 

Art. 1er - Importation et Exporta
tion: 3.655.257,55 

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 
llarr.edi 15 avril 1950. 

Le Pr~sldent dB l'A. 'ft. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

l.IJ Secr~tairBJ 
Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE No 422·50!F. du 2 ;uin 1950. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OrnClER ne LA LtalOH n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuoons 
et les pOurou. du COmm....ire de la République au Togo; 

Vu le décret ~ du 3 janvier 1946 poriant téorga,ullIItton 
adminIstratl'" du territoire du Togo et création d'assemblées 

• représentatIves; 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Vu l'arrêté no lQ24/F. rendant exécutOire la délibération 

n<I 100 de l'A.R.T. du 14 novembre 1949 approuvant le 
Budget local du Togo - Exercice 1950; 

Vu la lettre en dale du 8 mars 1950 émanant <lu Repré
sentant de la MissIOn Evangéllque du Togo - Lomé; 

Le c:ons<iI privé entendu, 
Sous réserve <les dispœltlons de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli. 

bératioo no 5-50 du 15 avril 1950 de l'A.R.T. portant 
ouverture d'un crédit supplémentaire au Budget Local 
du Togo - Exercice 1950; 

Cltop. 22. - Dépense5 extroortIinaires 
Ait. 6 (1WIlVeOIl) SllfJ.'eniion Ex/roor. 

dînaite il des éta!Jlj.ssemenis du Terri
toire: . . • . . . . . . . . . 5.000.000 F. 
gagée par un préLèvement extraordinaire 
sur la Caisse de rést:(Ve du Tl1g1); 

Chap. 7 - Art. 2 - Pf~lèvel1lMl. 
extrdDrtIinaire SlU la caisse de réserve: 5.000.000 f. 

ART 2. - l'ordonnateur délégué et le Trésorier. 
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne, chargés de 
11exécution du présent arrété qui sera enregistré, pu
blié 'et commumqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y.OIOO. 

DELEERATION N0 5-50 potlont approbation d'()/l. 
l'el/ure d'llIt crédit tmpplémentdre au Bud'get Locat 

- Exercice 1950. 

L'AssEMflLÉ& REPRÉSENTATIVE DU Tooo 

-Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du T~go. 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créatiOn d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime fin_ier 
des colonies, notam~ent en son article 81; 

Déllbérant en matière budgéta.re, conformément aux arlicles 
38, 39, ~" 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du tlécret dU 25 
octobre 1"",,; 

Vu la délibération "" 100 du 14 novembre 1949, portant
approbatl()n du ll'u<1g<!t local du Togo - Exercice 1950; 

A adopté dans sa séance du 15 avril 1950: 
Sous réser'" des prescriptions <le l'article 35 dU décret du 

25 octobre 1946; 

Les disposioons dont la teneur suit: 

AkTICLE PREMIER. - Il est créé aU Budget Local 
- Exercice 1950 - Chap. XXll - un article 6 (nou. 
veau) - intitulé: SUbventlon extraordinaire à des 
Etablissements du Territoire. 

ART. 2. - Il est ouvert au Ch. XXII - Art. (i (n(JIU. 
veau) un crédit supplémentaire de . . 5.000.000 F. 

ART. 3. - Cette ouverture de crédit sera gagée par 
un prélèvement Extraordinaire sur la Caisse de Ré
serve du Territoire soit . . . . . . 5.000.000 F. 

Chapitre VII - Art. 2 - Prélèvement Extraordi
l1alrp. sur [a CaiSse de Réserve. 

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 
samedi 15 avril 1950. 

Le Pr~sident de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétail'e, 
Rodolphe TRÉNOU. 
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ARRETE Np 423-50/F. r!Jl 2 ;uin 1950. 

LE OOUVERNEUR DES COLONIES, 

OI'I1cIEIt DI! LA WIOII D'HONHWII, 


CoMMISSAIRE DE LA RÊpUIIl.IQuE AU Tooo p. 1., 


Vu le déc..,t du 23 mars 1921 dé!erm....nt J", attributions 
et les pouVOirs du Comllll5Saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 portant réorganisation 
admlrJstrati"" du TerritOJre du Togo ef créatiOn d'assemblées 
représentatives: 

Vu le décret du 25 oc:tOb.., 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentative au Togo: . 

Vu l'arrêté no 1024fF. rendant exécutoire la délibération 
no 100 de l'ART. du 14 novembre 1949 approuvant le 
Budget local du Togo - ExercICE: 1950;: 

V.u le contrat d'assurance d'lnC<'f1die COIlClu ""'<!< la Société 
« Paternelle Pans »; 

Le COIlS'eil privé entendu, 
Sous réserve d"" dISposItIOns de l'article 35 du décret du 

25 ocIDbre 1946: 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans le 
~ 1'!erritoire du TOgl:l la délibération nI> 6/50 du 15 avril 

1950 portant ouverture d'un crédit supplémentaire au 
Bud.get Local du Togo Exercice 1950: 

Chap. 15 Bis - Depenses diverses. 

AIt. 3 - Frais généraux. 

Parag. 15 - Dépenses divtll1s<$ 1 551.000 Prcs 
gagée sur l,es plus values des ressources normales du 
Budget Local - Exercice 1950 ; 

Ol/ap. Il - Contrihutions perçues sur liquidation. 

AIt. 1er - Importation et Exportation. 

parag le, - Droits d'importation . . 551.000 Fres 

ART. 2. - L'Ordonnatwr-Délégué 'et le Trésorier-
Payeur sont chargés chacun, en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout Où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 

Y.Dloo. 

DELIBERATION N0 6/50 de l'Assemv/Je Repré
sentative r!Jl Togo, portant approvation d'ouver
ture d!an milÜt SJlppfémentaire 111+ Budget Local 
ExercJt:e 1950. . 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
àdministrati"" du Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 œIobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentanve au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur Je réginte financi<r 
des colorues, notamment en son article 81,; 

• 

Délibérant en matière budgébll.re, conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 41 du décret dit 25 
œIobre 19.6; 

Vu la délibération no 100 du 14 noVfmbre 1949, portant 
approbation du budget !f.a, du Togo - Exerciee 1950: 

A adopté dans sa .éan~ du 15 avril 1950; 

Sous réser;'è d"" prescl1ptions <le l'article 35 du décret du 
25 ocIDbre 1946. 

Les dispositIOns <ton! la te~r suit: 

ARTICLE PREMIER. - Il est ouvert au Budget Local 
au Chapitre XV Sis - Dépenses diverses. 

Matériel - Article 3 - Frais généraux Para
graphe 15. 

Dépenses diverses - un crédit supplémen
taire de: . . . . . . . . . . . . 551.000 P. 

ART. 2. - cette ouverture de crédit sera gagée sur 
lea plus-values des ressources normales du Budget 
Local - Exercice 1950. 

Chap. Il - Contrihutions perçues sur Ii<iuidation. 

Art. 1er - hriportation et Exportation. 
§. ter - Droits d'Importation . . . 551.0001". 

Pait et délibéré à Lomé, en séance publique du 
samedi 15 avril 1950. 

Le Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRÉNOU. 

ARRETE NQ 424-50(F. r!Jl 2 Iain. 1950. 

LE OOWERNEUR DES CoLONIES, 

OFFICIER DE LA LtoION n'HONNEUR, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOOO P_ 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 dé~rm!nant les attributions 
et les pouvoirs du CommlSSatre de la République au Togo; 

Vu le décret dl1 3 janvier 1946 por!ljnt réorgan..ation 
adminIStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives : 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ReprésentatlYe G':' Togo; 

Vu l'arrêté 1024fF. rendant exécutoIre la délibération nO 100 
de l'ART. d\! !4 novembre 1<149 approuvant le Budget local 
du Togo Exerdoe 1950. 

Vu le rapport du Trésorier.Payeur en da~ du 10 février 
1950; 

Le conseil privé entendu, 

Sous réserve déS dJsposîtions de J'article 35 du décret du· 
25 ocIDbre 1946: 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la délibé

ration nd 7/50 du 15 avril 1950 portant ouverture d'un 
crédit supplémentai~e au Budget Local du Togo; 

Chap. 6 - Services financiers. 

Art. 1er - Trésor. 

• 
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Ptll'lJg. 2. - PersOnnel des Cadres 
Loca.ux : • . . . . . . . . 415.730 F 
gagée lIUr les values des ressources 
nonnales du Budget Local - f,jfercice 1950. , 

Okap. II - Contributions perçues sur 

liquidation. 


Art. le, - Importation et exportation. 

p{l/'.ag. 1er - Droits d'importation: 415.730 F. 


ART. 2. - L'ordonnateur_Délégué et le Trésorier-
Payeur sont chal'gés chacun, en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrtêté qui sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 

Y. Dloo. 

DEllBERATlON Nd 7-50 de l'Assemblée Représen
tative @ Togo, porta/lt approbation d'ollvertlJl'e 
d'fJ,n crédit supplémentotre lUl Budget Local 
Ex:eI'c/Ce 1950. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU To()() 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorl!"nisation 
administrative du Terriloll" du Togo. . 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant ",ré.lion d'une 
Assemblée R<>présen1all... au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le régime Jinancie, 
des cownies, notamment en SOn article 81; 

Délibérant en matière budgétaire, conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décre:l du 25 
oclubre 1946; 

Vu la délibération If' 100 du 14 novembre 1949, portant 
approbation du budget local' du Togo - Exercice 1950'; 

VU l'arrêté nO 1024-49 du 29 décembre 1949 rendant 
exécutoire le Budget local du Togo EJrercice 1950; 

A aduplé dans sa séance du 15 avril 1950; 
Sous réserve des pr<8Cnptions de l'article 35 du dëeret du 

25 octobre 1946; 
. Les dispositions dont la teneur suit: 

AR.TICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local ~ 
Exercice 1950, le crédit supplémentaire suivant: 

Cbap. ~ VI - Services financiers. 

Art. 1er - Trésor. 

11 2 Personnel des cadres locaux . 415.728,

AR.T. 2. - Il sera fait face à cette 
ouverture de crédit par les plus-values 
des ressources normales du Budget Local 
- Exercice 1950. 

Chap. Il - Contributions perçues sur 
liquidation. 

ART. le, - ImpOrtation et Exportation. 
§ 1er - Droits d'importation . . . . 415.728,

fait et délibéré li lomé, en séance publique du 
samedi 15 avril 1950. 

Le P,éside//! de l'A. R. T., 
SylvallUs OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRl!NOU. 

ARRETE N" 425-50/f. @ 2 ;uin 1950. 

LE GOUVEllNEUR DES CoLoNIES, 
QPflClU DE LA L!.atON D'HONNEUR, 

'COMMISSAI~E DE LA RtPuBLIQUE 'Au Tooo l', J., 
Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les att,.,utl/lDs 

et les pouvoirs du Comrnlll8lllTe de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 194ô portant réorgarusatïon 
administrative du terri!<>lre du Togo et création d'asaemblées 
représentati~s i 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentallve au Togo; 

Vu l'arrêté n<I lŒ!4jF. renda~ exiClUtoire la délibératioo 
n" 100 de l'ART. du 14 novembre 1949 approuvant le Budget 
local du Togo - Exerc'ce 1950; 

Vu la lettre nO ISI0/Agr<>. du 2 novembre 1949 émanant 
de M. le Oou,,",rneur des colonies du Dahomey; 

Le conseil privé entendu, 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

:u. octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire dans le 
Territoire du Togo la délibération n" 12-50 du 15 
avril 1950 portant ouverture d'un crédit supplémen
taire au Budget Local du Togo - Exercice 1950; 

CluJp . .9 - Dép6llSes de.s exploitations 
iJUtllstrtelles. 

Art. 5 - Agriculture. -

Parag. 4 - EnP'etien des 
élèves de Ncete d'agr/Cllitpre de 
POrk.Noya: . . . 467.200 F. 
gagée SIlr les plus-values des ressources 
normales du Budget Local- Exercice 1950 

Cap. II - Contributions perçues sur 
lJqllida/lo/t. 

Art. le, - Importation et Expo,
tatÏfln. 

parug. I<r - Droits d'importation: 467.200 F. 

ART. 2. - L'OrdOnnateur_Délégué et le Trésorier
Payeur sont char~és Chacun, en ce qui le concerne, de 
l'exécution du present arreté qui sera enregistré publié 
et communiqué partout OÙ besoin &era. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. DI()(). 

_ .._----
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DEliBERATION N0 12-50 de l'Assemblée Repré
sellktive du, Togo, portan.t approbaJion d'olll'ertIVe 
d'lJIl crédit sapplémelltaife Olt Budget Local 
Exercice 1950. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Territoire du Togo. 

Vu· le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentatlve au Togo, 

Vu Je décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonleS, notamment en SOn article 81; 

Délibérant en matière budgétaire, oonformément aux ar!iel... 
38" 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et 47 du décret du 25 
ocw~ 1946; 

Vu la délibération no 100 du 14 nOVEmbre 1949, portant 
approbation du budget local du Togo - Exercice 1950: 

Vu l'arrêté nO 1024-49 du 29 décembre 1949 rendant 
exécutoire le Budget local du 'Togo - Elrercice 1950, 

A adopté da"" .a séance du 15 avril 1950, 
Sous réserve des prescrlptions <le l'article 35 du déeret du 

25 octob",1946, 
Les dlspositions dont la teneur suit; 

ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
Exercice 1950 le crédit supplémentaire suivant: 

Cnap. IX - Dépenses des Exploita.. 

tions iBdustrielles. 


Art. 5. - Agrlcolture. 
parag. 4 - Entretien des élè"es 

de l'Ecole d'Agriculture de Porto-NoV(} 467.200,

, -·ART. 2. - L'ouverture de ce crédit 
sera gagée sur les plus-values des res

'" 
sources normales du Budget Local -
Chap. Il - Contributions perçues sur 
Iiqrudatlon. 

Art. 1"': Importation et Exportation. 

Parag. 1er: Droits d'Importation soit: 467.200,

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 
samedi 15 avril 1950. ' 

Le Président de tA. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TIlÉNOU. 

ARRETE No 426-5O/F. lÙ1 2 juin 1950. 

LE OOUVERNEUIl DI!.S COLONIES, 
OFFICIER DI! lA. Wl'ON O'HONNEUR, 

COMMISSAIIlE DE LA 'RÉPUBLIQUE 'AU Tooo p.!., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennÎRant les attributiollll 
et \es pouvoin; du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 jallVler 1946 portant réorganisation
adrninilltratiye du territoire du Togo et ~réation d'aseemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée RepRsentauve au Togo; 

Vu l'arrêté 1024/F. rendant exécutolte la délibération ". 100 
de l'ART. du 14 no...mbre 1949 approuvant le Budget local 
du Togo - Exercice 1950; 

Vu les lettres nQS 156, 343 et 345/I.F.A.N. du Chef du 
Centre I.F,A.N. du Togo; 

Le conseil privé entendu, 
Sous réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 

25 octobre 1946; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la déli
bération nO 28-50 du 15 avril 1950 de l'A.R.T. portant 
ouverture d'un crédit supplémentaire au Budget local 
du Togo - Exercice 1950; 

Clto:p. 14 - Autres services d'intérêt 

Social (Personnel). 


Art. 1« - Centre I.F.A.N. . . . . 645.000,
gagée sur les plus-values dl!s ressources 
normales du Budget Local du Togo _ 
Exercice 1950; 

Ckap. Il - Contributions perçues sur 

liquidation. 


Art. 1er - Importation et Exporta. 

tion. 


parag. 1er - Droits d'importation . 645.000,

ART. 2. - L'Ordonnateur-Délégué et le Tré9otier. 
Payeur sont chacun, en ce qui le concerne chargés de 
l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, pu
blié et communiqué partcut Où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y.DlOO. 

DEliBERATION Na 28-50 de l'Assemblée Repré
sentative lia Togo, portan.t approbation d'ollvort{Jl"e 
de crédits wpplémerttaiJ"es au Budget Local _ 
Exactce 9150. 

l'ASSEMBLÉE REPRÉSENTATIVE DU Tooo 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant, réorganiso:tlon 
aammlS'lrati\'f du Territoire du Togo. 

Vu le décret du 25 ,octobre 1946 portant> création d'une 
Assemblée ReprésentatiYe au Togo; , 

Vu le décret du 30 décembre 1912 !lUr le régime financier 
des colorues, notamment en """ article 81; 

Délibérant en matière budgéta.re, conformément aux articles 
38, 39, 40, 41, 42, 43, 44, 45, 46 et '':17 du décret du 23 
octobre 1946; 

Vu la délibération n" 100 du 14 novembre 1949, portant
approbation du budget local du Togo - Exercice 1950, , 

A adopté dans sa séance du 19 avril 1950; 
Sous réserve des prescnptiollll de l'article 35 du déeret du 

25 octobre 1946, 

Les d1spositloos dont la -teneur suit : 


ARTICLE PREMIER. - Est ouvert au Budget Local 
- Exerciœ 1950, le crédit sUpplémentaire suivant: 

10 - Chap. XIV - Autres services 

d'intéJ:iêt SOcial (Personnel). 


• 

http:budg�ta.re


-------

16 juin 1950 	 JOURNAL OFFIClEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Art. 10er. - Centre tF.A.N. . . . . 645.000,

ART. 2. - Cette ouverture de crédits 
supplémentaires sera gagée sur les plus-
values des ressources mrmales du Budget 
Local - Exercice 1950 - Chap. Il 
_Contributi'Ons perçues sur hquidation. 
Art. l"r....... Importation et Exporta
tion. Parag. 1er - Droits d'lmpoTiation. 645.000,

Fait et délibéré à Lomé, en séance publique du 19 
avril 1950. 

i.e Président de l'A. R. T., 
Sylvanus OLVMPIO: 

Le Secrétmre. 
Rodolphe TRÉNou. . 

CIl••br. 4& C.mm.rca 

ARRETE No 413 bis-SO/F. du 31 mai 1950. 

Le: GOUVERNEUR DES COLONlES. 
OFFf(:ŒR DI! LA LWIQN D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détennlnant les attributions 
et les pou""'MI du Commissaire de la Républlque au Togo; 

Vu le décret du 3 janVier 1946 portant réorganisation
administrative du termoire du Togo et création d'assemblées 
reprélltlrtati_ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régJme financier 
des Colonî<s et les actes modif,catifs subséquents; 

Vu l'arIité nO Jm du 1« jum 1938 portant réorganisation 
de la Chambre de Commerce du Togo; . 

Vu le rapport en <!lite du 29 avril 1950 du presIdent ';le 
la Chambre de Commerce du Togo; 

Sous reserve d'approbation en Conseil Prlvé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est apPrOUvé le compte définitif 

du Budget de la Chambre de Commerce du TegO pour 
l\exercice 1949 d'Ont l'arrêté s'établit comme suit; 

R<ecettes . . , , . . . . . . 3.365.720,58,
-Dépenses . . • . . . . . . 1.798.597,10,

d'ott il résulte un excédent de recette 
sur les dépenses de • , , . . . . 1.567.123,48,
qw a été versé au Fonds de RésefV\e, conformément 
aux dispositions de l'article 41 de l'arrêté du 1er juin 
1938 susvisé. 

ART, 2. - Le présent arnêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1950. 
Y. Dloo. 


(Appmllvé en Conseil privé te 2 juin 1950). 


a....,.t ... l'Etat 

ARRETE NQ 413 ter-50/F. du 31 mai 1950 • •Le: GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
OPI'ICIER DE. LA L'WtON {)l'HONNfUQ) 

COMMISSAIRE DE LA RtpUBUQUE AU Tooo P, 1., 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermoDant 1<1 e.ttrlbutiOIIII 
et les poUVOIrs du Comnussaire lie la République au Togo; 

Vu le dé"",t du 3 janvIer 1946 portant réorganISation
admllUSÙative du Territoire du Togo et création d·.....mblées 
représentatt_ ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le RégIme financier 
des Colonies et les acles modifIcatifs subséquents (Art.5); 

Vu la 101 n" 48·82 du 7 jan",er 1948 - Art. 3; 

Vu la lettre nO 556-Met. du 26 mal 1950; 

Sous réserve d'approbation en Cùnseîl Privé; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - SOnt ouverts pour le compte 
du Budget de l'Etat les crédits provisoires nécessaires 
au paiement des frais des Transmissioqs Météorolegi
ques: Chapitre 3070 - Art. 2 . . 150.000 Frs CFA 

ÀRT. 2. - Les crédits seront annulés lers de la récep
tion des ordonnances délivrées par le Budget de l'Etat. 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout QÙ besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1950. 
Y. Dloo. 

Déplacem«nt 

AR.,RETE No 427-50jF. da 2 ïain 1950. 

. LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfflC)Eft De LA LfolON O'HONNarR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo P, 1., 

Vu Je décret du 23 marll 1921 détermInant 1<1 attributions 
et les p<lUVQlMl du CommlS.';re de la République au Togo; 

Vu le décret du. 3 janVier 1946 portant ré<>rgamsation 
admll1istrative du TerrifQu-e du Togo et création d'assemblées 
repr/:stntalives : 

Vu le décret du 3 juillet 1897 sur les déplacements 
et les passages du personnel colom.1 et )es actes ni<><lificatifs 
subséquents ; 

Vu l'arrêté nO 280.49/F. portant règlemen,t du régime 
des déplae<meni>l des Îooctionnaires et agents mils en 
senke au Togo; . 

Vu l'approbatlon mInIStérielle en date du 14 avril 1950 
(L. 	21323). 


Le Conseil Pnvé entendu; 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Les fonctiennaires et agents 
de l'Administration en service au TegO, appartenant 
aux cadres généraux, communs supérieurs, commUns 
secondaires <::t spéciaux de l'A.O.F. ainsi qu'aux cadres 
locaux eurepéens et africains du T()~ sont classés pour 
le choix au transport et aux ind<::mnltés de déplacement, 
conformément aux indications des tableaux annexes 
nos 1 et 2. 

ART. 2. - Le présent arl'êté sera enregistré, publié, 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. DlOo. 

~'" 
.'~--"~"'" 
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L - CLASSEMENTS DES PERSONNELS APPARTENANT 

COMMUNS SECONDA 

1re catégorie 
=------ 2' catégorieCADRES 

A B 

Adm'lnistrateurs ~ c61onics. • 

Administration Générale d'ou
'l:re.mer • • . . . " 

Agents techniques d'hygiène 

Agriculture (Sel'Vlces.. techni. 
ques) . . . . .

• 

TRAVAUX AOIllCOLES 
lnsttucteurs agridOles et OOIItrô

"iëurs de la dOlonisatian . • 

".~HEAlINS DE FER DE L'Ap.f'. 

lq) Cadre 04né,tiI 

lI<» Cadre Commun Supérieur'. 

" , 
",,-. 

30 ) Cadres secondllil"es 

j 

Chef de bureau .1 Sous-chef de Bureau • 
1 

dministrateur de t'" cl. ' AdmiWlstrateurs • Rédacteur . • .' . 
après 8 ans . Administrateur-adj., éJ,èves

admlntstrateurs .• . 

Agent technique principal 
de classe exceptionnelle • 

jIngénieur-adjol~t stagiaire.Inspecteur Général . . ï Ingénieur en cb'ef 
Ingénieur . • • 

• • 
. _ • Assistant toutes classes • 

Directeur de 1aboratoire Assistant stagIaire . • . 
Chef de travaux de la . 
boraioire • • . . • • -, . 

Conducteur e~dlef 

Contrôlenr en chef " • 

DirectJeurs et sOus-dltee-i Directeurs et sOUS-ditec 
tetlJ'"'i 'partir die 297.0001' teurs, chefs de service 
T'ranes lie soft:le (te régionaux 
ptéseuce . • • . . .• Echelle 3 . • . _.Échélie Il . . . 

Echelle 4 . • . • Echetle 1 • • ~. 

Chef de division Chef de bureau avant 2 ans. 
Principal . •. • <:;hef. d'éludes avant 2 ans. 

.Chef de diVIsion • Inspecteur avant 2 ans • 
Inspecteur diVisionnai hef de dépôt avant 2 ans. 

principal . '. . .. . . Chef d'atelier avant 2 ans. 
Inspecteur diVlsion~ Sous-chef de Bureau , • 
Chef de bureau après 2 Sous-chef d'études . • . 

ans . • . . . . • . Agent comptable principal 
Chef d'éindes après· avant 66 mois • • . . 

ans . • . . • . . Dessinateur principal après· 
Inspecteur après, 2 ans 66 mois • • . . . 
Chef de dépôt après Sous-inspecte\lr... 

ans • • • . . _ . Chef de Section . • 
Chef d'atelier après Sous-chef de dépôt . 

ans . • • . . • . Sous-chef d'atelier . • . 
Chef de gare, contrôleur, 

chef de district principal, 
chef ouvrier et ch'efmé
canÎClen après'66 mois . 

Agents des échelles li et 7. 
, 

_o. ~ ,, , 
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AUX CADRES Gfl:Nfl:RAUX, COMMUNS SUPERIEURS. 

IRES ET SPIlCIAUX 

4- catégorie 6e ca.tégorie:le catégorie 
. 

• 

A~t teclutique pnncipal. 
.A~t teclutique ordinaire 

et stagiaire . 

Conducteur prinCIpal 
Conducteur •• 
Aide-conduct>eur 

Contrôleur • 
'Inspecteur agricole 

'Agent comptable princlpal,. 
dessinateur Ppal., agent 
technique Ppal., chef de 
gare, contrôleur princi
pal, chef de dbtrlct pr'n
dpal, chef ouv;ler, thd 
mécanicIen aV..JIt 66 mois 
avant 42 mois avant t8 
mois • • • . '. • • 

Agent comptable, dessina
teur, agent technique, 

'. sous-chef de gare, con
trôleur, chef de district, 
ouvrier d'art, sous-chfjf. 
mécanicIen après 54' 
mois, avant 36 mols 
avant 18 mois, stagiaire. 

A~ts des écbelles 3, 4 Agents des échelles 1. et 2
et 5 • •• ••. 

• 

,. 
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1re catégorie 
CADRES ----~----

A B 

, Greffiers ; 

CONTRIBunONS DIRl:.CTES 

a) Clldre métropoütain 

b) Cadre comnum 

Douanes (cadre métropolitain) 

1 

Douanes (cadre ooo:mnm) . 

pedenr . • . . . . 
Vérificateur en chef . 
Vérificateur principal de l' 

c!asge . • . . " 
Capitaine de 1'" et 2" cl. 

Eaux et Forêts (Personnel 00 Inspecteur ~éral . In~pecteur principal 
lonial) . • . • . • . . 

Enmristrelnent (cadre métro
poDtain) • • • • • . • • 

ENsI!KM!MENT 

J. - Enseignement second. . ProvisEUr, 
fesseur 

ProvisEUr, 

Directeur 
1nspedenr principal 
Inspecteur . • . . 

Diredeur . .. 
Sous-directeur . . 
Inspecteur principal 
Inspecteur . • .' 
Receveur principal . 
Contrôleur, rédacteur 

chef 

• 


Inspedenr . . . . 
Conservateur . • . 
Diredenr . • . . 
Inspecteur principal 
Inspecteur • • • . . 

. 

16 juin 1950 

2- catégorie 

Oreffier principal après 4 
ans . • . . . . • 

· Contrô1eur-rédac:eur . 
· Contrôleur . • . . 

Contrôleur principal 

. Contrôleur-rédacteur 

. cipal . . . . . 
• ('.ontrôleur-rédacleur 
. Contrôleur-rédac:eur 
. V érifÏcateur principal 

. . . . . . . 
Contrôleur-chef . . . . Commis prIncipal . 
Receveur particulier de cl. Contrôleur princ:pal 

exceptionnelle . • . . Contrôleur '.' ." 

en Vérificateur . • . 
. Receveur subordonné 

classe . • . 
. 

Receveur prinCIpal hors 
dasse de lr. et 2" classe. 

censeur et pro- Proviseur, censeur et pro Proviseur, censeur, 
agrégé • . . fesseur agrégé . • . seur licencié ou 

• 

prin
. • 

adjt. 

. 
Capita,"e . • . . . . . Receveur pa,:hcuher de 1.-. 

et 2- catégone . • . . . 
Lieutenant . • . . . • 

Directeur . Vérificateur principal de 2e 
Inspecteur principal et inli- et 3' classe et vérifica

. teur.. . . . . . . 

. Contrôleur principal de 2" 
et 3- classe. . . . . • 

Contrôleur hoM; c1a_ et 
. de 1re classe . '.' . 
Commis ppal. hors cla$se. 
Capitaine de 3e classe • 
Lieutenant de Ir" 2" et 311 

classe . • . 

Brigadier bors classe. 


Inspect>eur adjoint. . 
· Contrôleur en chef • 

· Receveur de 1 "', 2< et 3< 

proJie&. 
certifié 

œnseur, prOfes- Proviseur, censeur, pro~~ 4<, 5< et fie classe . • • 
seur licencié ou certif~ seur licencié ou certifi.! Surveillant général non 
hors classe 1re, 2e et..r hors classe 1"', 2" et 3' licencié 1"', 2<, 3e et 4
classe • • . . . . . classe . • • . . .'. classe . • . . . • 

SUl'Vei11ant szénéral et pré- Professeur adjoint 
parateur ncencié 3e, 2" pétiteur bachelier 
t r, classe 'et hors classe classe, t ... classe 

Surveillant général non !~ 
cendé et professeur ad:ft 
licendé hors classe. 

_ 
et ré-

hors 
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3< catégorie 40 catégorie 

Greffier prIncipal avant 4 
ans et avant 2 ans . • 

Greffier de 1"', 20 et 3- cI. 
Greffier stagIaire •. 

. 
Contrôleur .• ••. • 
Commis principal . • 
Commis . • .' .. 
Dames employées • 
Contrôleur stagiaire •• 
Commis . • ., • 
Dame employée Ppate'. • 
Dame employée . . . • 
Dame employée adjte. 
Garde-magasin hors cl. • 
Brigadier hors classe 

• 

•
Garde· magasin •• 
Brigadier . • . • 
.:ious.brigadier 

Préposé . • . . . 
Préposé stagiaire . • 

• Matelot •••••• 
Receveur awdlialre • 

Contrôleur de 20, 3< classe 
et stagiaire ••••• 

Commis principal de 1.., 
20, 3< et 40, classe • • 
C-ommis . ., . • . • 

Br~f~r .de, 1~, ~'. e~ ~ 
Sous.brigadier ••.. 
Préposé . • • • . . • 

Con trô leur principal • • . 
Con trô leur . •• ., • 
Aide-contrôJ.eur ,.. 

Surveillant général non 
licencié et professeur ad· 
joint llcendé de 5' et 60 
cluse .• .. • 

Pro~esseur adjoint et ré· 
pétiteur bachelier de 20, 
3<, 4°, 50 et 6< classe 
stagiaire • • • • • • 

• 
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2- catégorieCADRES 
A B 

JI. - Enseignement technlque 
de l'apprentissage: 

a) Personnel du degré sapé 
rieur . • . • . • 

.b) Personnel des écoles tecb 
niques pratIques . • . . 

c:) Personnel des écoles profes 
sionnelles et des sections 
d'enseignement professionnel 

d) Chefs de travaux pratiques. 

III). - Personnd de contrôl! 
de l'enseignement primaire 

IV. 	- P~!Iel de l'enseigne 
ment pnmaIre . • . . . 

Directenr, professeur e1 Chef de travaux pratiques, 
professeur technique • professeur techniq-Je ad

Chef de travaux pratiques. jOint breveté ou assimilé 
Professeur technique adjt. ét pro:esseur technique 

breveté ou assimilé, pro· adjoint reclu'é au con
fesseur technique adjt. cours de 3., 40, 5< et 60 
recru:é aU concours bon classe . • . . . • • 
classe, 1''', et Z. classe • Direc'eur, dilrectrlce, pro-

Directeur, directrice profes- 'fesseur, professeur teeh
seur, pro:esseur tecbni nique SUt1I'cillant général 
que, surveillant généra pourvu du pro'fesfilOrat de 

5epourvu du profes!;ora' 4<', et 6< classe . • 
hors classe 1" Z. et 3. Professeur technique adj!. 
classe. Profess~r techni. et surveillant général non 
adjoint surveillant géné. (OOUrvu du professorat de 
rai non pourvu du pro- 2', 3' et 4<' classe. 
fessorat hors classe e1 Contremaître hors c1a9Se et 
1 .. classe. . de I.e classe. '.' 

Maître inkTne chargé 
d'enseignement hors cl. 
et de 1" classe . 

1.. - Settfqn Supéfleure. 
Directeur, directrice, pro- Directenr, dilrectrice, pro

fesseur, professeur te:h· fesseur, professeur tech
nique hors classe 1", 2' nique de 4<', 5' et 6< cl. 
et 3" da.se Professeu Pro'esseur adjoint, profes. 

10. - Degré complémen

adjoint profes. teclnuqUE technique adjOint, contre
adjoint, contremaître et maître et maîtresse d'a
maîtresse d'atelier hors teller de 20, 3 et 4< clas. 
classe et de 1" classe. se.. . . . . • . . . 

2<. - Settloll Norm:tzle. 
Otrecieur, directrice, pro· 

fesseur, profe$. tech~ 
que hors classe t.e, ... 
et Jo classe Profes. adj!. 
profes. technique ad 
joint, oontremaltre et 
ocnrtremaltre d'atelier 
hors classe et de 1~ 
classe . . . . . . . 

taire . • . . . • _ 
Chef de travaux pratiques. 

2<'. - Degf4 ofd/NzIre. 
Chef d~ travaux pratiques 

hors classe . • . • • 
Chef de service. . . . . Inspecteur primaire de 3e 
Inspecteur de I.e et 2< cl. 4- classe . . . . . • 
10 De~ré complément. 10 Degré complément. • 

Insttiuteur hors classe. . Instituteur de I.e 2<, 3' et 
4< dasse . . . . . • 

20 • - Dflgfé ofdiMite 
Instituteur hors classe et 

de 1'" classe . • . 
Institutrices tous grades . 

• 
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Ji catégorie 4e catégorie Se catégorie 6e catégorie 

Professeur technique adjt
et surveillant général 
non pourvu du p "Cfesso
rat de 5< et fJe classe. 

Contremaître 2< Je 4<' 50 el 
6< classe .• ., 

Maître inreme chargé d'en
seignement de 2" Je, 4', 
se, 6e classe et stagiaire. 

Professeur adjoint, profes
seur technique adjoint, 
cOntremaître et maitresse 
d'atelier de se, (je classe. 

2". - /J!Igr4 ordJlIIJÎ,e 
Chef de travaux pratiques 

de 2<, 3-, 4<', s- et 6' clas. 
se et stagiaire. • 

2". - /J!Igr4 ordltaaJr6 
Instituteur de 2<, 3-, 4<', 

se, 6e classe".. •• 
\ 

• 
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Ir. catégorie 
CADRES 


v. - personnel de l'enseigne
ment musulman • • • . 

2. Cadre commun • • _ • 

Police . . . . . . .. . 

Ports et Rades • • • • • • 

Postes et TéléphoMs • • • 

la Cadre général • • • • • 

• 

20 Cadre Commun Supérieu' 

A 


Inspedear g6llnl . . . 


B 


Directeur de médersa hors 
classe. ••• 

CommissaIre hors clasSe 

• 

Capitaine de 1'" et 20 cl. 

Ingénieur en Chef . • 
Ingénieur principal • • 

2- catégorie 

Directeur de médersa de 
1", 2< et 3- classe. . • 

Professeur de médersa 
hors classe et de 1re cJas.. 
se. . . . . . 

Météorologiste ppal. bors 
classe . • • . • • • 

•CommiSsaire de classe ex
ceptionnelle . • . . . 

CommiSsaire de 1re, 20, 3
et 4. classe. 

Inspecteur pricipal . • • 
• Capitaine de 3. et '" classe. 

Lieutenant de 1re, 20, 3. et 
4. classe • . • 

. Inspecteur des -·transmis

. sions de 5. et 6< classe. 
Directeur des Transmis- Ingénieur adjoint radio

sions . • . . . •. électrioJen... 
Inspecteur des Transmis- Ingénieur-adjoint des ins

sions ooloniaIes Ir. 20, tallations . • .. . 
3- et 4e classe Receveur Contrôleur rédacteur ppal. 
supérieur des Transmls- de 20 et 3. classe . • 

• slons coloniales • . . Contrôleur rédacteur • 
Ingénieur radlO-éIectricien. Contrôleur Ppal. de 1re, 2', 
Ingénieur des installations. 3. classe • • • • • • 
'Contrôleur rédacteur P'pai. Contrôleur de 1,. classe. • 

de 1re classe . • . . CItef de poste radio ou 
Receveur après 3 ans.. . contrôleur ppal. des los
Chef centre radio ou cIte tall,ations radio. . . • 

de section des installa- Chef de. section des cen
tions radio • • • • . traux téléphoniques de 2

Chef de section des cen- classe • • . • . • • 
traux téléphoniques e1 Contrôleur principal des 
télégraphiques de 1" cl. centraux téléphoniques et 

télégraphigues . • . . 
Contrôleur du service des 

installations ou contrÔ
leur du service des \I
gnes . • . .",a. • • • 

VérifIcateur PpaI. du ser
vice des Installations OU 
cItef d'équipe principal 
du service des lignes • 

Directeur •. . Rédacteur principal ., 
Inspecteur . • • . • • Rédacteur . • .' " 
Receveur comptable et cen- Receveur .., • 

tralisa!eur . • . . . Contrôleur prinCIpal 11 
84.000 francs 

MécanicIen électricien prin
cipal . • . .. • . . 

Monteur élec!ric;en princi
pal ar.rès 3 ans • • • 

Chef 	 d atelier des lignes 
après 3 ans .., 

, 
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Je catégorie 

Directeur de médersa de 
4t, 5< et li< classe Profes· 
seur de médersa de 20, 
3<, 4<, 5-, 6, classe et 
stagiaU'e •• • 

Météorologiste pr1ncipal. .' 
Météorologiste • 
Inspecteur • • •• • 

Contrôleur de 2<, 3< et 
4< classe • • • 

Sous-chd de poste radio 
et contrôleur des instal. 
lations radlo.électriques 
et stagiaire . • . • 

Contrôleur des centraux 
téléphoulcp.!es et télégra
phiques de 1"', 20, Je cl. 
et stagiaire • • • • . 

VérifJcatea:r du service des 
installations ou chef d'é
quipe du seMee des 
1igrres .. • • .. • • • 

Contrôleur à 72.000 et 
18.000 francs • • • • 

Oommis pr4lcipal • • 
Commis '. • . • • • 
Mécanicien électricien . • 
Aide-mécanicien électricien. 
Chef d'atelier des lignes 

avant 3 ans •• • 
Monteur électrlcletl prin

cipal avant 3 ans • • • 
Monteur électriCIen • • • 
Chef surveillant ppal. • 
Chef !>1II'Veillant • • . • 

4. catégorie tic catégorie 
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B 
2. catégorieCADRES 

Radiotélégraphie . • . . . 
10 Ca~e général des ingénieurs Inspecteur général de t r., Ingénieur en chef • • • Ingénieur de 2<, 3- et 4e 

radios. . . . . . . . • 20 classe • • • . . • Ingénieur principal .• classe.. 
'Ingénieur de 1.. classe. 

2< Cadre général des opérateurs Chef de poste 
et mécaniciens radio-électri Sous·chef de poste . 
ciens .... -.~ 

Service radiotélégraphie • • Ingénieur radio après 3 Ingénieur radIo avant 3 ans 
ans . • • • . Chef de station, sous-chef 

de station après 2 ans. 

Secrétariats généraux. . . Chef de bUreau bora classe. Chef de bUreau de 2< cl. 
(cadre général). Chef de bureau de 1.. cl. Sous-chef de bureau 

Commis principal de cl 
(Cadre commun supérieur). exceptionnelle . 

Chef de bureau . Sous-chef de bureau 
Cadre d'Administration géné- Rédacteur . • . . 
. raie _. ...•. Commis pr!Dcipal de classe 

Services financiers et compta exceptionnelIe après 8 
bles • • . ans . • . •• 

Géomètre en chef . • •€iéomèlre Inspecteur Service topographIque . • . • 
• Géomètre ppal. après 4 ans 

Travaux pUblics et Mines: 
l d C.adre général et cadre auxi· lngén~r principal . • " Ingénieur '<en chef . Ingénieur adjoint 

haIre . • • • • • • . • Ingénieur en chef bora cl. Ingénieur principal . : Adjoint technIque princi
1.. et 20 classe exerçant Ingénieur bora classe pal . • . . . 
fondions,d'Jaspecteurgé.. Ingénieur . • . . : Adjoint technIque 
néral • •. .. • . . 

Directeur, chef de service! 
des Travaux publics et 
Mines d'un gouverne. 
ment général. ...; 

Adjoint technique prinCI20 Cadre commun . . . • . pal, bors classe 1", 2- et 
Je classe . • . . . • 

Chef sUrVCiIlant pnncipal. 
chef ouvrier d'art prin. 
cipal et maître de phare 
principal aprèS 2 ans • 

Chef dessinateur priDcî~ 
et chef comptable pnn
cipal après 2 ans . • 
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3e catégorie 40 catégorie (je catégorie5< catégorie 

Opérateur ou mécanicien 
de toutes classes • 

Sous.chef de station avant 
2 ans • • .' .' 

Commis prtndpal et Com· 
ft Plis , • . ••. 

MécanicIen principal et mé
canicien .. • 

Commis principal " 
Commis • ... .._ 

Commis prIncipal de cl. 
exceptionnelle avant et 
après 4 ans . •• . 

Commis prIncipal • 
Commis.. .... .." 
Géomètre principal avant 

4 ans et avant 2 ans • 
Géomètre adjoint . • • 

Adjoint technIque principal 
de 4. classe . • . . . 

Adjoint tedtnlqUe . • • 
Chef surveillant pr:ndpaI 

ouvrier d'art, et maître 
de phare principal chef 
dessinateur principal • 

Chef oomptable principal 
avant 2 ans •.• 

Chef dessinateur • • 
Chef oomptable . • . • 
Chef surveillant • • • 
Chef ouvrier d'art . • • 
Maître de ph~ • • • 
Dessinateur ppal oompta· 
ble principal surveillant 

principal ouvrier d'art 

principal et sous-maître 

de phare principal • • 


Dessinateur, co mptab\e 
surveillant, ouvrier d'art. 
et sous-maître de phare 
toutes classes • • • • 

• 



-------
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1" catégorie 

CADRES 


A 1 B 
------------------~4_----------------'----------------4_----------------

1Chimiste en chef • • •Chlml8te et clûmlste assis
1Chimiste principal •• tant toutes classes _ • • ,Chimiste hors classe • • 

Tr.!soriers-payeurs et Trésore 

Cadre général ires chimistes 

. . _ Trésorier-payeur . • 

ries colonIales • • • • 


Tréso~al l • Payeur de 2< et 3< classe 
1Payeur de 1.. classe • Commis pnndpal • _ 
! 

Vétérinaires _ • Inspeeteur g6Jhal véttri.iVétérlnatre en dJef • •V6térlnalre adjoint •
naire • • • • • • -1 Vétérlll6lre • - • • Vétérlnall1t stagiaire • 

1 Vétérinaire pdndpal • •VétérinaIres africains • . . V6térlnalre Ifrieaiit • • • 
AdmilÙ6tration générale (Cis 1 

etes seMees administratifs), 

Agriculture (mrveillants) • 

[)ouaDes .. .. • .. • .. .. 

Eaux et Forêts (assistanUl) 

; Enreglsbement • • • 

Enseignement primaire • • 

10 Insiltuteurs • • • . . 


, • Institutrices.. .. . 

311 Moniteurs d'ensetgnement

rural • .. .. .. .. .. .. ,. 


Justice (secrétaJres des Oreffes 

et Parquets) • • . • • 


fIIstltut d'Afr1qUe Noire (prépa 

rafeurs) • • • • • • • 


, Assistant<! médicale • • • • • 
1" Infirmlères-visiteuses • • 

1P InfirmIers du Service gén~ 

rai de la Maladie du Sommeil 


• 
/ 
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30 catégorie 4' catégorie (je catégorie 

()ornmls . • ,. . .. .. .. 

Commis -ordInaire • • • 
Commis adjt. et stagiaire. 

SUrveillant d'Agriculture 
principal •• ". 

Commis des douanes prin. 
cipal • • • . • • • • 

Brigadier-Cbef • • • • 

Assistant forestier princi
pal .. .. ... ..... 

Commis de l'Enregistre.. 
ment principal. •• 

Instituteur principal • • 

Institutnce Ppale • • • 

secrétaire des Greffes et 
Parquets principal • • 

Préparateur hors classe et 
principal • • • • • • 

Surveillant d'AgricUlture 
ordinaIre • • • 

Surveil. d'AgnIcuJture adjt. 
et stagiaIre .• • 

Commis ordInaire • • 
BrigadIer de Ir. et 2e cl . 
Commis adjt. et stagiaire. 
Sous-brigadier et préposé. 
Assistant forestier ordi. 

naire ... ..... .. 
Assistant forestIer adjoint 

et stagiaire •••• 
Commis de l'Enregistre

ment ordinaire . • . 
Commis de l'Enregistre. 

ment adjoint et stagiaire 

Instituteur ordInaire • • 
Instituteur adjoint et stag. 
Institutrice . •• • 
Insti1utrice adjointe et sta· 

"giaire • _ . .. • .. ~ 

Moniteur prIncipal • • • 
Moniteur ordinaire, adjt. et 

stagiaire • • • 
Secrétaire des Greffes et 

Parqueis ordinaire • 
Secrétaire des Greffes et 

Parquets adjoint et stag'. 

Préparateur ordinaire • • 
Préparateur adjoint et stag. 

lnfirmière.visile'llse ppale. • • 
Infirm~re.visieuse ordinaire 

et stagiaire. •••• 

Infinnier-dtef de 1" 2.0 et 
3. cl..... • .' .' 

Infirmier.major, ordinaire, sm· 
glaire 011 surnum~ai~ • • 

• 
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1.. catégorie 
CADRES 

A 

lmprimertes •• " 

ImP!Ïmerie du Gouvernemen 

général ,. .." 


Service Météorolog1que , 

P.T.T. (cadre des commis) • 

Service du Trésor (romptable<! 

des Trésoreries). . . . . 


" 

Services financiers . 

Service Travaux Pubbcs • 

Auxiliaires de Oendarmerie 

Cadres auxihaites: .• 

Concierges, planton, garçons de 

bureau du Gouvernement gé, 

néral, gens de maisons, em· 

ployés dans les hôtels admi. 

nistratifs . . . . . . . 


Domestiques accompagnant des 

ronctionnaires en mission ou 

en déplacements lemporaires. 


Eroles du Gouvernement gé 

néral , • . • • • 


2- catégorie
B 

• 
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3. catégorie 4 catégorie 

Ouvrier d'imprimerie prin- Ouvrier d'imprimerie ordo 
dpal. • Ouvri" d'imprimerie adjoint 

Ouvrier prIncipal 

Aide.météorolog1ste princi
pal .• . 

Commis; Mécanicien et 
monteur électricIen des 
'Transmissions principal 

Compta.ble des TréSOreries 
. prmclpal . . . . . . 

Comptable des Services 1\1
nanders principal . • . 

Topographe projeteur, chef 
chantier ou d'atel;er prin
cipal . . . . . . . 

et stag!alre • 

Ouvrier principal 3. échelon 
Ouvrier • • 
Ouvrier adjoint 2< et 3< éche. 

10n, auxiliaire et stagiaire. 

Aide métiorOlogis1e ordinaire. 
Aldemétéorololli.ste adjt. et 

stagiaire •• 

Commis, Mécanicien et 
mOnteur électricien ordi_ 
naire ' .. 

Commis, Mécanicien et 
monteur électricien. ad. 
joint et stagiaire • 

Comptable des Trésoreries 
ordinaire. . 

Comptable des Trésoreries 
adjoint et stag'laire • 

Comptable des Services or· 
dinalre . . • 

Comptable des Services fi· 
nanciers adjomt et stagl· 
aire ~ . 

Topographe projeteur, chef 
de chantier ou d'atelier 
ordinaire . •. .• 

Topographe projeteur, chef 
de chantier ou d'atelier 
adjoint et stagiaire 

Auxiliaire hors classe 1re, Auxiliaire de 3t daIIse • 
2' classe .. 

(je catégorie 
. 

j Toutes claSilles et catégo
1 ries. . . " 

Tous élèves • • ., 

• . 
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Tableau 

CLASSEMENT DES PERSONNELS APPARTANT 

CADRES 


1. - CilDRes ~ 

EwopéeM 

AGRICULTURe. 


Travaux Agricoles . . " 


CHEMINS De F!!R. 

t,,) Cadre Supérieur. 

POLIce, 

. . 


_·~==-_····_·-_A___lr_._c;a_t-,égo=---r1_e___B____1 

Chef de bureau et che 
d'études après 2 ans 

Inspecteur après 2 ans 

l' 

Inspecteur principal de t r 
et 2- claSse • • • . 

Degré compiél1/8f!.ta/re . 

Instituteur horli classe • 
Institutrice hors classe 

CommissaIre principal, 

Commissaire de 1re classe Inspecteur principal 

Ingénieur Chef de statIOn 

Sous Chef de station \rors 
classe . .. • . ,. • . 

• 

2- catégorie 

Conducteur en chef , , 

Chef de bureau et chef d'é
tudes avant 2 ans Sous 
Chef de Bureau et sous 
Chef d'études • 

Agent comptable principal, 
dessinateur principal et 
Agent technique princi. 
pal, après 66 mois , • 

Sous-Inspecteur Chef de 
Gare et Contrôleur prin. 
cipal après 66 mOlS • , 

Echelles 6 et 7. • . . • 

Inspecteur principal de Je 
• 	 classe . • • • . • • 

Inspecteur de 1" et 2< cl. 

Deg ré complémef!.ÛlÎre. • 

Instituteur, ,Institutrice 1"', 
• 2<, 30 et 4!> classe , • ' 

Degré ordinaire. .' 

Instituteur k9rs classe et 
l t e classe . .. . . " .

nstitutrice de tous gra
des . .. . . . . . . 

CommissaIre de 2", Je clas
see! stagiaIre .' • 



16 juin 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 573 

AUX CADRES LOCAUX DU TOGO 


4. catégorie3. catégorie 50 catégorie 6e catégorie 

Conducteur principal . • 
Conducteur . • . . 
Aide·Conduckur • • . • 

Agent comptable prinCipal 
dessinateur principal et 
Agent technique princi
pal avant 66 mois. avant 
42 mois, avant 18 mots 

Agent comptable, dessina
teur et Agent tedmi
nique, CJref de Gare et 
contrÔleur ppal. avant 66 
mois, avant 42 moll. 
avant 18 mois . • • . 

Sous-chef de ~ et con
trÔleur • • . • • • 

Ecbelles 3. 4 et 5 .., 

Instituteur 2<, Jo, 4', se 
6e classe et stagiaire • 

Inspecteur • • • • • • 
Inspecteur stagjlllre . • . 
Sève commissaire . • • 
Elève inspecteur ••• 
Sous-chef de station de 1ft, 

2- et Jo daSlli! • • . • 
Commis rad!O~égrapbiste 

ppal., mécanicxen élec
tricien principal . • . 

COmmis radiotélégraphiste, 
mécaniCien électricien • 

• 
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1re catégorie 
2< catégorieCADRES 

A B 

Oéomètre en chef . • 

TRAVAUX PUBLICS: 

Il. - CADRES LOCAUX 
Atrlcaill$ 

ADMINISTRATION ŒHÉRA.LE 

Commis d'Adml ru1l1:ration 

AORICULTURE 

AssISTANCI! MWlCALI! 

10 Agents sanitaires 

:lb Infirmiers et Infimtièœs 

30 Agents d'Hygiène • • 

,40 Garde d'hygiène • • • 

Adjoint technIque principal 
hors classe .• •• 

Adjoint technIque principal 
Chef dessinateur principal 
Chef comptable ppal .'. 
Chef surveillant principaL 
Chef ouvrier d'art princi

, pal après 2 ans , • " 

• 


http:�H�RA.LE
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3- catégWie 4- catégorie 50 catégorie lie catégorie 

Oéomètre principal 
Oéomètre . • , • • • 
Oéomètre adjoint . • . . 

Adjoint technique . • • 
Chef dessjnat~ principal. 
Chef comptable prinCIpat 
Chef surveillant principal. 
Chef ouvrit!r d'art pnnci· 

pal avant 2 ans 
Chef dessinateur . 
Chef comptable . . 
Chef surveillant . 
Chef ouvrier d'art . 
Dessinateur pnncipal 
Comptable principal . 
Surveillant principal . 
Ouvrier d'art pnncipal 
Dessinateur, comptable . 
SurveUlant, ouvner d'art 

de toutes classes . • • 

. 

, 

Commis principal de classe 
exceptionnelle . • . . 

Commis principal 

Commis ordinaire . . . 
Commis adjoInt et stag. 

Moniteur principal . • . 

Agent sanitaire principal 
de classe exceptionnelle. 

Agent sanitaire principal . 

Infirmier' en chef 
lnfirmi.&e en chef Ir. et 

2< classe . • 

A~ d'hygiène en chef 
.de Ir_ et 2< classe . • 

MOniteur ordinaire . • . 
Moniteur adjoint et élève 

moniteur . • . . . . 
Agent sanitaire ordinaire et 

stagiaire...... 

Infirmier en chef . • . . 
Infirmière en chef de 3. cl. 
Infirmier principal . • . 
Infirmi,ère principale . . 
Infirmier ou infirmière de 

1", 2<, 3., 4., 5<, lie cl 
et stagiaire 

Agent d'hygiène en chef 
de 3. classe . • . • • 

Agent d'hygiène principal. 
Agent d'hygiène de l", 2<, 

3-, 4<, 5>0, 6< classe et 
stagiaIre . • 

Brigadier chef . • . 
Brigadier . • . 
Oarde de 1r. classe . • 

• 
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CADRES 

CHEr.uNs DE l'El! ET WHAIœ 

Cadre supérieur • • . 

1" catégorie 

A B 

Cadre seoondaire • • .. 

Matelot du wbarf • • • • 

DouANES: 

10 ) CoIIIIIÙ8 et Préposés 

20) Oardes-frontières . . 

. . . ~ 

ELEVAœ 

infirmiers Vétérinaires 

ENsEIGNEMENT 

. . 

10>' Instlluteurs et Instilutrices 

~) Moniteurs et Monitrices 

• 
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• 

.., 

" 

• 

Je catégorie 

ES... 

4< catégorie s- catégorie 6e catégorie 

Chef de Station principal. 
Chef MécaniCIen princ~l. 
Chef Ecrivain principat; . 
Chef OUvrkr principal • 
Chef de brigade principal. 

Chef de station . . . • 
ellef mécanic~ •.• 
Chef écrivain • • • • 
Maître Ouvrkr • 
Chef de Brigade • 
Sous-Chef de Station • 
Facteur principal. . 
Mécanicten principal • 
Ecrivain principal. • 
Ouvrier principal . • • 
Chef d'équipe principal • 
Chef de train pnncipal • 
Receveur prindpal • • • 
Pointeur principal de tr., 

2. classe et stagiaire • 

Facteur, mécanicioen, . • 
Ouvrier, cbel' d'équipe, 

chef de train, receveur, 
pointeur 1'" 2<', Je, 4' 
classe et stagiaire . . 

Premier·maître • 
Maître • • 
Second-maître . . . • 
Quartier-maître • " 

Matelot • '" 
Matelot stagiaIre • • • 

Commis principal de classe 
exceptionnelle . • . • 

Commis principal •• 

Commis 
Prépo!,é 
Préposé stagiaire 

Sergent 
Caporal 

.*O
• • 

arde ... a ... 

Carde stagiaire • • . 

Adjudant-chef 
Adjudant • 
Brigadler.chef . 

• • • 
~ • • . 

BrigadIer •• '" 
<larde .. ..... 
Garde stagIaIre ~ • • 

Infinnler Vétérinaire en 
chef •. .•• 

Instituteur principal de 
classe exceptionnelle . 

Instituteur principal • • 
Institutrice principale de cl. 

exceptionnelle . • . 
Institutrire pnncipal • . 

MOIIiteur prlnclpal . • • 
M4:mitrice principale . • 

lnifinnier Vétérinaire ppal.. 
Infinnier vétérinaire . • 
Infirm.er vétérinair'l stag. 

Instituteur ordinaire • 
Instituteur adjoint er- stag. 
Institutrice ordinalr'l . . 
InstiJutrlce adjoint'l et 

stagiaire • • . • . 

Moniteur ordillAire • • • 
MODitrice ordillaire • • • 
Moniteur-adjoint • • • • 
Monitrlce-adjointe . • • 

• 
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1" catégorie
CADRES 2- catégorie-----.---·A--.---B 

PLANTONS 

PoLICE 

10 ) Assistants de Pohee 

2<» Agents de Police 

TRANSMISSIONS • 

(P.T.T. et Radio) 

10 ) Commis, MécanIcien le: 

Monteurs électriCIens • 


20) Facteurs •• •• 

TRAVAUX PuBLICS. 

PERSONNEL AUXILIAIRE. 

10 ) Européen . . . Catégorie ftxle par la dé
cision d'engagement . 

20) AfricaIn • • 

~) Contractuels . • Catégorie fixée par un~ 
classe du contrat d \en
gagement 

Gens de Maisons employés 
dans les hôtels administratifs 

Domestiques acoompagnant d~ 

ronc;jo!lnaJres en mission ot 

en déplacements temporaires. 


Agents journaliers . •• • 
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. 


• 

3. catégorie 4. catégorie 5< catégorie 6< catégorie 

Aide..météoro\oglste prlnd
pal de classe exception
nelle . • . . " . 

Aide-météorologiste princi. 

Assistant de police princi· 
pal de classe exception
nelle . • • 

Assistant de police Ppal 

Aide-météorolog'lste ordi· 
naire 

Aide.Météoroiogtste adft. 
et stagiaire 

Planton principal . . . 
Planton de Ir., 2. et 30 cl. 

Assistant de police ordi· 
naire . 

Assistant de police adjoint 
et stagllllre • 

Planton de 4e, 5<. 6< classe 
et stagla.lre • . 

Commis principal de .;:Iasse 
exceptionnelle , • , . 

Mécanicien principal de cl. 
exceptionndle . • . • 

Monteur é:e~tric.ien prlnci. 
pal de classe excep.ion. 
nelle . • . . , . • 

Comm.ls principal 
Monteur électricien ppa!. 

Adjudant-chef • . 
Adjudant •• 
Brigadier-chef 

• . 

Commis ordinaire • 

Mécanicien ordinaire • 
Monteur électricim ordl. 

naire • 
Commis Adjoint • 
MécaniCien adjoint . • 
Monteur électriden adjt. 

Brigad1er. • . 
Agent et agent stagiaire. 

Maître-Ouvrier pnndpal 
Aide·Géomètre pnnc;pal 
Chef calqueur principal 
Chef de Brigade principal. 

facteur principal . 
facteur . • . . 
Facteur.adjoint et stagtaire. 

Maître·Ouvrier • 
Aide.Géomètre • 
Chef calqueur . • • 
Chef de Brigade '. 
Ouvrier . •• .•• 
Aide Géomètre-Adjolnt 
Calqueur •• 
Chef d'équipe •. 

Echelle III (échelons 11 
à 12). .. 

Echelle III (échelons 1 à 
10). • . 

Echelle Il 
Echelle 1/ 

Toutes catégories 

Toutes catégories . 

" 

Toutes catégories • 



---------

580 JOURNAL OffiCIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 juin 1950 

ARRETE No 428-50/AE. du 2 luln 1950. 

LI: OOUVEQNI!lIR DES CoI.ONIES, 

OJ'J'lCU!R DE. LA LtnION O'HONNEUIt, 


COMMISSAIRI: DE LA RÉPUBLIQUE: Au TOOO P, 1., 


Vu te décret dll :u mars 1921 déterminant 1... attnbutto .. 
et les pouvoirs,Qu Comnu_,., de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 'janvier 1946 portant réorganisation
aclmÙlllltrative du "rritoi... du Togo et créatiOa d'as .....blées 
rep......tIrt!:vee ; 

Vu l'arrêté 552/F du 15 octobre 1943 fIxant les quoi!*-', 
le mode d'assiettes et les règles de perceplton des taxes 
fiscal"" d'Importations au Togo, """emble les textes subsé
quents le mOdifiant ou le oomplètant; 

Vu l'arrêté 687/F du 8 décembre 1942 fIxant ks quotités,
le mode d'ass"'lte et les règles de perception <I<'s droits 
d'exportations au Togo,. ensemble les textes subséquents
le modifiant ou le completant; 

Vu l'arrelt ~9/D du 1 décembre 1949 mutant exécutol... 
la délibérattott 24-49 du 26 avril 1949 de\'Asaemblée Repré
sentattve du Togo, mOdifiant les tarifs fitcaux d'entrée et 
de sortie; 

Vu l'arreté' 6-50/AE. du 6 jan","r 1950 fIxant les valeurs 
m<OrcUnales pour le calcul des droits ad ",torem pendant .. 
premier aemeatre 1950; 

Vu l'arrêté 16-50 bill/AE. du 28 janvier 1950 modifi""t les 
val...,r. mercuriales de œrtams produits à l'exportation. 

Vu les décisions 403/D/AE du 2 jum 1949 et 385 O/AE. lIu 
19 ma; 1950 portant désignation d<s membru de la Commis
SIon des MerCUriales; 

Vu les propositions f<>rmulées par la Commission des Mer. 
curiales en sa séance du 30 mai 1950; • ' 

Le Conseil Privé enrendu; 

ARRETE: 

ARTICLII: PREMIER. - Le tableau des valeurs mercu
riales à l'exportation est modifié da la manicère sui. 
vante : 

N~ DE LA N- DU TARIP UNITÉ DE VALEUR MERCU
NOMENCLATURE 

VALORA~ RIALI! DU 1-'M~TROPOLl- OSSlGNA1"101l DES PRODUITS
GrfNéJU,LB ET DU 

T'ON SEMESTRE 1950TAlN'•TARIF nu TOGO 

---------�-----~I~·-----------------------------I------I---------
02 Il - PRODUITS DU REGNE VEGETAL 

02-9 9' - Malière$ à tre.ser et à tailler et autres matiè
res premières et produits bruts d'orgine végétale. 

02-92 Il 132 A Kapok égrené blanc - t'" qualité. . la T. net, 90,000,
Kapok égrené gris - 2' qualité 80.000.
Déchets de kapok égrené 3' qualité , 70.000,

03 III - CORPS GRAS GRAISSES HUILES 
ET PRODUITS DE LEURS DIsSOCIATIONS 

GRAISSES ALIMENTAIRES l':LABORÉES CIRES 
D'ORIGINE ANIMALE OU VEGETALE 

03-2 2 Huiles fluides et eonc:retes d'origine végétale 
03-21 eX 146 Huiles fluides d'origine végétale brutes 
05-21 g t46J Huile de palme brute: 

Embarquements en filts à rendre la T. net 24,000,
" Embarquements en vrac. ••• 22.000,

. 

-ART. 2. - VU l'urgence, le pré~nt arrêté Sera ren. 
. du immédiatement applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans les bureaux des P.T.T et 
tous les lieux publics. 

Lomé, le 2 juin 1950. 
V.Dloo. 

C .... T. 

ARRETE No 429-50fTP. du 2 ;uin 1950. 

LI: GOUVERNEUR" DES COLoNIES, 

Ol'l'!ClER ".; LA LàlIoH o'troNNI!urt. 


COMMISSAIRE DE LA RépuBLIQUE: AU Tooo P, 1., 


VII le décret du 23 mars 1921 détermInant ka attrlbutioll$ 
et les poUVOIrs du CommlSs.ire de la République au Togo; 

Vu le décret au 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du TerritoIre dll Togo et créatâoll d·...embléee 
rq>reaentatlvea; . 

C Vu l'arrêté .... 281 du 15 juin 1939 promulguant au T0.110 
le décret du 19 ma; 1939 portant réorganisation-des ChemIna 
de fer ooloruaux; . 

Vu l'arrêté général nO 3926ITP du 2 novoembre 1942 ap. 
prouvant l'arrêté nO 552 du 20 septembre 1942 du Haut 
Comm....i... de la République au Togo étendant d&na ae 
Territol'" la tarification en vigneur éII A.O,F. et créant un 
fascicule 2 'Fral aU Réaeau du Togo; 

VU l'arréte.",o 1.017-49JTP. du 27 décembre 1949 rendant 
~r.r.~le .~!ogo un nouveau recueil général des Tarifs 

Vu la déc>sion nO 455/TP, du 31 octobre 1944 dé$lgnant
les Membres du Conseil EconomIque du Réseau des C.P.T.; 

Vu la lettre 'nO 22JTP.DO-SC. du 13 .oût 1945 du Haut 
Comm....ir< de la République au Togo au sujet Ile l'homol... 
gabon des tarifs ferroviaires; 

VU les avis formulé$ par les Membres du Conseil Etouomi_ 
que et du Comité du Réaeau; 

SUr la proposition ~. l'mgénieur en Chef, Directeur du 
reseau des Cbemms de fer du Togo; 

Le Conseil Privé entendu; , 

• 



16 juill 1950 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE. DU TOOO ~81 

Après délibération nO 34/C.F.T. du 28 avril 1950 de 
l'Assemblée Représentative du Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est modifié comme ci-apr;ès 

le paragraphe 1er du chapitre unique du tarif spé
cial P.Y. 5 - Matériaux et pièces pour constructions. 

Prix par tonne et par kilomètre. 
Par wagon chargé au minimum aux 9/10 de sa limite 

de charge ou payant poUf ce poids ; 

de 0 à 55 kilomètres . . . . .' .. 6,00 


Pç>ur une distance supérieure à 55 
kilomètres mais ne dépassant pas 80 k. 
prix ferme à la tonne . . . . . . . 360.00,

Pour une distance supérieure à 80 
kilomètres mais ne dépassant par 100 k. 
prix ferme à la tonne . .. .. 400.00,

au delà de )00 kilomètres . . . . . 4.00,
Le reste Sans changement. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura son effet pour 
compter de la date de la signature sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 2 juin 1 g50. 
Y. Oll}O. 

AR.RET E No 431-SO/Dom. do. 2 iu.in 1950. 

LE GOlNEQNEUR DES COLONIES, 

OrrICl!1t DE LA UOION n'HONNEUR, 


COMMlSSAlItE DI! LA R~PUBLIQUE AU Tooo p. r.> 

Vu le décret clu 23 mars 1921 détemunant lea iltrlbutîolls 

et .... pouVOIrs tlu eom........ir< de la R6publique au Togo; 
Vu le déeret du 3 janYM!r 1946 portant réorgamsation 

ad..llnlStralive du Territo.re du Togo et créatiOn d',...,."bl6!s 
rq»fstniaIiWII; 

Vu te décret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 porW!,t 
crea_ d'une Aaemblée Représentati'" au Togo l 

. Vu la délibération nO 32/50 du 2S avril 1950 de l'~blée 
Représentative du TOlID qw &lllOnae l'acquisition par le 
Territo1l-e du Tol(O d'lm 1Ierram rural de 15 ares 83 CIa. 
sis à Lomé, quartier de Tokoin; 

Le CoIlBdI Priw e:atendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoir~ au To
go la délibération no 32/50 du 28 avril 1950 par la
quelle l'Assemblée Représentative du Togo: 

ln _ autorise l'acquisition à l'amiable par le Terri 
luire du TogO, moyennant le prix de: 56.000 francs 
d'une parcelle de 15 ares 83 cas. sise à Lomé, quartier 
de TOk>oin, dans la ZÔne de Séauité du Parc aux Hydro
œrbures et fonnant le surplus du titre foncier nO 799 
TT. au nom du sieur Frédéric Gadégbeku, Employé 
de Commerce 11. Lomé; 

20 - apprOUve, en oonséquence,. le .projet d'acte 
de vente quI constate l'acoord deS pafties. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera cenregistré, publié 
et communiqué partout OÙ besoin sera. 

Loltlé, le 2;w.n 1950. 
Y.OIOO. 

DELIBERATION No 32/50 par laqUl!lle l'Assemhlée 
ReprtJsentiJtive dH Togo tudorlse l'acquisition à 
l'amiable par le Territwe do. Togo d'lUI terrain 
rlUal de 15 ares 83 cas. sis à Lomé qlUlTtier TOR.oin. 

L'ASSEMBLÉE REPRÉSE"TAT1VE DU Tooo 
Vu le décret du 3 Janvi« 1946 portant réorgan~ation 

administrative du Territoire du Togo, 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 

Assemblée Représentative au Togo; 
Délibérant conformément aux dispositiOns de l'article 34 

du décret du 25 octobre 1946 portant création d'une Assem. 
Olée Représentative au Togo; 

Vu le déeret du 13 mars 1926 portant org'lUSation du 
Domame et du régime d~s terres domaniales au Togo et 
l'urêté no 187 du 1'" avril 1927 détermmant res comfrtiol18 
d'application dudit dkrct; 

Vu le décret no 45.2016 du 1" septembre 1945 règl<mentant 
au Togo l'<:<propriaeon pour cause d'utilité publique et spé
Cialement son article 16; 

Vu la délibération nO 56/49/Dom. du 9 ma' 1949, rendue 
exécutoire au Togo par l'arrMé nO 541/49/Dom du 11 juillet
1949 qUi autor1se un échange de t'frrain entre le Territoire: 
du Togo et le sieur Frédéric Oadégbéku; 

Vu l'acte d'échange ssp. en clate à Lomé du 11 ,mile! l~, 
enregistré audit lieu le 5 aoOt 1949 fb 96 nO UOS, IIW< 
termes duquel le sjj>ur Flédérlc Oadégbéku, employé ete Com
merce à ùmlé, a cédé au TerritoIre du Togo un "rraln JUrai 
d'une superf.cie de t ha. 71 a.... 53 aIS. .!lIS à Lomé, 
quartier de Tokoin, faisant partie du liire foncier nO 799 fi' T., 
en éehang< d'un lerratn urbain de 1785 m2. sis à Lomé, Rue 
du Champ de courses, dépendant du titre foncier n'- 511 da 
Cercle de Lomé; 

Vu la lettre du 11 juiliet 1950 et la déelaration du r.!9 mini 
1950 par lesquellEs le .leUr Oadégbékudemande au Territoire 
d'acquénr, moyennant le priX de 56.000 franœ, le surplus, 
!lOIt 15 a"", 83 cas, de tIO!I litre frntcier 799 !l'.T.; 

Vu le titre fon";"r rP 7991.T. aU'lIOm de FrEdéric Oadég'bE
ka et le plan y annexé; 

A adopté dans sa séance du 28 avril 1950, lfl llispositîœs 
dont le texte suit: 

ARTICLE UNIQUE. - Le Territoire du Togo est 
autorisé à acquérir à l'amiable du sieur Frédéric 
Oadegbek'U, employé de Commerce à Lomé, de Corn... 
merce à Lomé, moyennant le prix de 56.000 francs, 
une parcelle de terrain rural non hâti et Inculte sise 
à Lomé, quartier TOkOin, d'une superficie de quinze 
ares quatr~ vingt tmis cenliares (15 ares. 83 cas.) fQr
mant le surplus du titre 799 T.T. dont 1 ha. 71 ares 
53 cas. ont déjà été cédés par le susnommé au Terri
toire du Togo suivant acte ·ssp. du t 1 l'uillet t 949. 

Ce terrain ayant la l'onne d'un po ygone irrégulier, 
est borné au nord par le Parc aux Hydrocarbures de 
Lomé, objet du titre foncier 690 TT., à Pest par un 
sentier, au sud, par le titre foncier 799 TT. au nom du 
Territoire du Togo. 

Il est entl,èrement situé dans la rone de sécurité du 
Parc aux hydrocarbures, frappée d'une servitude de 
non aedificandi. 

Est approuvé, en conséquence, le projet d'acte de 
vent~ quI constate l'accord des parties. 

Fait et délibéré en séance pubhque à Lomé, le 28 
avril 1950. 

Le PrAs/dent de· l'A, R. T., 
Sylvauus OLVMPIO. 

Le SecTltaûe, 
Rodolphe TRéNOU. 

• 
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ARRETE No 432-50/Dom. du. 2/"in 1950,. 

LI! OOWI!RHEUR DI!S CoI.OtflI!S,y... 
OFFtClI!I\ DI!. LA .-~, 

.COMMISSAIRE DE LA RtpuBLIQUE AU TOO:J P_ t, 
, VII le décret du 23 ma.. 1921 déternuaant let attribllt'oas 

et tes pouVOIrs du Commisp.ire de la République au 1'ogo; 
Vu le décret du 3 janyter 1946 portant rêorgalllllatioù 

admtnistrabv<! du Terrltof", du Togo et ct6ation d'qsClmblées 
reprâenta_; 

Vu le décret no 46.2378 du 25 odob", 1946 portant 
cr6atlon d'une Assemblée Repré&entativ<! au Togo:>; 
. Vu la dé1.lbérabon nO 33/50 du 28 Oyril 1950 do l'Assemblée 

;' Reprégentati,... du Togo quI érig'e TolroÎll en centre urbain 
et appro\lYe les LImita de son perwètre; 

Le Conseil Privé entendu; 

ARRETE: 
,'iItt ARTICLE PIIEMIER. - Est ~dut! exécutoire au 

Togn la délibération no 33/50 du 28 avril 1950 par [a
quelle l'Assemblée Représentative du Togo autorise 
l'érection en centre urbain d'une partie du quartier de 
TQ/coin d'une superficie de 694 has. sise au nord de 
[a lagune de Lomé, et approuve [a fixation des limites 
du. périmètre de ce nou~au centre urbain. 

ART, 2, - Le présent arrêté sera enregistré, pubUé 
et communiqué partoùt OÙ besoin sera. 

Lomé, 	 [e 2 juin 1950. 
Y.Dloo. 

.... 	 DEUBERATION No 33-50 par 1fJt{lI.elfe l'Assemùlée 
~', 	 Représentative du. Togo auto,ise Ûlconst'UCÙOn du. 

qaartter de To/win en cent,e urbain et app'ouve ws 
limites du. nouvelllJ phlttWtre de Cg cent,c.. 

L'ASSEMBLtE REPRÉSENTATIVE Dl! TOGO, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 'po~t .oorganisation 

admJlIlStratiYe du Territoire du Togo. 
Vu le décret du 25 Oetobre 1946 portant création d'UllIe 

Aseemblée Représentait... au Togo. 
Délibérant conformément aux dispos;!;""" de l'article 34 du 

décret du 25 ocIDbre 1946 porlaJlf creation d'une Assemblée 
Repréoentative au Togo; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant orglllllSation du 
Domaine et du régime des terres domaniales au Togo et l'ar
rêté nO 187 du le, avril 1927 dé!ermmant les conditions 
d'appUeation dudit décret; 
.. Vu la circula.re du Commiss.ire de la République au 
TO!o en !laie du 4 ocfobre 19265ur la délimitation du 
~ dl!$ Cfntres urbains; 

vu l'arrêtè no 267 du 8 juin 1935 rè2'lementant ka permIs 
de construlfe, Phyg~net l'urbanisme el ta VOIrie dans les 
(l!Dtres urbains du Togo; 

Vu l'arrêté nO 156 du 22 mars 1945 sur l'établlssement 
des plans généraux d'aménagement et d'exte'lllllon des ....l'res 

<vrbatllf"; 
Vu la lettre par laquelle le Commandant du Cercle de 

LOmé propose d'ô"!!",r en centre urbain une partie du quartier
"rural: de T okotn; '\ 

Vu la délibération no 76/Dom du 29 odo\>"; 1949 par 
laquelle l'Assemblée Repréaenlaùv<! du Togo délèl!'U" exp""'" 
sément et spéelal<:ment .... pouvo" .. à sa Commission Perma.. 
nenle aux fm5 d'approbat.on,modification ou rejet du projet 
de constitution en Cfnlre urbain d'une partie du quartier rural _ 
de Tokom et du projet de fixation des IImik\s du périmètre
de ce IIOIlveJ1U centre; • 

Vu 10 plan à l'éebdle du 1/500(10 du Pilnmètre du _waü 
....tre u.r~ de Toko", dressé par le Service Topographlque 
du Temll:lJre, 

Vu 10 	 rappOrt nO 90/ AD/Dom. du 6 avril Ill50 de M. le 
Commis&aire de la Républ1l(U'! au Togo'; 

A 	adopté dans sa séance du 28 ayril 11l5O, kB ditpœltioas
dont le 	lex1le suit: 

ARTICLE PREMIER. - Est érigée en centre urbain la 
partie du quartier !\Ira[ de Tolrom, d'une superficie de 
694 bas. comprise sur une profondeur moyenne d'eg,. 
viron 1.700 m. depllis la [a~ne, entre le Territoire 
de [a Oo[II-Ooast et un point situé à 1.325 m:' de 
l'angle N.E. du Parc aux Hydrocarbures, Route' d'A
takpamé. 

ART. 2. - Le périmètre du nou~au centre urbain 
de Tolroin ayant [a forme d'un pll[y~ne irrégulier est 
délimité comme suit: 

10 - Au Nord. - par une ligne brisée jalonnée par 
les 	 bornes A.B.C.D. situées aux emplacements sui
vants : 

Borne 	 A. - Matérialisée par [a borne fronti,ère 
G.T. 	6. 

Borne B. - Située au P_K. 2 K. 700 sur [a voie 
ferrée Lomé-Atskpamé-Palimé A.B. = 1.322 m. 

Borne C. - Se trouvant au N.E. du Parc aUX Hydro
carbures. 	B.C. = 1.782 m. . 

Borne D. - Située à l'extrén:lÎté d'un layon de 
1.325 m. partant du Parc des Hydrocarbures (borne 
C.) en direction du N.E./C.D. = 1.325 m. . 

• 20 A l'Est. - par [es bornes D.E.r.G. 
Borne E. - A ['Est du P.U. il 45 m. de [a nouvelle 

route, de la Météo et des futurs bâtiments de raviation . 
DE 693 m. 

Borne F. Plaoée au carrefour de la route ciroùaire 
et 	de la route de Bê. E.F. 672 m. 

Borne G. - A proximité de [a route de Bê, à 30 m. 
de [a lagune. F.O. 405 m. 	 . 

30 Au Sud. - Par la lagune jalonnée par les bor
nes 	G.H.[.}.K.L.M. 

Borne 	M. _ Matérialisée par [a borne S.E. du titre 
fonder 	no 622, à proximité de [a lagune. G.H. = 900 
rn. 

Borne [. - En oontrebas de [a rouie Lomé-Atakpa
mé près de [a lagune. H.I. = 770 m. 

Borne J. - Siluée pr-ès de [a di~ du clI;mp Militai
re. 1. J. 780 m. . 

Borne K. - Sur [a voie ferrée Lomé-Atakpamé Pa
limé au P.K. 1 k 360. J.K.S75 m. 

, Borne L - Au bas e [a côte de Pa[imé à 20 m. de 
[a lagune. K.L = 718 m. 

Borne M. - Matérialisée par la borne fron!Ïjère 
G.T. 4 à proximité de la route d'Aflao. L.M. = 1.200 
m. 

40 - A fOuest. - Par [a Oo[d-Ooast matérialisée 
par [es bornes front.ères O.T. 4 et nT. 5 O.T. 6 M.A. 
1.630 m. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, [e vingt 
huit avril mil neuf cent cinquante., 

Le 	P,é.itkIIt de t'A. R. T., 
SylvatlUs OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodo[pbe TRtNOU. 

• 
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P. T. T. 

MRETE No 441-50/P.T.T. tW 3 ;ailt 1950. 
LE GOlNERNEUR DES COLONIES, 

OPP!cIm DE LA Lto!ON o'HoNNlIUIIt, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret dû 23 mars 1921 dé!ern1lll.nt 1", attributions 
et les poUVOIrs au Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du '3 janvier 1946 portant réorganisation 
admlnJstratwe du Territoire du Togo et =tion d'_blécs 
""II~tan-;

VII. l'arrête ftO 7'31-49 PTT. du 8 sep!embl<> 1949 reullant 
exécllloi"",·!<11 délibératiotlll nOO 58 et 61/49 PIT. des 1" 
jUill et 24 aolIt 1949 de la Commission Permanente de 
l'AM<!mblée Représentati1re du Togo POrtant révision de 
certaines ta,..,. du Semee des Pasœs ef Télé<lommuniœtions 
du TQgu; 

Vu la lettre Circulaire na 17811Postel 3-T du 7 aoQt .950 
du seerélalre d'Etat Il la Franee d'OIltre-mer; 

ARRETE: 
ARTICLE .PREMIER. - Dans leS relations entre le 

Togo d'une part, la Métropole y compris la Corse, 
les Départements et Territoires français d'Outre-Mèr 
d'autre part, la limite de garantie et de déclaration des 
valœrs contenues dans un même paquet poste clos est ' 
fixée à 10.000 francs CFA. 

ART. 2. - Les documents dépourvus de valeur 
intrinSè:r:e expédiés' par la poste, dans les relations vi
~ à 1article ter peuyent faire l'objet d'une déclara
tion de valeur correspondant aux frais de remplacement 
des dits documents et limités au maximum de 10.000 
francs. CFA. 

ART. 3. - Le présent arllêté sera enregistré, publié 

~~muniqué partout où besoin sera. 


Lomé, le 3. juin 1950. 
Y. DIGO. 

-
.No 442-50/Cab. - Par arllêté du Commissaire de la 

République au Togo P.J. en date du : 
5 jlÙn 1950. - DélégatiOn est donnée au Secrétaire 

Général du Territoire du Togo pour signer les pijèces 
'suivantes : 

Décisions acoordant congé 
Marchés 
Procès·verbal de condamnation ou de perte 
UVTet5 de pension ~ 
Transactions 
Permis d'abata~ 
Carnets anthropométriques 

'Cautions de rapatriement 
Certificat de visite médicale 
Etats périodiques du Bureau militaire. 
Contrat d"engagement de personnel. 

... 1. O. E. S. 

DECISION No 458/D/Plan tW 7 juin 1950. 
LI! GOUVERNEUR DES CoLONIES, 

OPl'IClER nE LA Lto!ON D'HoNNIIUIIt, 


COMMISSAIRI! DE LA RÉPUBUQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret au 23 mo..·1921 détermInant les attributiOllS 
et les pou"{,,l'S du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janVIer 1946 pOrtant r<orgarusation 
admInIStrative du Territoire du Togo et créatiOn d'_mblées 
représentan- ; 

Vu la 101 du 30 ovril 1<)46, tendant à l'établissement. au 
fInancement et à l'exécutIon des plans d'éqUipement et de 
développement des TerritoIres relevant du Mmistère de la 
P"rance d'outre~mer; 

Vu le décret du 3 jUin 1949, .relatit au mode tI'établl_ent 
et li la pr~ure d'exécutIon des programmes; teudapt à 
la réalisatIOn d... plans d'équlpement et de déyelopp<:me!it de 
Il loI du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté na 592.49fF. du 27 juJllet 1949, """"an! exécll
toire le repOrt des crédits de pa;<ment ouverts au titre tIIl 
budget FIDES 1947-1948 et 1948.1949, non ut/lisés au 3& 
jwn 1949; 

Vu l'arrêté na 916-49!Plan, reudant exé<:ut<>lre la délibératiœ 
nO 82-49, en date dU 9 n<lv;,mb", de l'assemblée re~tati... 
du Togo pOrtant approbation de l'utilisation d'une premiè",
tran<h1! de 247.000.000 francs SUr le budget F.i.D.eS., exel'Cklt 
1949.1950; 

Vu la lettre nO 2.4841AE/Plati en da1e du 10 mars t950, 
émanant du Ministè", de la France d'OIltre.mer; 

Vu la décJsion nO 376 D!Plan. du 17 mal 1950; 

DECIDE: " ' 
ARTICLE PREMIER. - La décision no 376.D/Plan du 

17 mai 1950, portant virement de certains crédits de 
paiement accordés au titre du FIDES 194Qr1950 est 
~odjfiée comme suit: 

SUPPRIMER 


• 

CItap. 102 !>-2-50 - Complément installation Sotouboua 500.000 
ëltap. 102 - !>-6-4o Matériel dé~rtica~ café . . . • . 500.000 

Le re5te sans changent ent. 
5 .~ 

ART. 2. - La prisente décision sera enregistrée,communiquée et publiée partout où besoin sera. 

Lomé, ,le 7 jtùn 1950. 
V. 0100 • 

- , 
• 
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ARRETE Mt 448·50fPlan. du 8 im/1. 1950. 

LE GOUVERNEUR DES CoLoNIES, 

OI'F1d~ nE LA LtoloN D'HONNEUIt, 


COMMISSAIRE DE LA RtpUBl!QUE AI! Tooo p. 1., 


Vu If: décret du 23 mars 1921 détenninant les attributions 
ét les POUV"lrs du ComlllislHlire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvler 1946 portant ré<)rganisation 
admInistratIve du Territoire du Togo et cré.ti<>n d'usemblé<'. 
repr&entaltvesô 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant créat"'n de !'Assem· 
blée Représentative du T"g<>; 

< Vu ·la délibératIon nO 8/Plan de la Commission Permanente 
de \'Assemblé<' ReprésentatIve du T<>g<> en date du 31 
ma! ]950; 

ARRETE: 

Ar-TICLE PREMIER. - Est rendue exécuioire la déli
bération ni> 8/Plan. de la Commission P<:nnanente 
de l'Assemblée Représentative du Togo en ce qUi 
concerne les virements de crédits de paiement du. 
Budget FIDES. - Exercice 1949-1950, entrant dans 
le cadre des dispositions de l'article 15 du décret na 
49.732 du 3 juin 1949. 

ART. 2. En conséquence sont autorisés, à l'inté
rieur des chapitres ci·dessous désignés du Buqget 
FIDES. 1949-1950, crédits repris et crédits nouveaux, 
les virements de crédits de paiement ci·après: 

A - CREDITS REPRIS AU 30 JUIN 1(41) 

--,,-~ . , " .--,,---

A RETRANCHER: A AJOU'I'JlRART. PARAG.CHAPITRE DESIGNATIONS 

11 bis ROUTES ET PONTS 

2 
 2 Matériel de génIe civil . · 8.700.000Matériel de construction . 

3 
 4.000.000 
5 

1 Ateliers subdIvision SoIrodé 
4.700.0003 Ponts - 20) Chra 

TRANSMISSIONS16 bis 
1.000.000Bâtiments communs à plusieurs services . •

Bâtiments communs au serVlce radio 
11 

600.00041 · 
600.000 


21 bis 


Service radIO - Matériel BCR .34 

URBANISME ET HABITAT 
2.000.000Centres cantonaux ruraux . 


22 bis 


4 

TRAVAUX URBAINS ET RURAUX 
2.000.000Adduction d'eau Lomé .2 1 · 

B - CREDITS NOUVEAUX 1949-1950 
ROUTES ET PONTS11 

5 J Ponts . . . . . . . . . . .: 

5<') Route Sokodé - Lama·Kara . . 1.000.000 

12.300.000 12.300.000 

ART. 3. - Le présent sera enregistré, publié et communjqlÎé partout où besoin sera. 

DELIBERATION No 8/Plan. 
La Commission Pennanente 

de l'Assemblée Représentative du Togo 
Vu le décret du 3 jaDvter 1946 portant roorgarusation 

admnustrative du Terrilou-e du Tog<>.
Vu le déeret du 25 Octobre 1946 portant creatlOll d'une 

Asetmblée ReprésentatIv-e au T"go.
Vu la 1<» du 30 avril 1946 tendant .à l'établissement, IIU 

ftnancem<:nt et à l'exécutIon des plans d'équipement et de 
développement des territoires relev""t du Ministère de la 
France- dJoutre~mer; 

Vu le décret du 3 jUlU 1949 relatif aU mode Il'étabb,,,,,,ment 
et à la procédure d exécutIon des programmes tendant à la 
réaüsalI<>n d<s plallS d'équipem<:nt et des pians de dévelop
pement de la 101 du 30 avril 1946; 

Vu l'arrêté nO 592-49jF. du Z1 juillet 1949, "",dant 
.".ét1lkure le report des crédits de palf:mellÙl ouverts au 
titre du bud~ F.I.D.E.S. 1947·1948 et 1948-1949 wn 
utilISés au 30 Juin 1949; • 

Lomé, le 8 juin 1950
Y. 0100. 

Vit l'arrété nO 9l6.49jPIAn rendant e.xécuto>re la délibératioll 
no 82-49 en date du 9 _mbre 1949 de 1'~Jée Rep~ 
illtlve du Togo, portaat aPI'IObatlon de· l'utüisati<>n d'un.
première tranche de 247 m,Ilions SIIr k budget F.D.ES. 
exercice 1949.1950; 

Vu l'arr{!!é nO 324.5O/plan. du 28 avril 1950. rendant exf· 
cul<>ire la déllbêralI<>n QQ 2(1.50 en daIe dtl 19 avril 1950, 
de l'Assemblée Représentative du Tog<> déléguant ses pouvoirs 
à la Comnussi"n Permanentoe pour stalIler sur les VIrements 
de crédits qU'il apparattrait néœssaire d'opélér à l'intérIeUr du 
Budgtt F.D.E.S. exerci<e 1949·1950 crédits reportés et crédiûl 
nou\-eaux; 

Délibérant en sa séance du 31 mal 1950; 
A adopté la résolutIon SUivante : 

ARTICLE UNIQUE. - Sont autorisé-, à l'intérieur 
des ch~itres ci·dessous dés.!gnés du Buli~et FIDES 
.1949-1950, ctédits repris et crédits nouveaùx. lei! vire
ments de' crédits de paiement ci.après; 

• 
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1 - CREDITS REPRIS AU 30 JUIN 1949 


A RETRANCHHR A AJOUTER 

PAlEMHNTS PAIZMIINTS 

10 bis 

2 1 

CHEMINS 

ModernisatIOn réseau 

DE FER 

12.000.000 

11 bis 

2 

3 
5 

2 

.t 
3 

ROUTES ET PONTS 

Matériel de génIe dvif 
Matériel de construchon • . 
Ateliers - Sulxllvision de Solrodé . 
Ponts Il' - Chra. • 

10,000.000 
4.000.000 
4.700.000 

16 bis TRANSMISSIONS 

1 .1 
4 
3 

Bâtiments communs à plusieurs services 
Bâtiments oommuns à servJce Radio • 
Service RadIO - Matériel B,C,R. 600.000 

UlOO.ooo 
600.000 

20 bis 

2 
4 

l 
2 

ENSE/ONEMENT 

Lycée de Lomé , 
Eoolcs primaIres élémentaires : 
40 - Klouto , 
6> - Mango . . 

. 1.200.0000 
2.500.000 

21 bis 

li Centres 

URBANISME ET 

cantonaux ruraux 

HABITAT 

3.300.000 

22 bis 

2 il 
TRAVAUX 

Adduction d'eau 

URBAINS 

Lomé • 

ET RURAUX 

2.000.000 

II - CREDITS NOUVEAUX 1949-1950 

2 

8 5 
PRODUCTION AGRICOLE 

Personnel autoch~ne de mattrise 400.000 

102 

5 2 
PRODUCTION AGRICOLE 

Arachide d ootonnler 
5" - compl. inst, Sotouboua 

109 FORCES HYDRAULIQUES ET ELECTRIQUES 

ttt 

5 3 Ponts 
4<') -

a) -

ROUTES ET 

, , 
Route Blitta.Sokodé 

remp1, 4 pts, métal 

PONTS 

3.800.000 

tt ROUTES ET PONTS 

5 3 Ponts, -
5") - Route Sokodé·lama-Kara 

a) - réfection Il pts. 
à peporter • 

3.900.000 
30.200.000 19.800.000 

• 
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19 

1 1 

119 
2 1 

20 

3 2 

4 2 

21 

4 

122 

2 7 

A RETRANCHI!R A A~O\lTE" 

PAIDI!NT!I P AIEllIiNTS 

Report , . 19.800.00030.200.000 

SANTE 

Ets. hospita\lers et A.M.l. 
la) - Hôpital de Lomé , , 15.000.000 

SANTE 
Matériel technIque 
la) - Hôpital de Lomé . , 
 15.000,000 

ENSEIGNEMENT 

Enseignement technique -

Ecole Pro~sionnelle de Sokodé . . 
 3.000,000 

. -Enseignement pnmaire. 
ln) Lomé . 100.000· · 
2") Atakpamé . · . 5.000,000 
5'» - Sokodé 1.300.000· 

URBANISME ET HABITAT 

Centres cantonaux ruraux . , 4.000.000 

TRAVAUX UR.BAINS ÊT RURAUX 

Adduction d'eau Tsévié , , . 5.000.000· 
, , ..' Total · 49.200.00049.200.000. · 


Fait et délibéré à Lomé, le 31 mal 1950. 
Le S8c1ltllil'e, 

Rodolpm. Tl\tNou. 
• 

AR.RETE N'J 453-5O/PIan. d" 10 juill .1950. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

0nJcrat DI! LA LI!o!CIM D'HONNE\JIt. 


CoMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE AU T()()) p. 1., 


Vu le d~t du 23 mars 1921 dé~rmln.nt les attributions 
et les pouvotrs du ComlIIISsail<' de la République au Togo; 

Vu le décti't du 3 jam'lOr 1946 portant réorganisation 
admmistratlve du Territoll'e du Togo et création d'assemblé<!. 
l<'prl!r.entatlv<>i ; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant .,..éation de }'Assem· 
. blée Représentatlve du T 08"'; 

Vu la délibération It' olS/Pian. en date du 29 avril 1950 de 
\' Assemblée Représentatlve du To8"'; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER.' - Est rendue exécutoire au 

Togo la délibération no 48jPlan. en date du 29 
avril 1950, aux termes de laquelle l'Assemblée Re· 
présentative du Togo délègue spécialement et ~xpres
sément ses pouvoirs à sa Commission Permanente 
pour statuer sur les articles et paragraphes budgé
taires des différentes tranches du programme d'équi
pement lorsque ces articles et paragraphes, délibérés 

Le P,lsJdenl de lu. CDlIini/s$WII 
PtI,mane1lie dB t'A.R..T., 

Hospi.:e Coco • 

et approuvés par l'Assemblée Représentative en lléance 
plénière, auront fait l'objet de modifications ou de 
rejet de la part du Comité DIrecteur du FIDES. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera ennregistré, com
muniqué et publié pariou! où besoin sera. -

Lomé, le 10 juin 1950. 
Y. Dloo. 

DEUBER.ATION No 48/Plan. tendant d dlHJgue' 
Iles pouvoirs d la Commiss/<J1l Permanente. 

L'AsSI!MBLÉE REPRÉSENTATIVE Du TOOO, 

VU le décret du 3 Jamier 1946 portant réorganisation 
administrative <fu Territoire du Togo. 

Vu le décti't du. 25 octobre 1946 portant ciéalJOn d'une 
Assemblée R<oprésenfative au 1'08"'; 

Vu la lOI du 3() avril 1946 tendant à l'établi_nt, au 
financement et à l'exécution des plans d'équipement et de 
développement des 'TerritOIl<'S relevant du Ministère de la 
France d'outrè-mer; 

Vu le décret du 3 jurn 1949, relatif au mode Il'établissement 
et à la procédure d'exécution des programmes rendant A la 

http:d�~rmln.nt
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réalisation cks plans d'éqUlpem<nt et de développement de ~.Ia 
lot du 30 avril 1946; 

Vu la circulau'e du Ministère de la France d'outre*mtr 
no 5.881 AE/Plan, du 23 JUIn 1949; 

Vu te rapport nO 97jAD/plan "" date du 20 avri, .950 Ile 
Monsieur le Commlss",." de la République .u Togo; 

Délibérant en s' séance du samedi 29 avril 1950; 
A adopté la résolution suivante: 

AIUlCU: UNIQUE. - L'Assemblée Représentative du 
Togo délègue spécialement et expressément ses pou· 
voirs à sa Commission Pennanente pour sta~ sur 
les articles et paragraphes budgétaires des différentes 
tranches du programme d'équipement lorsque ces ar· 
ticles et paragraphes, délibérés et approuvés par l'As
semblée Représentative en séance plénière, auront 
fait l'objet de modifications ou de rejet de la part du 
Comité~ Directeur du F.I.D.E.S. 

Fait et délibéré en séance publique, à Lomé, le 29 
avril 1950. 

Le Pr4sident de t'A. R. T., 
Sylvanus OLYMPIO. 

Le Secrétaire, 
Rodolphe TRtNOU.--'------ 

Marcha.dl... "·I..po,1all_ 

ARRETE No 452·50 AE. d# 8 ;uih 1950. 

LE OouvERNEUIt DES COLONIES, 
OmCœR De LA LtoIoN "'HONNIruR, 


Coll\MlSSAJIIE DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 


Vu le décret du 23 mars 1921 d~rmlllant les attdbutlons 
et les poUvoirs du CommlSaa.lre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
adalJinlSuative dU territoire du Togo et créatloa -d'Uaembléell 
reprœenta~; 

Vu la 101 du 14 mars 1942, et tous texI<s Inodiflcatifs 
811bséquents, donnant aux Oou...rneurs le poUVOIr de règle. 
m~mer par arrêté l'Importation de tous produi"!J, matières, 
objet et denrées nécessalres aux besoms d~ leu,.. 1erritoi ..... ; 

Vu l'arrêté JIO 288-50fAE. du 12 avril 1950 règ:l~mentaJrt la 
réalisation des programmea d'importation; 

Vu la lettre JIO 114 du 6 J'utn 1950 de M. le ~ Président de 
ta Chamtire de Commerœ, !claront que les _bl'<'$ de la 
Chambre de Commerce et les IlOmmerçants intél'<'$sé$ souh:u· 
teral<nt Voir modifier J'..rtlcle 14, abnéà 1 de l'arr~té nO 288
5OfAE. du 12 avdl; 

Le CoIlOcll PriW: entendu; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIE~. - Le premier alinéa de l'article 

14 de l'arrêté' no 2S8-50fAE. du 12 avril est abrogé 
et remplacé par le libellé suivant: 

« Le quota attribué au Togo (6 pour cent de celui 
« de l'A.O.F.) sera réparti par la Chambre de Com
« merte en fonction des tonnages de produits exportés 
« au cours de l'a~lIée préCédente. En possesston de svn 
« qUota chaque intéressé pourra en confier la réalisa· 
« tion à l'acheteur de son choix et obtenir sa licence 
« en justifiant !k la façon dont elle sera réalisée ". 
A~T. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 

immédIatement applicable par voie d'affichage à la 
MairIe de Lomé, dans les bureaux des P.T.T. et tous 
lieux publics. 

Lomé, le 8 juin 1950. 

---'-----Y. 0100. 

En.·.IP••••• 

Direction 

ARRETE N. 456-50/A. dJJ 12 ;uill 1950. 

....L Le GOUVERNEU~ DES COLONIES, 
,- ÜFFIcII!R DI< ..... tbllON D'HONNIruR, 
COMM1SSAJ~E DE LA RtPUBLIQUE AU Tooo p. 1., 

Vu le décret du 23 mars t921 dékrmlnant· 1.. attributions 
et Ica pouvo'rs lIu Comm...aire de la Républlque au Togo; 

Vu te décret du 3 janvier t946 portant réorgatUSation 
admtnistratiye du T <rrito,re du Togo et créatiOn d'assemblées 
reprfsentati_; 

Vu l'arrêté na 35/E. du 18 janvier 1935 organisant 1'_ 
gnem<!int au Togo; 

Vu la lettre mlJ1lStérieIle no 413l} du 22 IIW 1950; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Le Chef du service de l'Ensei

gnement au Togo prend le titre de Directeur dl: 
l'Ense1~ement. 

ART.. ce présent arrêté scra enregistré, publié" 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 12 juin 1950. 
Y.Dloo. 

Brevet élémentaire 

ARRETE No 465-50fE. dII 15 ;uin 1950. 

LE GOUVERNEUR DI!lI COLONII!S, 

ÜFFIcIEI\ DI< ..... UoION D'HOI'IIIEUIt, 


COMMISSA1ItE DE LA RtPUBLIQUE AU T 000 p. 1., 


Vu le décret du '23 mars 1921 déternunant tes attrlbutiofts 
et )es pouVOIrs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu le décret du 3 janvter 1946 portant réorgamsation 
admtnISb-atîve du Territoire du Togo et création d'aas<mblées 
reprfsentalt"""; 

Vu l'arr~té rP 35fE. du 18 janvier 1935 organisant l'Enaei
gnement au T ogo; ~ 

Vu l'arrêté "" 456.50/E. du 12 jum 1950 Instituant la Dire.:-. 
110n de l'Enseignement au Togo; 

Vu la l<ttrc rP 34)3l} du Z7 mal 195() du Ministre de l'Edu
calton Nationale; • 

Sur la Proposltlon de l'Inspecteur d'Académie, Directeur 
de l'Enaeignement; 

ARRETE: 
ARTICLE PRl!MIEIt. - 11 est institué au Togo sous 

tutel.le française deux sessions de brevet élémentaire i 
l'une dans la première qUinzaine de juillet, l'autre dans 
la première qu:nzaine de novembre. La date des ses. 
sions et les centres d'examen sont fixés au moins 
deux mois à l'avance par déCIsion du Commissaire de 
la République. 

ART. 2. - Tout candidat au brevet élémentaire (Joit 
se faire Inscrire à la Direction de l'Enseignement 
(EnseIgnement Primaire). Il dolt avoir au moins 15 ans 
au 1" janvier de l'année de l'examen. Aucune dIspense 
d'âge n'est accordée. 

La demande d'inscription doit être produite sur 
papier timbré à 50 francs un mois au moins avant 
la date fixée pour l'examen; elle est acoomI.>"gnée d'un 
extrait de l'acte de naissance et d'une pl,èce signée 
du Directeur du dernier Etablissement scolaire fré

• 
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quenté par le candidat, attestant que ledit candidat 
a terminé le Cycle des études primaires supérieures 
ou la classe de 3' de l'Enseignement secondaire, ou 
qu'il posSlède une instruction générale de niveau équi
valant. 

Ne peuvent être inscrits pour la deuxi!ème session 
que les candidats qUI, s'étant présentés à la 1", ont 
obœnu au moins le bers du maximum des points 
pour l'ensemble des épreuves écrires et ceux qui n'ont 
pu se présenrer par suite d'un caS de force majeure 
laissé à l'appréciation du Directeur de "Enseigne
ment. 

A~l 3. - L'examen comprend deux séries d'épreu
. : \leS qui portent sur le programme des collèges mo

dernes, dont on retranche l'économie politique, l'hygiè
ne et l'économie domestique; 
· Seules, res -épreuves de la deuxième série sont pu

bliques. 
L'examen a lieu en trOIS journées consécutives: un 

"ur et demi pour la première série, un 'jour et demi 
,\><>ur la deuxième séne. . 

Les épreuves de la première série, ainsi que les 
épreuves de dessin et de couture, de la deuxième 
série, sont choisies par le Directeur de l'Enseignement 
et adressées en temps utile, sous plis cachetés, aux pré_ 
sidents des Commissions. 

· An. 4. - Qès l'ouverture de la première séance, 
il est procédé à l'appel des candidats qUI signent une 
feuille d'émargement, puis les épreuves se déroulent 
suivant un horaire fixé par le Directeur de l'Ensei
g'I1ement. 

Les Composinons doivent porter en tête et sous 
pli fermé les noms et prénoms des candidats. Ce pli 
n'est ouvert qu'après l'achèvement de la correction 
des copies et l'Inscription des' notes données par cha
cune d'elles. 

Les épreuves doivent avoir lieu dans des conditions 
de sincérité absolue. 

Tout candidat convaincu de fraude est immédiate
ment exclu. 

A~T. 5. - Les épreuves de la première série sont: 
. 1" - Une composition française sur un sujet de 
morale ou de littérature; durée 2 h. 30 Coefficient 3; 

20 - Une épreuve portant sur l'histoire OU la 
"oograplùe; durée 1 h. 31). Coefficient 2; . 

·30 - Une ép~euve de mathématiques: solution 
raisonnée de deux problèmes d'arithmétique, d;algèbre' 
·~u de géométrie; durée 1 h. 30 Coefficient 2; 

4<' - Une épreuve portant sur les sciences phySi
ques ou sur les sciences naturelles; durée 1 h. 30 Coef
-fiel·ent 2; 

9<> - Une épreuve d'orthographe (dictée d'un texte 
fr.ançais de vingt lignes environ, suivie de trois ques
tions relatives à la langue). Les questions sont dictées: 
40 minutes sont acoordées pour la rédaction des ré
pouses. Coefficient 1 pour la Dictée; Coefficient 1 
pour les questions. Toute faute grave enlève 4 points. 

(1) . - Une épreuve d'écriture. jugée d'après la 
dictée. Coefficient 1. 

AIlT. 6. - Ces épreuves sont mrrigées séance te
liante, et cotées de 0 à 20. La note de chacune 

# 

d~s épreuves écrites est abaissée de t Point si l'écri
ture ou l'orthographe est mauvaise; de 2 points si 
l'orthographe et l'écrilure sont mauvaises ou si l'une 
ou l'autre est très mauvaise; de 3 ou 4 Si l'une let 
l'autre sont très mauvaises . 

. La note 0 pour l'une quelconque des épreuves est 
éliminatOire si elle est maintenue apllès délibération 
du Jury_ 

Sont déclarés admiSSIbles aux épreuves de la deuxiè
me série, les candidats qui obtiennent un kilal de 
points égal oU supérieur à 120 pour l'eusemble des 
épreuves de la première série, sans note éliminatoire. 

La liste des admissibles est dressée par ûrdre alpba
bétique . 

Lors de la session de juillet, une liste des candidats 
élimInés, mais qui pourront se présenter à la session 
de novembre, est également portée à la connaissance 
des intéressés. 

ART. 7. - Les épreuves de la deuxième série com
prennent: 

la - La ledure et l'explication d'un rexte français. 
CoeffiCIent "2; 

'l!J - Une interrogation sur l'arithmétique, l'algè
bre et la géométrie. Cofflcien! 2; 

30 - Une interrogation sur la morale et l'instruc
tion CIvique. Coefficient 2; 
. 40 Une interrogatIon sur l'histoire et la géogra
phie. Coefftcient 2; • 
• 50 - Une interrogation sur les sciences physiques 
et naturelles coefficient 2; 

Chacune de ces épreuves dure, pour chaque candir 
dat, un quart d'heure environ; . 

60 - Pour les aSpirants, une épreuve de dessin: 
dessin à vue ou arrangement décoratif simple, ou 
exécution à main levée d'un croquis côté d'un objet 
usuel de formes très simples (durée de l'épreuve; 
"2 heures) coefficient 1; 

Pour les aspirantes, l'exécution de travaux à l'ai
guille (durée 1 hwre)_ Coefficient 1; 

1<> - L'exécution d'un chant scolaire figurant sur 
une liste de cinq. morceaux présentée par le candidat, 
suivie de questions simples SW" Je .muaique de ce 
chan! (durée de l'épreuve: 10 minutes au maximum). 
CoefficIent 1. 

8" - L'exécution d'exefClcCS élémentair~s de gym
nastique (durée de l'épreuve: 10 minutes au maxi
mum). Coefficient 1. 

ART.. 8. - Les épreuves de la deuxième série sollt 
notées de 0 à 20, la note 0 pour l'une' quelconQlle 
des épreuves étant éliminatoire si elle est maintenue 
après délibération du jury. 

Quand les épreuves de la deuxième série sont termi
nées la commission arrête la liste des candiats qui 
ont obtenu un total de points égal ou SUpérieur à ~ 30, 
sans note éliminatoire. 

Le classement des candidats définitivement admis 
est établi par ordre de mérite. Les ré~·tdtats de l'exa
men sont immédlare:tnent proclamés par le président 
de la Commission. 

ART. 9. - Le diplôme de brevet élémentaire est 
conféré par le Directeur de l'Enseignement, SW" le 

• 
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vu des procès-verbaux de réunion des Commissions 
et des listes d'admIssion jointes. 

ART. 10. - Les commissions d'examen pour le 
brevet élémentaire sont nommées par le DIrecteur de 
l'Enseignement, elles sont présidées par lui ou, à dé
faut, par un Inspecteur de l'Enseignement primaire. 

Elles comprennent des Directeurs d'école normale 
des lnspe;teu~ de l'Enseignement pl'lmalre, des mem; 
bres de 1Eru;elgnement public pourvus du professorat 
ou d'une licence, du brevet supérieur ou du bacca
lauréat, un membre de l'enseignement privé pourvu du 
brevet supérieur ou du baccalauréat. 

Le nombre des membres de la commission d'examen 
ne peut être infél'leur à 8. 
, Lorsque le nombre total des candidats inscrits exige 

la formation de pluSIeUrS jurys, chacun de ces jurys 
est oomposé d'au mOins 8 membres dont 1 membre 
de l'Enseigement prIVé pourvu du b;evet supérieur ou 
du baccalauréat. 

Chacune des .épreuves est obligatoIrement corrj.gée 
,par deux e;<ammateurs au mOins; les interrogaltons 
orales ont lieu devant deux membres au moins. 

Les délibératIons sont prises à la majorité des 
suffrages. En cas de partage, la voix du président 
est prépondérante. 

ART. 11. - Le présent arrété sera enregistré publié 
et communiqué parlout où besoin sera. ' 

Lomé, le 15 juin 1950. 
_________y_.0100. 

C. E. P. E 

I!f0DIFICATIF à l'arrêté no 227-49fE. da.24 mars 
1949 réorganisant 14 Certificat d'Etude5 Pri/11ll1lres 
,EMmentaire,s ail Togo. 
.. .. . .. .. . .. .. . . .' . . . . ~ ~ ~ 

Au lieu de: 
Art. 8. - Les épreuves écrites, ainSI q1le l'épreuve 

de couture et de dessin ont heu à huis ctos, IOUS la 
surveillance des membres de la commission. Les sujets 
des compositIonS seront remis au président de la 
commiSSlOn sous plis cachetés qui ne sont ouverts 
qu'en présence des candidats. 

Les compositions portent en tête et sous pli cacheté 
les noms et prénoms des cadidats avec le nom de 
t'Ecole à laquelle ils appartiennent et le numéro 
d'inscrIption qui leur a été donné. 

Toutes les éprenves sont notées de 0 à IO-
n est attribué aux épreuves les coefficients sui· 

vants : 
Rédaction 2 
Dictée . 1 
Questions 1 
Calcul . 2 
Ecriture • . . 1 
Dessin et couture . 1 
Lecture et conversation . . . 2 . 
Chant ou récitatlOn . • . . 1 
HistoIre-Géographie . 1 
Sciences • • . .. ...• 1 
Gymnastique -et enseIgnement Ménager t 
Calcul mental . . . . . . . . . 1 

Lire : 
Art. 8. - Les épreuves écrites ainSI que l'épreuve de 

couture et de dessin ont heu 11 huis clIOS, sous la IIUr
veillance des membres de la commission. 

L'épreuve de couture ou de dessin est comptée dans 
épreuves orales. 

Les sujets des compositions sont remis au président 
de la commisslOn sous plis cachetés qui ne sont ou
verts qu'en présence des candidats. . 

Les compositions portent en tête et sous pli cacheté 
les noms et prénoms des candidats avec le nom de 
l'école à laquelle ils appartiennent et le numéro 
d'inscrlptior. oui leur a été donné. 

Toutes les épreuves sont notées de 0 à 10. 
La note zéro, pour l'un·e des ép~euves écrites, est 

élimInatoire si elle est main tenue après délibération 
de la commisslOn. 

Il est attribué aux épreuves les coefficients sui
vants : 

Rédaction 2 
Dictée . t 
Questions 1 
CalCUl . 2 
Ecriture . . . 1 
Dessin et couture 1 
Lecture et conversation • • . 2 
Chant et récitation . . . . 1 
HistOlre·Géographie . 1 
Sciences . • . .. .... 1 
Gymnastique et Enseignement Ménager 1 
Calcul mental . • . . . . • . . 1: 

i.e' resté s;ns' change~e~t.· . . . . . 

Lomé, le 2 juin 1950. 
Y. 0100. 

Examens et Concours 

ADDITIF à 111 décision rtu 772/{).E. du 28 novembre 
1949 fixant les dates d'examens et cOncours scoltli
res pour l'année 1949-1950. 

. . . . . . . . ..
A.j~uÙr; ~ . . . • . . 

Session spéciale du C.E.P.E. pour les capdidats Ii
bres de Lomé: 29 juin 1950. 

Le reste sans changement. 

MODIFICATIF à ta décision d" 772{DE. da 28 
novembre 1949 fixant les dates d'examens (lt con
cOllrs scolaires pour l'année 1949·1950. 

L'Additif en date du 8 février 1950 à la décision 
na 772/0 E. du 28 novembre 1949 est modifié comme. 
suit: 

Au Ueu de: 
19 juin et jours suivants: 
Brevet Elémentaire et Brevet d'Etudes du premier 

Cycle 1re session. 

Ure : 
22 juin et jours sUIvants : 
Brevet Elémentaire et Brevet d'Etudes du Premier 

Cycle 1" session. 

• 
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C..tr. ,,'Elal-C1911 

ARRETE No 400-50/APA du 15 ;uin 1950, 

LE GOUVERNEUR DES CoLONIES, 
ÜF:fJCIfJt DI< LA LtO""" D'HONNEUR,

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQue AU Tooo P, 1., 

Vu le d6:r<1t du2l mars 1921 déterm.nant b attributionS 
et tes pouvo'rs du Comnussaire de la République au Togo; 
. Vu Je déeret du 3 janv.er ·1946 portant réorganisation 
admlllistraltve du Territo.re du Togo et création d'assemblées 
repr6lentat.v<s ; 

Vu l'arrêté fi!> 375.49/APA. du 5 mal 1949 "'latif à l'Etat
Civil des personnes de statut ludigène; 

VU l'arrêté nQ 580491APA. du 25 juillet 1949 portant OU\'er
ture de Centres d'Etat.CIV.1 dam; le cerde de Lomé et l'arrêté 
.... 71O-49/APA. du 20 aepremb'" 1949 le C()mplétant; 

Sur "' proposition du Commandant du Cerde de Lomé; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Est créé à Batomé (Sul)di

vision de Tsévié - Cercle de Lomé) un centre d'Etat. 
Civil, qui entrera immédiatement en fQnctionnement. 

Ce centre a l'Qur siège BatQmé, et p<>ur ressort le 
territo.re du village de Batomé. 

ART. 2. - Le Chef du village de Batomé est tle 
droit"llgent de l'Etat-CIvil de la dite localité. A ce 
titre, il recevra les déclarations avec l'assistance d'un 
secrétaire désigné par le Commandant du Cercle de 
LDmé. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. • 

LDmé, le 15 juin 1950. 
Y.OIOO. 

-

No 461-50. APA. - Par arrêté du Commissaire 

de la République au Togo p. i. en date du : 
15 juin 1950. - Le recensement de la p<>pulation 

des vj[lages di:S cantons de Kpess. el de Blitta (Cercle 
du Centre) sera effectué sur les ordres du Comman
dant de Cercle du Centre du 19 juin au 7 ~uillet tt950. 

Les lienx de recensement seront les villages sui
vants : 

Agodj<>lolo O)'QU 
Niamtoukopé Waragni 
Alablatoé-Cabrais Blitta-Cotocol! 
Niamasila Oiguina-Cont a 
Gaougblé-Cabrais Adiougbé 
Caougblé-Kpessi Adaniabo-Lassa 
Avakodja-Cabrais rebanit' 
Avakodja-Kpessi Agodéka-Niamtougou 
Kokofé Yéloum-Bagna 
Ayékpada Elekohan 
Matekp<> Tcharé 
Matekpo-Atikpayl Bau 
Langabou YadékQpé 
Alomagné Soussoukparo 
Gbégué Akaba 
Dogogblé Akabavi 

Agbandl Pakouté 
Assoumakondji Oakrokonsou 
Oiguina-village Toïgbo 
AgQdeka-NiamlOllgou Pallakoko 

. BIitla Atéhoué 
Doutiouli-Cabrais 

C.I.....'....c. 

ARRETE No 463-SOfF. du 1:' ;uifl 1950. 
LE! GouvEl&lEUR DES COLONIES, 
OFFJclfJt DE LA IJ!olOll o'HONIIEUII. 


COMMISSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE! AU T000 P, 1., 


Vu le d6:r<et du 2l mars 1921 détermmant les attrtbulioll8 
et 1.. pouvoirs du Coml'lllllSlllre de la Républlque au Togo; 

Vu Je dée"'t du 3 jan..ier 1946· portant réorg ....... tioa 
adm,nistrative du territoir<: du Togo et l'réalion d'"""""blées 
r<:pré.sentat,,,,,. ; 

Vu Je décret du 30 déoembre 1912 sur Je régime financier 
des Colonks; 

Vu les arrHés "'" 'mlF. loo/F. Tl3IF. des 4 .,111 1945}
4 Févner 1946 12 ...ril 1946 265/1". et 55O/F. des 3u 
mars et 6 juillet 1948 portant augmentation du montant 
de la Ca...., d'Avonœ de PHôpital de Lomé; 

Sur la proposition du Che! du Bureau des Fmanœs. Or<lœ
nalellr.Délégué du Bu.dget LocaJ : 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. - L'article 2 de l'Arrêté ~ 

.307-49 du 9 avril 1949 susvisé est modifié de la 
façon suivante: {{ L'avance ainsi consentie est impu
table au Budget Local, exercice 1950, chapître 1 S, 
article l, paragraphe 1. " 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, cornu
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1950, 
Y. 0100. 

1. 1. P. 

No 464-so. Plan. - Par arrété du Commissaire de la 
République au Togo p.'. en date du: 

1:' juin 1950. - Sont approuvés et rendus exécu
toires ; 

Le rôle primitif des cotisation de ra Société Indigène 
de Prévoyance de Mango (Section de OaplU!go) pour 
un total de 654.02:' rrs (Six Cent CInquante Quatre 
Mille VIngt Cinq francs). . 

Le rôle supplémentaire d.e' cotisatkms de la Société 
Indigène de Prévoyance d'Atakpamé pour un total 
de 90.700 fTs. (Qatre vingt dix mille sept cents hs). 

P,.prlt" f.n.I....-

ARRETE No 466-5OfCons du 15 juin 1950

LE GOUV~E!UR DIOS COLONies, 
OFflCIER Of LA LémON n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000 P, 1., 

Vu le décre! du 23 mars 1921 déterminant 1"" attrlbuÜOllS 
et Its poUVOIrS Clu CommISSaire Ut la "Rlpublique au 'Togo; 

Vu le déc",t au 3 janvier 1946 portant réorgaDlsation 
adminIStrative du territoi", du Togo et créatioll d'assemblées 
représentati ..... ; 

• 
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Vu le décret du 24 jwllet 1906 portant org;lnisatlon du 
réj/lme de la Propriété Fonciè!'e dans les' colonies et Terri. 
tOITes relevant du ()ou.vernement Ciénéral de l'Afrique Oeel· 
den1ale Française; 

Vu le décret du 23 décembre 1922 promulgué &u Togo par 
l'arrêté no 33 du 31 janvier 1923 qui ren<1 applicables bu Togo 
les dispositions, du décret du 24 juillet 1906 précité; 

Vu l'arrêté local no 57 du 28 février 1923 règlemerrtant
l'applica1lon du dé<ret du 23 décembre 1922 susvisé, et spé.
Cla\Cm<:nt son article 70; . 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le rég'lme financier 
des colonies et spécialement ses articles 137 et 306; 

Vu le décret If> 49-723 du 27 mat 1949, promulgué bu !r<)g<> 
par l'arrêté nt1 482/49/Cab, du 24 JUIn 1949, QUI ordonne 
le rattachement de la cornotabilité <les R«;evoeurs de l'Enre. 
l1!St~ent, des Domaines el du Timbre à celle des ,Trésoners 
Oénéraux et des TrésorJel'S Payeurs dans les Territoir<s rele. 
WIIt du Minlstère de la France d'outre·mer, saut l'indoehlne; 

Vu la ClrcuWre .... 8384/F. du 28 décemb!'e 1949 de la 
Dlrectlon de 1a Comotabillté Publique qUI règ'lemen!e l'ap.. 
pUcation au Togo du dêcrcl ri' 49.723 du 21 ma;! '1949 précité; 

Vu la Iett!'e ni> 2434/F. du 12 avril 1950 par laquelle M, le 
Dlrecteur de la Comptabilité Publique ordonne l'ou""rture 
dans les écritu_ du Trésorier.payeur de Lomé d'lm IlOIIIpte 
hors budget intiÙ1lé « fonds consignés par divers particuliers 
en 'l'Ué de l'app.lication du régime fOncier»; 

Sur la propOsition du Conservllreur de la propriété Fonciè.re : 

ARRETE: 
ARTICLE PRI!MIER. - les dispositions de l'article 

70 de l'arrêté n'; 57 du 28 février 1923 règlementant 
l'applicatIOn du décret du 23 décembre 1922 qui a ren
du applicable au Togo le décret du 24 juillet 1906 
sur le Régime de la propriété Poncière en A.O. P., 
!;OUt abrogées et remplacées par les suivantes: 

« Il ·est ouvert, dans les écritures du Tl'ésorier.Payeur 
« du Togo, un compte hors budget intitulé « Fonds 
« déposés par divers parliruliers pour l'application 
" du régime foncier ». 

« Ce compte est crédité: 
« Par le montant des provisions versées par les 

« particuhers qui requièrent des formalités à'Ja Con· 
• servatioli tk la propriété et des droits fonciers. 
• Il est débité : 

« a) - Par le IOOntant tks prélèvements effectués 
« par les conservateurs de la Propriété foncière pour 
« régler tant les droits dus au Budget local que les 
«( honoraires des greffiers et les salaires exigibles à 
« l'occasion des fOrmalités qu'ils accOI11plissent ». 

« b) - par le montant des restitutions faites aux 
« particubers 'en cas d~excédent de provisions à la 
« suite tk rejet ou de retrait des réquisitions d'imma· 
« trÎculatl()ns ou d'in'l<:riptions ». 
_ « Ce~ d~ses assi~ées Qayables sur la Caisse 
« du Receveur de l'Enregistrement, des Domaines 
« et du Timbre, seront justifiées par les quittances 
« des parties prenantes ». 

ART. 2. - le Trésorier·Payeur, le Chef du Bureau 
des Pinances et le Conservateur de la Propriété 
Poncière seront chargés, chacun en ce qUI le ooncerne, 
de l'application du J;lrésent arrêté qui 'sera enregistré, 
communiqué et pubbé partout où besoin sera. 

Lomé, le 15 juin 1950. 
Y. 0100. 

ARRETE No 467-50/AE. du 16 iain 1950. 

LI! GOUVERNEUR DES CoLONlI!S, 
OfFICIER Dt LA LtGlON O'HONNEL"R, 

COl\\J\{ISSAlI!E DI! LA RÉPUBLIQUE Au T000 p. 1.) 

Vu le d6:ret du 23 manl 1921 déterminant les attrlbutJooe 
et de publtcation des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1941i portant réorganIsation
adminIStrative dU 'lerrilpire du Togo et création d'assemblées 
représentati_ : 

Vu l'arrêté 327/AE.. du 7 aVril 1948 instituant une Caisse tle 
Rajustement des Prix et fixant les conditioll5 de mise en fll'n!e< 
et (le circulation des marebandises d'importation; 

Sur la proposition du Directeur du Service des Travaux 
Pubùcs; 

ARRETE: 
A~T!CLE PRI!t.III!R. - la liberté de vente est rendue 

aux tôles ondulées. 
AIlT. 2, Cet~ marchandise reste toutefois soumise, 

jusqu'à nouvel ordre, au contrôle des prix prévu 11 
l'article 9 de l'arrêté 327/AE. du 7 avril 1948. 

ART. 3. - Le présent al11êt<! sera enregistré, publié 
et communiqué parleut où besoin sera. 

Lomé, le 16 juin 1950. 
Y. 0100. 

A,cnla au"maircc al jour.alia..-

E.yomens P,o/èssù:mnels 

MODIFICATIF à l'arrêté 110 340-50/P, du 29 avri~ 
1950 fiXtJJit te programme des épreuves de'l'eXaf1W1J 
professionnet pour l'intégra#on des agents auxi. 
liaires CI ;ottrnaliers dans le cadre cadre local des 
commis d'ad1tÛJ/i.Strolion. 

Article Pœmier. - (dernier alinéa), 

Au lieu de: 
« Cette épreuve, qui sëra la mêm~ pour tous les 

candidats pourra être soit manuscrit>e, soit calligra
phiée, soit dactylographiée au choix des candidats ». 

lire: 
« Cette épreuve, qlÙ sera la même pour tous les 

candidats pourra être soit manuscrit>e, soit caUigra
phi<!e, au ChoiX ôes candidats. 

le reste sans 'changement. 

MODIFICATIF à l'annexe de l'arr{}té nQ 342-5OfP. 
tÙl 29 avril 1950 com:erMllI les exom'tlfIS p()/u: 
'l'in/égrntiOn des IJUxttiaires et ioarnalters dans. les 
cadres locaux afr/cll/1lS 'des Travlll/,xPa!ilics du. 
Togo. 
Le dernier aUnéa de l'annexe précitée est modifié 

comme suit: 1 

Aa liea de: 
Travail sur le terraIn - Durée 1 heure - Coeffi

dent 10 
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Lire: 
Travail sur le ti!rraln Durée 1 heure - Coeffi

cient 15. 
Le resti! sans changement, 

MOiJIF.JFATIF â l!art~té Itf> 346-5O/P, du 29 avril 
1950 fixont te programme des épreuves de l'ex_n. 
professMnnd polll' t'intégration des agems aIIxi
liaires et lolll'iuilief's du service de l'Etef!age ddns 
te cadre locd dtN; infirmiers vétérinaires du Togo, 

Au lieu de: 
,. . . . . . .. . . .. .. .. . . . .. 

, ..~ ~ 

MT. 5, - La commission chargée de la surveillance 
et de la correction des épreuves se compose comme 
suit:· .. . .. .. .. . . .. . . . .. . .. .. " . . . . 

2P Memlnes désignés par le Cltef du Service de 
t'Elevage 

Deux vétérinaires africains - un infirmier vétéri
naire . · ..'" 

Lire: 

MT. 5, - la oomlDÎsSlon chargée de la surveillance 
et de la oorrection des épreuves se oompose comme 
SUlI : 

. .. .. .. .. . . . . . . " ' . .. .. . , 

2<> Membres désignés par te Chef djJ. Service de 
l'Elevage 

Trois vétérmaires africains. 

.. " .. " , .. . .. .. . .,' ... ' ....
~ ~ 

le reste sans changement, 

'RECTIFICATIF à l'arrêté "" 352-5O/P. du 29 avril 
1950 fixant te programme, des épreuves de l'examen 
prolesswlIllCt pour l'intégration des inJirmters et 
agents d'ltygiène auxiliaÙ'es et fouT/uillers tians les 
cadres africains 'tJgs 'infirmiers tft ageti/a ti'ltygîène 
du Togo. 

Au lieu de: 
.. .. . . , .. .. .. . .. . .. . .. 

MT. 3. - les épreuves écrites sont chosies par 
le CommissaIre de la République sur proposition du 
Directeur de la Santé Publique du Togo. Les épreuves 
orales et pratiques sont chOIsies par le Président de la 
CommiSSIOn d'examen prévue à l'article !) ci-dessous. 

LÙ'e: 

MT. 3, - les épreuves orales et pratiques sont 
choiSIeS par le Président de la oommission d'examen 
prévue à l'arti<:ie !) c!-dessous. 
· .. . . . . . . .. . . .. . . .. . . . .. .. 
le reste sans changentent, 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Pro...tl... 

Par arrêté mintstériel en date du: 
24 mai 1950. - Sont promus dans le cadre d'AdltU

nistraùon Oénérale d'outre-mer, pour compter du let 
janvier 1950: 

... ..~.'."~'. ~~ 

V. - Soas-dtels de bureOlt de 1te classe. 
. .. . . . . . . . . 

M,M. Oerbier Robert, Néant 
.. . .. .. . .. . . .. .. . . . 

RebaUd (Jean Antoine Rambert), 2 mois 23 i. 

Par arrêté du directeur général des douanes et 
droits Indirects en date du : 

10 mai 1950. - Par application des dispositions de 
l'article 4 du décret du 2 mars 1912, les agents des 
Douanes dont les ooms suivent prendront rang aux 
dates ci-après (RétroactIVités pour séjour dans les 
Territoires d'outre..mer). 
. . . . . . . . . . . . . . . .. .. . 
au 1.r I1UII'S 1949. 
M. Danjou (Henri-André), Inspecteur au Togo, 

promu à la 2' classe de son grade te 1'" septembre 
1'949. 

au 16 octolne 1948. 
M. Astier (Arthur-Joseph), Agent principal de oom.. 

tatation au Togo, promu au .Je échelon de son grade 
le 1'" janvier 1949. 

au 16 octobre 1948. 
M. Muguier (Dadd-Françols), Agent principal de 

constatation au Togo, promu au 4' échelon de 
grade le 1.rt jander 1949. 

au 16 décembre 1948. 
M. Suhubiette (Joseph), Agent principal de ClOUS

tatation au Togo, promu au 4. échelon de son grade 
le 1er janvier 1949. 
• • • • • .. • • * ~ • • • • .. .. • 

HI••I•• 

Par arrêté miDlStériel en date du : 
6 juin 1950. - M. Pichon Aimé, Ingénieur en 

Chef de 1'" c1asst; des Tra'ë'lUX Publics des oolonies, 
chef du service des Travaux Publ!csdu Togo, est 
placé dans la position de mission en France pour une 
période de 20 jours à oompter du 11 mal 1950 tn 
vue d'apporti!r au MinIStre de la France d'outre.mer 
à l'oçcasion de la oonférence des HaUÙl'Commissaires 
la documentation sur lies solutIOns adoptées vu envisa
gées pour la construction et l'entretien des routes au 
Togo. 

Ce fonctionnalre aura droit pendant toute la durée 
de sa mission : .._ 

1" - aux émoluments qu'il percevrait dans la 
posiùon de service au Togo et qui lui seront réglés 
en francs C,F,A. 

• 
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2<> - aux indemnités de déplacelllent temporaire 
en France prévues, par le,décret du 13 juillet 1945 
pour les fonctionnaires de sa catégorie et ,qui lui seront 
réglées en 'francs métropolitains. 

Les dépenses résultant du paiement des énroluments 
et indenmités prévus li. l'article 2 ci·dessus ainsi Rue 
les frais de transport de M. Pichon sont imputables 
au budget du Togo. . 

ACTES DU 	GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
DE L'A. O. F. 

Tabl••• dO••••••m..' 

Par arrêté du Haut CommissaIre de la République, 
Gouverneur Général de l'AOF., Grand Officier de la 
légion d'Honneur, du: 

23 mai 1950. - Sont inscrits au tableau d'avance· 
ment du personnel du cadre des Trésoreries de l'AOF. 

Au titre de l'année 1947 (régularisation) : 

Pour &e gflii/.e de commis de 3- ctasse. 
M. Tomasinl Michel, commis de 4- classe. 

Au titre de l'année 1948 (régularisation) : 

Pour &e gflii/.e de commis de 3- classe. 


M.M. · . .. 	 . . . . . 
Populo Alfred; 

· . . . . . .. 


Commis de 4< classe. 
Au titre de l'année 1949 (régulari.Sation) : . . . . . .. . . . . . . . . . . 

Pour le gflii/.e dq C011W1!'S de 2' c/._e 
M.M. · .. . 	 .. . . .' . . . .. 

Tomaaini Michel; 
~.. 	 " . . . . . . . . . . 

Populo Alfred; 

Commis de 3- classe. 


'Au titre de l'année 19:.0: 
.. . . . . . .. . . . . . . . . . 

POlV le gflii/.e de commis de 1re classe. 
M.M. 	 " ... 


Tomasini Michel; 
. .. . . . . . . .. .. 
Guyot Jean; 

.. . . . . 	 . . .. . . . . . . . .. 
Commis de 2- classe. 

-

Par arrêté du Haut Commissaire de la RéI;>ublique, 

Gouverneur Général de l'AOF., Grand OffiCIer de la 
légion d'Honneur, du: 
. 23 mai 1950. - Sottt promus dans le cadre des 
Trésoreries de l'AOF. et oonservent les rappels pour 
services militaires indiqués_, ci-après: 

Au titre de l'année 1947 (régularisation) : 
Au grade de commis de 3e ctasse. 

M. Tomasinl Michel, au 29 novembre 1947 (R.S.M., 
2 ans 9 mois 13 jours). 

Au titre de l'année 1948 (régularisation) : 
Au gflii/.e de commis de 3e ct_e. 

M.M...... " ...... . 
Populo Alfred, au 17 octobre 1948 (R.S.M., 

6 mois 13 jours); 
. . . 	. . 

Au titre de l'année 1949 (régularisation) : 
. . . . . . . . . . . . .~ 

Au grade de commis de 2< classe. 
M.M. . 	 . . . . . . . . . . 

Tomasinl 	 Michel, au 1" avril 1949 (R.S.M., 
2 ans 7 mois 15 jours). 

. . . 	 . . . . . . . . . . . . . 
Populo Alfred, au 4 octobre 1949 (R.S.M., 

néant). 
AU titre de l'année 1950: 

. . . . . . . . . . . . 
Au gflii/.e de commis de 1re classe. 

M.M. . 	 . . . . . . . . . . . .~ ~ 

Tomasinl Michel. au ter janvier 1950 (R.S.M., 
t an 110 mois 15 jours). 

ACTES DU 	POUVOIR LOCAL 

Pr.....Ii.. 

Par arrêté no 458-50 P. du : 
15 juin 1950. - M. Brenner Frédéric, Ch:ef de 

gare de 1" classe - Echelle 6 échelon 8 du cadre 
secondaire des chemins de fer du TctgO est 'promu 
au grade de chef de gare principal -Echelle 7 
échelon 8 pour compter du 1" juillet 1950. 

Tltul.rI..U.n-

Par arrêté "" 444-50 P. du: 
6 juin 1950. -	 M. Pierre Jean louis, instituteur 

stagiaire du cadre local supérieur de l'Enseignement 
du Togo, est titularisé dans son emploi et nommé 
instliuteur de (je classe 'pour compter du t.. mars 
1949, date à laquelle il a accompli son année de 
stage règlementaire. 

-
Par arrêté no 415.50 E. du : 
2 juin 1950. - l'arrêté nO 950-49IE. du .1'" no~· 

bre 1949, fixant la situation de professeurs certifiés 
ou licenciés, est modifié comme suit : 

. . . 	. . . . . . . . . . . 
• 
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2<> M. Mevel Pierre, professeur licencié du 5e 
échelon du cadre métropolitain, à la solde hudgétaire 

, lIjétropolitallle de 416.000 francs convertie en francs 
C.F.A. 	et affectée de l'index de correction 1,6. 

Le reste sans changem ent, 

Jalilrali.., 

ADDITIfi. d l'ar,êté M 412-50/P. du 28 mai 1950 
po,tont intégration de Motiitews de l'Enseignement 
ilans le cadre des Institnteurr>. 

Ajoute, : . 	.. . .. . . . . . . . . . . . . . . .~ 

M. Ewovon Théophile 

Le reste sans changement. 


Nemi••Ii••• 

Par décision no 444 DIP. du: 
5 juin 1950. - MademOiselle Lawson Greeta, di· 

plÔmée de l'Ecole normale de Rufisque, est engagée 
du 1'" juin 1950 jusqu'au 1" juillet 1950, à titre 
précaire et essentiellement révocable, en qualité d'ins
titutrice suppléante. 

Mlle Lawson aura droit pour cette période à un 
traitement de 13.500 francs. 

MIte Lawson est mise à la disposition de l'Ins
pecteur d'Académie, Chef du Service de l'Enseigne. 
ment. 

Par déciSion II" 446 D/P. du: 
5 juin 1950. - M. Anthony Jacques, commis d'admi

nistratIOn adjoint de 5< classe, en service au Bureau 
des Finances à Lomé, est nommé Agent Spécial et 
IItposi taire.comptable à Sansanné-Mango, en rem
prâcement de M. Messavussu Pierre, Commis d'Admi· 
nistratlOn principal de 3~ classe, en instance de départ 

, en congé. 

Par décision no 451 D/P. du: 
5 juin 1950. - M. Vénault Louis, Ingénieur-Adjoint 

de 1... classe des Travaux Publics des Colonies, mis 
à la dispositIOn du Chef du service des T.P. et des Mi
nes par décision no 390 du 20 mal t950, est nommé 
~hef. de la Subdivision des Travaux Publics du Sud 
en remplacement de M. Thévenon Yves, Ingénieur de 
;Pl classe deis T.P.C. appelé à d'autres fonctions. 

M. V énault est chargé en qualité de Chef de la 
SubdiVlsion des Travaux Publics du Sud: 

ID - de constater les infractions à la r/!'g1ementatlon 
sur la protection et l'usage des voies ouvertes à la 
circulation publique et l,es transports automobiles. 

'}fJ. - de faire passer l'examen en vue de l'obten· 
tion du pentUS de ronduire et d'assurer la réception 
des véhlcules automobiles à Lomé. 

3" - de constater les infractions à la tègl'ementatioo 
des carrières et des conditions d'ex'ploitation; 

4<> - de constater les infractions en matière de 
production lndustrlelle; 

:;a - du contrôle des opérations techniques du 
détail de l'électricité; 

60 - de l'inspection des étahlissements classés com
me dangereux, insalubres ou incommodes. 

M. Vénault devra préalablement. avant toutes cons
tatations, prêter serment devant· le Tribunal de lr~ 
Instance de Lomé. 

La décision n" 508/DjP. du 16 juillet 1949 est 
rapporléeet la décision n" 578jD(T.P. du 22 août 1949 
est abrogée en ce qui concerne M. Théveoon. 

Par arrêté n<1 445-50 P. du : 
6 juin 1950. - Les candidats dont les noms suivent, 

qui ont suhl a'vec succès les épreuves du concours ou· 
vert par décis:on n'co 272/DP. du 14 avril 1950. modifiée 
par celle n" 395/DP. du 21 mai 1950, sont admls dans 
le cadre local des commis d'Administration du Togo, 
en qualité de stagiaires: 
M.M. 	 Garn Benoît M.M. Kavégué Emmanuel 

da Costa Domimque Sononkpon Antoine 
Mme Nathey françoise Mlle. d'Almeida Nlcolette 
M:M. 	 Amouzou Ehen-Ezer M.M. Apétété Hi,laire 

~ilson DaVid Nouchet Théophile 
Gbéassor Christian fiassarn Philippe 

Les intéressés reÇOIvent les affectations suivantes: 

Au &velUl du Pusonnet: 

M. Garn Ben01l 

Au Bwen/.< des Financet; 

M. 	 Amouzou Eben-Ezer M. Gbéassor Christian 
Mme. Nathey Fran90ise 

Au T,éso, 
M. 	Da Costa Dominique 

~i1son David 
Kavégué Emmanuel 

Au Parquet 
M. Sononkpon Antoine 

Mlle, d'Almeida Nicolelte, M.M. Apélété Hilaire, 
Nouchet Théophile et Flassam Philippe SOl}t astreints, 
au Bureau des Finances à Lomé, à un stage de troiS 
mois, à l'expiration duquel ils seront affectés dan', 
les circonscriptions administratives. 

Pendant la durée de ce. stage, leur solde et acces
soires de solde seront Imputés au chapitre 4, article 
4, paragraphe 1 h (Circonscriptions Administratives). 

Par déciSIOn n<1 467 D/P. du : 
8 juin 1950. - M. Ouél'ln Edmond, Chef de 

Bureau de classe exceptionnelle après 6 ans d'Adml. 
nistratlon Générale d'outre-mer, .en service au Bureau 
des Finances, est nommé Chef du Bureau du Pero 
sonnel, en remplacement de M. Lauqué Lonis, Chef· 
de bureau de classe exceptionnelle ap11ès 6 ans d'Admi. 
nistratlon Générale d'outre-mer. en instance de départ 
en congé administratif, 

• 
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Par décisio'o n~ 470 D/P, du : 
9 juin 11950. - M.' Théveoon yves, Ingénieur 

de 4. c1e:.;;se des Travaux Publics des Colonies, est 
nommé Adjoint au Clref du Service des Travaux Pu
blics ,jes Colonies est nommé Adjoint au Chef du 
Servi:ce des Travaux Publics 'et 'Mines, Directeur 
du 'Réseau des Chemins de Fer et W.harf du Togo, 
poUr oompter du 11 mai 1950, 

Par arrêté n'" 455-50 P. du : 
10 juin 1950. - Sont admis, pour compter du i". 

janvier 1950, dans ,le cadre local des agents d'hygiène 
du Togo, en qualité de stagiaires, les élèves agents 
d'hygiène dont les noms SUivent, qui ont subi avec 
succès l'examen de sortie de l'école des infirmiers, 
infirrni,ères et agents d'hygiène: 
M.M. 	 Ramanou Frédéric M.M. Kéglo Alfred 

Mruna Salifou Lawson Augustin 
Lawson Body Martin Edorh Félix 
Arouna Marna Mensah Ambroise 
Pognon Ayi Jules TohoundjOna Gabriel 
Yelrouessi André Johnson Lucien 
Palanga Djodo Palanga Pago 

Les agents d'lrygièn-e stagiaires ci·dessus désignés 
reçoivent les affectationS suivantes: 

à lPmé: 
Ramanou Frédéric 
Marna 	 Salifou 
Arouna Marna 

à Tsévié 
Pognon Ayi Jules 

Yehouéssi André 


à PaUmé: 
palanga Djobo 

à Atakpamé: 
Kéglo Alfred 

à Sokodé: 
Lawson Augustin 

Edorh Féfix 


à Bt1$sari: 
Lawson Body Martin 

à Pagouda.Lama.K.ara : 
Mensah Ambroise 

Tohoundjona Gabriel 


à Mango: 
Johnson Lucien 

Palanga Pago. 


'----"~"-

Par décision n" 486/DP. du: 
15 juin 1950. - En attendant la désignation âu 

Dir,ecteur de l'Enseignement l'intérim de la Direction 
jsera assuré jusqu'au 1<, jui let par M. Déléris, prin· 

cipal du Collège pour ce qUI concerne l'Enseignement 
secondaire, par M. Bourgeaux, ,Instituteur Principal 
pour 	 ce qui concerne l'Enseignement primaire. 

A partir du 1" jutll.etet jusqu'à l'arrivée du nouv:eau 
Directeur, l'Intérim sera assuré par M. Morin, Ins
tituteur Principal. 

Par décision nO 491 D/P. du: 

15 juin 1950. - M. ThévenOn yves, Ingénieur de 


4. classe des Travaux Publics des colonies, est nommé 
adjoint au Chef du SerVice des Travaux Publics et· 
des Transports. 

M. Thévenon Yves ,est chargé: 
1" - de l'inspectIOn des établissements classés 

comme dangereux, insalubres et incommodes; 
2'l - de oonstater les infractions en, matière de 

production industrielle; 
30 - de constater les infractions à la règlementaire 

sur la protection et l'usage des VOies publiques et les 
transports automobiles; , 

4° - oe constater les infractions à la police et à la 
oonservation du domaine public; 

5° - de constater les infractions à la règlementatioll' 
des carrières ,et des oonditions d'exploitation. ' 

M. Thévenon devra, avant toute constatation, prêter: 
serment devant le Tribunal (le 1.e Instance de Lomé. 

----,-,--

MODIFICATIF à la décision no 331;DP. du. 21 
avril 1950, dOmmant M. LtJJlf/ué Louis, Chef IÛI-' 
Bure{JJJ de dasse exceptionnelle après 6 ans d'Mm!
nistTat{on Oéné,ote d'outre.me" chel dJz BlUe(14 dII. •. 
pe,sonnel par inMrim. 

AD lieu de: 
M. Lauqué Louis, Chef de Bureau de classe excep

tlUnnelle après 6 ans d'Administration Générale d'ou
tre-mer,en service au Bureau' du Personnel, est 
nommé, par intérim, Chef dudit Bureau, en rempla· 
cement de M. Gastou Georges, Administrateur de, 
3e classe des co'onies, en instance de rapatriement. .Ji' 
. . . . . .. .. . .. . . .. . .. .. . . .. .~ 

LÎJ'I! : 

M. Lauqué Louis, Chef de Bureau de classe excep-' 
Uonnelle après 6 ans d'Administration Générale d'au
tre-mer, en service au Bureau du Personnel, est nom
mé chef dudit Bureau, en remplacement de M. Gastou ." i .' 
Georges, AdminIstrateur de 3' classe des Coloniales, ll' 
en instance de rapatriement. ' " j', 

;.:.. . . . . . . . " . . . . . . . . . .~ 

: ''1 
RECTIFICATIF à la décision fIA 422fD/E. dIJ 28 

mai 1950 portant Mmination de mOMfNJrs de l'En
seignement privé dans le cadre des institutl?ars de, 
l'EnseJgnemeltt privé. •~ • 

AD lieu de: 
Est constatée la nomination, pour compter du 1er ' 

juillet 1950 dans le cadre des Instituteurs de l'Ensei
gnement privé. 
M.M+. ............... . 

,Nyavo Antoine 

Ewovon Théoplrile 


Lire: 
Est constatée la nomination, pour compter du '1 et 

juil1et 1950 dans le cadre des Instituteurs de l'Ensei. 
gnement privé. 
M.M. • • . • . • .. .....,..'. 

Nyavo Antoine 

Le r'lSte S!1ns changement. 


• 
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Par décision n" 429 D/P. du 
2 juin 1950. - M. GnassOunOU Pierre, infinnier. 

vétérinaire de 4. classe, en service à Klouto est affecté 
à Lomé. 

M. Amoussou SalomQn, infirmier·vétérinaire de 4e 
classe, en service à Lomé, est mis à la disposition du 
Commandant du CercIe de Kfouto, avec résidence 
à Pal,imé, en remplacement de M. Gnassounou Pierre. 

Par décision nk> 447 DiP. du: 
5 juin 1950. - M. MugnlerFrançois, agent prin· 

cipal de ConsktatlOn 4. échelon du cadre métropoli. 
, tain des Douanes, de retour de congé ~r !e sis ~{ Cap 
S~int Jacques» du 28 mal 1950, est mts a la illsposl' 
tion du Cjtef du SerVIce des Douanes pour être affecté 
en 	qualité de Vérificateur Chef du Contrôle douanier 
au Bureau des P.T.T. à Lomé. 

Par décision nQ 459 OiP. du: 
7 juin 1950. - M. Dos-Reis Justin, Commis Prin· 

cipa[ de 3- 'Classe du cadre local des Transmissions 
du Togo en service à Lomé RP. est affecté à Sokodé 
pour y assurer [a gérance du Bureau des P.T.T. pen· 

• dant l'absence du titulaIre M. Ag'bessi Looo Oilbert, 
Commis Adjoint de 4. classe du cadre seoonooire de 
.l'A.O.F. désigné pour SUIvre le cours de perfectiQII. 
'I\ement ,en France. 

Le Facleur Adjoint de 50 classe Kouévl Sébastien 
"c ell service à Lomé RP. est affecté à Tsé\I\Îé en oomplé

mellt Il'effecÎif. 
, Le Manœuvre spécialIsé Dohou Louis de l'atelier 

de 	Lomé ,est 'affecté à Blitta en remplacement du Ma· 
nœuvre spécialisé Ali Tigo, démissionnaire. 
, Le Manœuvre spécialtsé Tchangai Pierre de l'atelier 

" de Lomé e!lt affecté à Atakpamé en remplacement 
du Manœuvre spécialisé Atsou KQissi, affecté à 'l'ate· 
lier de Lomé. 

< 	 '. La présente déciSIOn a effet 'pour compter du 1" 
juin 1950. 

Par décision nCi 468 D/P. du : 
S juin 1950. - Mme. LawsOn Béatrice, sage-1lemme 

africame principale de 4<;, en serrvice à Lomé, est 
Ilj'fectée à Anécbo, en remplacement de Mme l3occovi 
Sophie, sage-femme afTlcaine de 1'" classe, admise 
au stage de principalat à Dakar. 

Par déciSIOn n<> 469 D/P. du : 
S juin 1950. - Est .et démeure rapportée, en ce 

qui concerne Mlle Boccovi Agn~s) sage.femme afri
caine de 1re classe, la décision no 773.'DP. du 29 110· 
vembre lQ49, portant affectation. 

Mme Tossou Hé[oïse (née Tevi) sage-1lemme afri
ca,i:ne "principa[e de 3e classe en service à Tsévié, est 
aff<:ciee à Mango. 

Mme Comlan Agn,ès (née Boccovi), saj;(e.femme 
âfricaltloC principale de 4. classe, en service à Lomé, 
est a'l'fectée à Tsé\ié, en remplacement de Mme 
Tossou. 

Par décision no 487 OiP du : 
15 juin 1950. - M. Rando[ph Léopoldl. itlStituteur 

de 2e classe du cadre rommun supérieur d,~ l'A.O.F., 
. précédemment directeur de l'érole régionale d", Zébévi 
(Anécho), est a'flecté à Lomé et nommé direci~,ur p.i. 
de l'éoole de la route d'Anécho, pour compter c1ü 12 
juin 1950 en remplacement et jusqu'au retour de- M. 
Vernhes Marius, instituteur principal, de 4e classe, t'Hu. 
lalre du poste. 

Par décision n" 490 DiP du : 
15 juin 1950. - Est et demeure rapportée, en 

ce qu.t concerne M. parhey Albert, la décisi-on no 232/ 
OP. du 31 mars 1950, portant affectations, 

M. Parbey Albert, aide-commis expéditionnaire aux;" 
lialre, en service à l'Enseignement, est affecté au 
Centre de l'I.F,A.N. de Lomé. 

Rappol Il l'actlyU. 

Par décision nt' 492 DjP. du 
16 juin 1950. - Est constatée pour compter du 

16 août 1950, [a reprise de servrice de M. Dossavi 
Alphonse, rontrôleur auxilIaire des Produits. 

C.a,•• 
Par décision n<1 423 DiP. du: 
2 juin .1950. - Un congé administratif de huit 

mois pour en jOuir à Le Thillot (Vosges) est accordé à: 
1") M. Oillot Roger, instituteur principal de 2" classe 

du cadre [ocal supérieur du Togo; 
20) Mme oillot Suzanne, institutrice principale 

de 3e classe du cadre local supérieur du Togo; , 
Qui comptent' 26 moiS de séjour C'Onsécutifs dans 

[e TerritOIre, et qui n'avaient bénéficié que d'une 
permission de 10 mois à[a fin de leur précédent I>é
jour ,outre-mer ayant duré 10 ans 4 mois et au titre 
duquel ils auraient pu prétendre à 12 mois de congé. 

Un passage pour la France, en 1re classe; 2e caté· 
gorie, leur est en outre délivré ainsi. qu'à leurs deux 
enfants âgés respectivement de 13 et 10 ans sur le 
paquebot Cap Saint Jacques attendu à Lomé vers le 
10 juin 1950. 

Par décisÎ-on n" 426 D/P. du ; 
2 juin 1950. - Un congé admlnistratif de huit 

mois pour en jouir à Bastia - 4, Rue César Campin
chi, 4, est accordé à M. Ficaja Pierre, Inspecteur prin. 
cipa[ de 2e ·classe du Travai[ aux colonies qui rompte 
32 mois de séjour consécutifs dans [e Territoire. 

Une réquisition de passage pour la Frallc~ par voie 
aérienne en 1'" classe, premi~re catégorie B de Lomé 
à Paris, lUI est en oulre délivrée sur l'avion d' .Ait 
France » attendu à Lomé le 10 juillet 1950. 

Par décision nEj 427 DiP. du : 	 _ 
2 juin l (j50. - Un rongé de flll de oontrat l'Ion 

renouvelé de douze mois, pouF ea joUIT à 21, Rue 
MéchaÏl\ - Paris (14") est accordé à Mme AUet
Coche B[anche, Secrétaire dactylographe contractuelle 

• 
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qui compte 36 mois et 9 jours de séjour consécutifs 
dans le Territoire et qui n'avait bénéficié que d'une 
permission d'absence de 3 mois à la fin de son pré
cédent séjour ayant duré 27 mois 4 jours et au titre 
duquel el! e aurait pu prétendre à six mois de congé; 

Une réquisitIOn de passage pour la France par 
voie aérienne en 1"' classe deuxième catézorie de 

'Lomé à Paris, lUI est en outre délivrée ainsi qu'à son 
enfant âgée de 5 ans sur l'avion d' " Air France » 
attendu à Lomé le 10 juillet 1950. 

Par décision no 460 D/P. du : 
7 juin 1950. Un congé de fin de contrat Ilon 

rel10tlvelé de six mois, est acoordé pour compter du 
1" juillet 1950 à M. Robert Alexandre, Chef con
tractoel du Service de Contrôle du Conditionnement 
des produits li l'exportatIon qui compte 30 mois de 
séjour oonsécutifs dans le Territoire. 

M. Robert Alexandre est autorisé à titre exception
nel et par application de l'alinéa 2 de l'article 5 de 
son contrat du 10 janvier 1948 'à jouir de son congé 
au To~ sous réserve expresse qu'à l'issue de ce congé 
îI ne pourra en aucun cas, prétendre au bénéfice du 
voyage gratuit de retour en France que dans un délai 
de six mois à partir de l'expiration dudit congé. 

Par décision no 461 D/P. du : 
7 juin 1950. - Un congé administratif de sept mois 

pour en jouir à Grande Rue Val-d'Ajol (Vosges) est 
acoordé à M. Pierre Jean, instituteur de 6< classe du 
cadre local supérieur de l'Enseignement du Togo 
qui compte 28 mois et 4 jours de séjour consécutifs 
dans le 'Territoire. 

Une réquisitIon- de passage pour la France par ~oie 
aérienne,en 2e classe, ::Je catégl)rie, de Lomé à Nice, 
lui est en outre délivrée sur l'avion de la Compagnie 
« Aéro Africaine », attendu à Lomé le 5 juillet 1950. 

Par décision no 477 D/P du : 
12 juin 1950. - Un COngé administratif de cinq 

mois, délais de route compris, pour en jouir à 6, Rue 
Vignes Tarbes (Hautes pyrénées) est accordé à M. 
Dardaillon René, instituteur de 4e classe et Mme 
Dardaillon Paulette, institutrice de 5e classe, tous 
deux du cadre métropolitain qUl comptent 20 mois 
et 18 jours de séjour consécutifs dans le Territoire. 

Une réquisitIOn de passage pour la France, par 
voie aérienne, en 1re classe, 2t catégone, de Lomé à 
Nice, leur est en outre délivrée sur l'avion de la Com
pagnie Aéro Africaine, attendu à Lomé le 2 juillet 
1950. 

M. d Mme Dardaillon sont tenuS expressément 
d'être de retour à leur poste dans les délais fixés par 
l'arrêté n<1 296-50/E. du 12 avril 1950 pOrtant rè4ile
mentation des congés administratifs des fonctionnaires 
de l'Enseignement du premier degré. 

Par décision no 478 D/P. du: 
12 juin 1950. - Les réquisitions de passage d-apr,ès 

sont aCQ()rdées aux fonctiOnnaires des services adminis. 
tratif~ de l'Instruction publique dont les noms suivent 
allant en permission annuelle de soIxante quinze jours 
dans la Métropole: 

1" - M. Deleris Louis, professeur licencié de ::Je 
c1as\le du cadre métroplOlitain, en 1re classe - Ir< caté
gorie B, de Lomé à Nice, sur l'avion de la Compagnie' 
Aéro Africaine, attendu à Lomé le 2 jl\(I;Iet 1950. 

M. Deleris se rend à 21, Quai de Stalingrad, Bil. 
lancourt (Seine). ' 

2> - M. Bourgeaux Pierre, instituteur principal de 
2t classe du cadre local supérieur du Togo et à Mme 
Boul'gleaux Antoinette, institutrice oontractuelle, en 
1'" da~se - 2<' catégl)rie, de Lomé à Paris, sur l'avion 
d' «Air France», attendu à Lomé le 3 juillet 1950. 

M. ,et Mme. Bourgeaux se rendent à 209 bis, Avenue 
de la République Nanterre (Seine), 

:y. - M. Cidena Louis, Adjoint d'Enseignement 
de 2<' classe «)e échelon) du cadre métr0Folitain et à 
Mme Cadena Hermine, institutrice auxiliaire, accom. 
pagnés de leur enfant âgée de 10 am, en 1re classe -, 
2t catégorie, de Lomé à Nice, sur l'avion de la Com-, 
pagnie Aéro Africaine, attendu à Lomé le 5 juillet 
1950. 

M.et Mme Cadena se rendent à Cessenon 
(Hérault). . 

Pendant la durée de cette permission, Mme Cadena 
percevra son traitement en francs métropolitains. 

Les fonctionnaires susvisés gOnt tenus <!xpressément 
de se mettre, ~s leur arrivée -en France, en relation 
directe avec la Compagnie « Aéro Africaine » 26 bis, 
Rue Sadi Carnot à Nice - pour l'organisation des 
voyages de retour, de manÎ!èTe à t;tre à Leur poste aux 
dates imparties ear les textes régIssant les congés sco
laires auxquels Ils sont SOUmIS. " 

Par décision nI> 479 D/P. du: 
12 juin 1950. - Les réquisitions de passage par 

voie aérienne ci-après sont accordées de Lomé à Nice 
aux fonctionnaires de PEnseignement du - 2" degré 
dont les noms suivent, allant en congé scolaire dans 
la métropole; 

a) - SW' l'aviOn de la Compagnie Mro Af1cainc 
at/e(uûl à Lomé /8 2 ;<dllet 1950: 

1") M. Vasseur Louis, adjoint d'enseignement'~ 
5e classe et Mme Vasseur Madeleine, professeur li
cencié de 6< dasse, tous deux du cadre métropolitain, 
<!n 1'" classe - 2< catégl)rie. 

M. et Mme Vasseur se rendent à Villa « Némo » 
rue Carnot, Wimereux (Pas-de-Calais). 
~) M. Chertier René, professeur licencié de ()e 

classe du cadre métropolitain, acoompagné de sa femme 
et de ses deux enfants âgés respecti\'ftlent de 12 
ans et 7 ans, en 1re classe - 2tcaté~. 

M. Chertier se rend à Bestels' par Saint Antonin 
(Tarn et Garonne) . 

• 
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30) M. Mevel Pierr-e Marie, professeur licencié de 
4' classe et Mme Mevel Marie-Madeleine, profes. 
s<:W" licencié de 5< classe, tous deux du cadre métropo. 
Iitain, en 1" classe - 20 catégone. 

M. Mevel se rend à Plouevez·f\orzay (Finistère) 
et Mme Mevel à 8, Rue Pelouze valognes (Manche). 

1:1) - Sa.r l'avfrJn de la Compagnie Aéra·Africaine 
attendu à Lomé le 5 ;aillet 1950 : 

4<1) M. Enjalbal Henri, professeur licencié de 2' 
classe du cadre métropolitain, accompagné de sa fem· 
me et de s-es trois -enfants âgés respectivement
de 10 ans, 9 ans et 4 ans, en 1'" classe - 1'" catégo
rie B. 

M. Enjalbal se rend à 24, Rue de Téhéran 
- Paris 8<'. 

50) M. Descadeillas Louis, professeur licencié et 
certifié de 3 classe du cadre métropolitain, accompa
gmé de sa femme et de ses deux enfants âgés respecti
vrement de 4 ans et 6 :mois, en 1re classe - 1'" catégo
rie B. 

M. Descadeillas se rend à Fourgues par Rieumes 
(Haute-Garonne). 

60) M. Blandin jacques, instituteur de (je classe et 
Madame Blandin Andrée, institutrice de 6e classe, 
mus deux du cadre métropolitain, en 1re classe 
20 catégorie. 
M. et Mme Blandil1 se rendent à Feu par Celles
sur. Belle (Deux Sèvres). 

Les fonctionnaires susvisés sont tenus expressément 
de se metlœ, ~s leur arrivée en France, en relation 
dir«te avec la Compagnie « Aéra Africaine » 26 bis. 
Rue Sadi Carnot à Nice - pour l'organisation des 
voyages de retour, de mani,ère à être à leur poste 
8'lIX dates imparties par les textes régissant les congés 
$COlaires auxquels ils sont soumis. 

K••UI.II... da e..lral 

Par décision Ji'; 450 D/P. du : 
5 juin 1950. Le contrat en date du 9 décembre 

1948 consenti à M. Bartet Omer, Greffier auxiliaire, 
est résilié pour compter du 1er janVier 1950. oon'formé
ment aux dispositions de son article 7 (Paragraphe 1). 

Hat.1 'u u.uv..._ ••t 

Engagement 

Par décision no 471/D/P. du: 
9 juin 1950. Le nommé Bon~ Djémoane est 

engagé en qualité de domestique à \' Hôtel du Oou· 
yernement pour oompter du 5 juin 1950. 

Il aura droit en cette qualité à un salaire mensuel 
(lé Deux mille deux cents (2.200 francs). 

DémissiDn 

Par décision II" 445 D /P. du : 
5 juin 1950. - MUe jonquet Florencia. linglèn! 

il l'hôtel du Gouvernement, en absence irrégul~re 
depuis le 1er mai 1950; est considérée oonttne démis· 
sionnaire de son emplOI pour oompter de cette date. 

-

Mutations 

Par décision 110 493 D/P. du : 
16 juin 1950. - M. Ayivl Anan!, agent de police 

stagiaire en service au Commissariat de police d'Ané· 
coo, est mis à la disposition du Chef du Service de 
la Sûreté à Lomé. 

M. Gbadoe Michel, agent de police de 3< classe, 
en service à la Sûreté de Lomé, est affecté à Anécho, 
en remplacement de M. Ayivi Anani. 

Démls.s;ons 

Par arrêté no 449--50/P. du : 
8 juin 1950. - Est acceptée, pour oompter du 6 

juin 1950, la démiSSIon de son emploi offerte par M. 
Kpodar André, Agent de Police de 3< classe, en 
service à Lomé. 

-

Révocation 

Par arrêté nQ 44'6-50/P. du : 
7 juin 1950. - Le garde forestier de 1re classe, 

toumon Alexandre, oondamné à trois mois de prison 
pour violence et voies de fait, par jugement nO 37 
en date du 29 avril 1950, est révoqué de ses fonctions 
pour oompter de cette date. 

...r.... d. pellc.· 

Par arrêté no 417·50/BM. du : 
2 juin 1950. - La démissIon de son emploi présen. 

tée par le garde de 1re classe Bilakinam Michel Na MIe 
1703 du peloton de Mango, est acceptée pour comp
ter du l<r juin 1950. 

Le garde de 20 classe Mensah Marcellin nO MIe. 
1792 du dépôt des gardes, sous le coup de poursuites 
judiciaires, est licencié et rayé des oontrôles actifs du 
Corps des gardes cercles du Territoire poûr compter 
du 10 juin 1950. 

DIVERS 

A••cal-"'.n..ur 

Par arrêté no 451-50/APA. du : 
8 juin 1950. - M. Sanvee Robert. Ucencié en droit, 

est nommé Avocat.défenseur plîèS la Cour d'Appel de 
l'A.O.F. a'Y!ec résidence à Lomé (ToO'gO). . 

Il devra, avant d'entrer en fonctions, et pour être 
aâlllis au sennent protesslonnel, justifier du versement 

•. à la Caisse des dépôts et Consignations d'une somme 
de 5.000 (Cinq mille) francs à titre de cautionnement. 

L'arrêté 	"0 615/APA du 30 juillet 1948 est annulé. 

... .... 
• 

• 
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Par décision nO 472 D/CfT du : 
10 Juin 1950. - M. Thévenon Yves, .Ingénie~~ de 4" 

classe des TravauX Publies des Colomes, AdJomt au 
Cbef du Service des Travaux Publics et Diredeur du 
Réseau est délégué d'Wle façon permanente pour la 
signature des pièces comptables du budget annexe du 
Chiemin de fer et du Wharf, pendant les absences du 
Directeur. ; 

c:..........m...t I.dlgè•• 
-

Par arrêté no 434-50/APA du: 
3 juin 1950. - L'indemnité annuelle de fendions 

attribuée aux Chefs de canton du Cercle de Lomé est 
fixée comme suit pour l'année 1950, pour compter 
du 1er janvier 1950. 

CERCLE DE toME 

a) - Sllûdi"islCn de Lomé 
M.M. 	 Sémekonon Agblevon, Chef du 

canton d'Aflao • . . . 60.000 frs. 
AklaSl10U Joseph, Chef du canton 

de Bè . • . • . . 50.000 
Sédjro Tété, Chef du canton 

d'Agooévé . . . • . .' 38.000 
Adado Sam, Chef du canton de 

Baguida . . . • . . .. 35.000 
Adjalle Joseph, 	Cbef du canton 

d'Amoutivé • . . . . " 27.000 

b) - Subdivision de Tsévû! 

M.M. 	Dorkenoo Michel, Chef du canton 
d'Ahepé . . . • . . ., 60.000 frs. 

Kpelty Bernard, Chef du canton 
de Mission·TOY<! . . • .' 50.000 

Flat y Thomas, Chef du canton 
de l'Awé • . . . . . .. 65.000 

Adjéoda Micbel, Chef du cantou 
de Oapé . . . • • . .. 60.000 

Kokau Maglo Dogba, Chef du 
canton de Davié-Assomé .. 50.000 

'Noudoda Akakpo, Chef du canton 
de Gamé .\ . . . . . . . 50.000 

Aklassou setsofia, Chef du canton 
de Bogamé . . . • . .' 28.000 

OUidiga Etsé, Chef du canton 
de Oalavé . • . • . 22.000 

Passah Seth, Chef du canton 
de Tsévié • . . . . . 50.000 

Agb02>O ComJan, Chef du canton 
de Bolou . • • • . . . . • 16.000 

Maglo Richard, 	Chef du canton 
d'Agbatopé . • • • . '. 22.000 

Par arrêté no 435-5O/APA du: 
3 juin 1950. - L'indemnité annuelle de fenctions 

attnlmée à certains che'fs du cercle d'Allécha est fixée 
-, 

comme suit pour l'année 1950, pour compter du 1er 
janvier 1950: 
M.M. 	 tawson Glyn, régent de la Chefferie 

supérieure d'Allécha '. 90.000 frs. 
Kalipé Paul, Chef du Vogan. 75.000 
Viagbo, Chef de Tabligbo. 45.000 
Assiakoley Il, Chef de Porto. 

Séguro . . . . . . '. 50.000 
AgballOn Il, Chef de Glidji. 50.000 

Par arrêté "" 436-50/ APA du : 

3 juin 1950. - L'indemnité annuelle de fonctions 


atiribuée aux Chefs de canton du cercle de Klouto est 
fixée comme suit pour l'année 1950, pour compter du 
1er janvier 1950 : 
M.M. 	fia Koffi Apétor Il, Chef Supé

rieur de PaUmé . . . . .. 60.000 frs. 
Bassah, chef du canton de Daye 

Atigba,. • 30.000 
Hini, Chef du canton de Daye 

Kakpa . • 30.000 
Egle, Chef du canton de Ykpa 15.000 
Dom, Chef du canton de Kouma 30.000 
Adjagou Jean, Chef du canton 

de Kpimé .. • . . . . . 15.000 
Gbaga Yao, Chef du canton de 

Lanvié. • 15.000 
Adassou Teté, Chef du canton 

d'Akata . 24.000 
AgbokoU Christophe, Chef du 

canton de Kpelé . 36.000 
Bellode Apetcho Tsally, Chef 

du canton d'A~mé .. 18.000 
Agbo Etsé, Chef du canlon de 

Tové ". 26.000 
KokoU Botri VI, Chef du canton 

d'Agou-Atigbé 25.000 
Koutoumoua, Chef du canton 

d'Agou-Kébou 25.000 
Panniah Egoo, Chef du canton 

d'Agoo-Tafié • 2~.000 

Komassi Fritz, Chd du canton 
d'At'JU-lboé . 25.000 

Tatsi Seth, Chef du canton 
d'Agou-Akplolo . 25.000 

Amégo Gabla, Chef du canton 
de Qadja. • 25.000 

Pattale Aguédé, Chef du canton 
d'Agotimé-SUd • 25.000 

Kounka Todkou, Chef du canton 
d'Agotimé-Nord . 24.000 

Par arrêté no 437-5O/APA. du : 
3 juin 1950. - L'indemnité annuelle de fonctions 

..ttribuée aux chets de canton du Cercle d'Atakpamé 
est fixée comme suit pour l'année 1950, pour oompter 
<,!u 1er janvier 1950. 
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Cercle d'Afakpamé 	 M.M. Tchalagassou Ahokpé, Secrétaire 

M.M. Hounkpati Odah, Régent de la 
Cheft'erie S1lpérieure d'Ata. 
kpamé . . . . . . . . . 86.400 Frs. 

[hou Atligbé, Chef du canton de 
l'Akposso-Sud . . . . . . 86.400 

Aoonéné Ahovi, Chef du canton 
de l'Akébu . . . . . . . . 54.000 

Egblomasse Hermann, Régent de 
la chefferie du Utimé . . . 54.000 

Kodjo Edoh, Chef du canton 
de Kpessi . . . • . . . 29.700 

Kodo Onassingbé, Chef du can
ron de BUtta . . . . . . 42.000 

Djinsa Kouto, Chef du canton 
de l'Adelé . . . . . . . 36.000 

Danhoui OUSSOUtllOU, Chef du 
canton de Nuatja . . . . . 65.000 

Friro Dabida, Chef du caRron 
de l'AkposSO-Nord . . . 45.000 

Par arrêté no 438-50jAPA du: 
3 ju.ln 1950: - La sOlde annuelle des Secrétaires des 

Chefs de canton du Cercle de Lomé est fixée comme 
i!!IIÎt pour l'année 1950, pour rompter du 1er janvier 
1950 : 

Cercle de Lomé 

a) -	 Subdivi$io/t de Lomé 
. M.M. Akakpo André, Secrétaire du Chef 

du canton de Bé . . . . . . 22.000 frs. 
Ayiror Christian, Secrétaire du 

Chef du canton d'Ag'Ouévé .. 22.000 
Aghando André, Secrétaire du 

Chef du canton de Baguida. 22.000 

b) -	 Subdivision de Tsévié 
M.M. 	 Miheayé Oabriel, Secrétaire du 

Chef du canton de Davié-Assomé 40.000 Frs· 
Alaglo André, Secrétaire du Chef 

du canron de Tsévié . . . . . 22.000 
Ayivi Charles, Secrétaire du Chef 

du canton de Oapé . . . . . 22.000 

Par arrêté no 43~50/APA du: 
3 juin 1950. - La sOlde annuelle des Secrétaires 

des Chefs de canron du Cercle de Klouto est fixée 
comme suit pour l'anl\ée 1950, pour compter du 1" 

ïanvier 1950: 

M;M. Ataley Simon, Secrétaire du Chef 


SUpérieur de PaUmé . . . . 32.000 Frs. 
Agbémaplé William, SeCrétaire 

du Chef du canron d'Adeta 25.000 
Nutsudze Raphaël, Secrétaire du 

Chef du canton de Oadja .. 25.000 

Par arrêté no 440-50/ APA du : 
3 juin 1950. - La solde annuelle des Secrétaire des 

Chefs de canron du Cercle d'Atakpamé est fi,xée 
oommesuit pour l'année 1950, pour compter le, Jan
vier 1950: 

du chef supérieur d'A takpamé • 30.000 Frs. 
lhou Michel, Secrétaire du Chef 

du canton de l'Akposso-Sud . . 21.600 
Anonene Alfred, Secrétaire du Chef 

du canton de l'Akébu . . . . 30.000 
Bouraima Boniface, Secrétaire du 

Chef du canron de Kpessi . . 18.000 
Tchassim Etienne, Secrétai"e du 

Chef du canton de BUtta . .'. 18.000 
Agba 	 Keto, Secrétaire du Chef 

du canton de l'Adelé . .. 18.000 
Dabida 	 Euglène, Secrétaire du 

Chef du 	canWn de PAkposso. 
Nord 	 . . . • . . : .. 18.000 

Sossou Norbert, Secrétalre du .' 
Chef du canton de Nuatja '. 18.000 

Par arrêté no 45Q-50/APA du : 
8 juin 1950. - M. Koffi Klédjé est désigné comme 

secrétaire du Chef de canton de Oamé, pour rompter 
du le, 1950. 

Sa solde annuelle est fixée à 24.000 francs. 

Par décision no 456 DJAE du: 
6 juin 1950. - Les Com~erçants. dont les noms 

suivent sont désignés pour frure partIe des Commis
. siens qui statueront sur les appels d'offres: 

M M. [)onker ou son délégué, O.B. Omvant 
. de Campoq ou Eon délégué, Commerçant 

KaUfe ou SOIl délégué, Commerçant 
Latrieu ou son délégué, S.C.O.A. 
Olympio 00 sOn délégué, U.A.C. 
Azémard ou son délégué, S.O.O.O. 
Hoyle ou son délégué, John Holt 
Herson ou son délégué, Ets. R. Eychenne 
Bastard ou son délégué, Cie F.A.O. 
Prades ou son délégué, Jonquet-prades 

, Labayle ou son délégué, Cie F. Fabre 
Oalland ou son délégué, Valla et Richard 
de Montgolfier ou son délégué, C.Le.A. 

Pour les Commissions devant statuer sur les appels 
d'offreq se rapportant aux tàbleaux d'approvisi~ne
ment 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13, l'ordre suIvant 
sera adopté : 

M.M. 	Donker 
de CamposTableau 7 KaUfe~ Latrieu 

1 M.M. Olympio \ AzémardTableau 8 Hoyle/ H·erson 
M.M. Bastard 

~ Prades
Tableau 9 Lahayle( Oalland 
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M.M. de Montgolfier 
Donker

Tableau 10 ~ 	 de Campos 
Kalifè 

M.M. Larriw 
\ Olympio

Tableau Il 1 Azémard 
, ti<t>v1e 

tierson~ M.M. Bastard
Tableau 12 Prades 

Labayle 
Tableau 13 

Les p1hnes commerçants que pour le tableau 8, vu 
la nécessité d'étudier simultanément les offres reçues 
au titre de ces 2 tableaux « Divers ". 

Par décision no 480 	 D/Ef. du: 
13 juin 1950· - Une Commission composée de: 

M.M. 	 C-ornevin Robert, Administrateur- , 
Adjoint des S.c. de l'Indochine, chef 

de la Subdivision d'Atakpamé . . président 
Combes Emile, chef de la Section \ 

des Eaux et forêts, 1 
Danhui, Cltef du Canton de Nuatja 
Kindji, Chef du village de Tohoun, ' Membres 

Chef 	du village d'Agbaladamé ~ 
Sékou Bouhari, Chef 	du village de' 

Chra / 
se réunira à Nuatja le 14 juin 1950 à l'effet d'examiner 
le projet de classement des plantations forestières 
administratives du Canton de Nuatja. 

Le prooès-verbal de la réunion de la Commission 
sera tranSmis à la Section des Eaux et forêts. 

Par décision no 488 D/P. du : 
15 juin 19so. - L'examen de fin de stage des com

mis de 40 classe des Trésoreries de l'A.O.f. fixé aux 
4 et 5 juillet 1950 par arrêté no 1307 du 8 mars 1950 
du Oouverneurgénéral de l'A.O.f., aura lieu à 
Lomé dans la salle du Conseil privé au Gouvernement, 
à 9 heures. 

La Commission de surveillance dudit examen, prévue 
à l'article 4 de l'arœté interministériel du 12 mal 1947. 
èst oomposée COmme suit: 
M.M. Demonio, Administrateur de 'J!: classe 

des Colonies. .•... Président 
vonderheydeu, Commis principal H' 

C des Trésoreries de l'A.O.f. 
Teppe Georges, sous chef de Bureau .t1emores 

de 'J!: classe de l'Administration 
générale d'Outre-mer I 

A djudicatioll 

Par arrêté no 433-50jDom. du: 
2 juin 1950. - Est approuvée purement et simple

ment l'adjudication au profit de la Société immobili!ère 
de l'Afrique occidentale dont le siège est à Dakar, 

Place protêt, valablement représentée au Togo par 
M. Robert LesaulllÎer, directeur de l'Agence de la B. 
A.O. à Lomé, d'une propriété urbaine sise à Lomé 
Boulevard de la République composée de maisoJ 
d'habitation et dépendances et terrain de 3200 m2 im
matriculée au Livre foncier du cercle de Lomé vol. 
Il fo 116, SOUS le nO 317 au nom de la Société Alle
mande Deutsche Togogesllschaft, SOllS séquestre: 

Laquelle adjudication a eu lieu aux clauseS et 
cOnditions énoncées au cahier des charges préalable 
et moyennant le prix principal de: Deux millions cinq 
cent soixante mille francs (2.560.000 francs). 

En cOnsé911ence, d~s la publication du pré3ent arrêté 
la Société Immobilière de l'Afrique occidentale fran
çaise aura la pleine propriété et jouissance de l'im
meuble susdésigné. 

••••i•••••• t 

par décision n" 485 0 lE. du : 
\5 juin \950, - L'autorisation d'enseigner dans 

les écoles de la Missi{)n Evangélique au TOl(O est aC
cOrdée à M. Laplace André, misswnnaire de la Mis
sion Evangélique au Togo titulaire du Brevet Elémen. 
taire de capacité pour l'Enseignement primaire. 

C. A. P. 

Par décision nb 45;' DIE. du : 
6 juin 1950. Le Certificat d'Àptitude PédajlO

gique, au titre de l'année 1949, est attribué à M. 
Pierre Jean, Instituteur stagiaire du cadre local supé
rieur. 

Subvention 

Par décision no 466 DfF. du : 
8 juin 1950. - Une subvention de' 22.7,,0 francs 

(Vingt deux mille sept cent cinquante francs) est 
accordée aux établissements de la Mission Catholique 
au Togo, à titre de prime pour les résultats obtenus 
à l'examen d'entrée en sixième du Collège de Lomé, 
session 1948-49, afin de contribuer à couvrir leurs 
dépenses de personnel, de matériel, d'outillage d'en
seignement professionnel, manuel, agricole et de four
nitures ScOlaires, 

La dépense est Imputable au Budget Local 
Exercice 1950 - Chapitre 13 - Article 6. 

Frala ( ..dr.lr.. 

Par décisioll no 437 D, f. du: 
3 juin 1950. - le remboursement d'une somme 

de Cinq mille francs (5.000 f.} à titre de frais funé
raire supportés à l'occasion du décès de M. GnaSSOll
IIOU Paul, Commis d'administration principal de 1re 
classe, en service à la Maine de Lomé, survenu à L{)mé 
le 10 janvier 1950, est accordé à scs enfants. 

• 
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Cette somme sera mandatée aU nom de M. Onas
sounou Richard, Commis d'administration principal 
en service à la Comptabilité mati.ères du Chemin de 
1er du Togo à Lomé, tuteur légal des enfants du 
défunt et frère utérin de ce dernier. 

La dépense est imputable au Budget de la Corn· 
mune Mixte de Lomé Exercice 1950 - Chapitre 2 
- Article 2. 

Par décision IY' 440 O/F. du ; 
3 juin 1950. - Le remboursement d'Une somme de 

Cinq mille francs (5.000 f.) à titre de frais runéralres 
StIpportés à l'occasion do décès de M. Afanchao Kodjo 
Alfred, Ouvrier spécialisé des Tfavauxpublics ayant
servi au Oarage central à Lomé, survenu à Lomé, le 
13 décembre 1949, est accordé à ses enfants. 
'. çette somme sera mandatée au nom de M. Sanvee 
Georges, Commis auxiliaire en service au Bureau des 
Contributions directes à Lomé, tuteur légal des enfants 
et cousin de ce dernier. 

la dépense est imputable au Budget Local 
Exercice 1950 - Chapitre VIII, article 9. 

Par décision na 441 OfF. do ; 
3 juin 1950. - Le remboursement d'une somme de 

Cinq mille francs. - (:i.OOO f.) à !Itre de frais runérai· 
res supportés à l'occasion du décès de son fils Kodjo 
Cornélius Sanvee, survetil1 à Lomé, le 22 mars 1950, 
est accordé à M. San,>ee K. Emmanuel, Connnis d'Ad· 
ministration principal en service à la direction de la 

." Santé publique au Togo, à Lomé. 
la dépense est imputable au Budget Local 

Exercice 1950 - Chapitre 12 - Article 1 - Para
graphe 2. 

t'. Par arreté no 414-5O/APA. du! 

i .'.; 2 juin 1950. - Le séjour dans le Territoire du 
:, Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 

pendant une. durée de 16 ans pOUr compter du 6 juil· 
" let J 950, date d'expiration de sa peine de prison au 
.'" nommé Domingo Daniel Boniface Komlavi, détenu 

,au ~énitencier de Foloba (Ouinée française), né le 
.~ 6 jUlD 1900 ou en 1909 à Ouidah ou Agoué (Oaho
. mey), fils des feus Daniel Dommgo et Louise .Akouélé 

;';' Vignon, sans proFession, marié 2 enfants, sanS do
micile fixe (F.O. 11.111/22.222 - 20.12.10\ condamné; 

1° - pOUr tentative d'escroquerie et faux en écri. 
~. tures privées à 3 ans de prison et 10 ans d'interdiction 
< de séjour par jugement no 60 du 13 août 1938 du Tri. 

bunal du 1er degré de Klouto, 
2" - pOUr tentative de vol, coups et blessures 

" (Climml de pemes) à 6 ans de prison et 0 ans d'inter· 
diction de séjour par jugement n" 26 dù 6 mai 1943 du 

, Tribunal du 1er degré de Klouto, 
Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 

confonnément aux prescriptions de l'article 45 du 
code pénaL 

Par arrêté no 459-50/APA. du: 
15 juin 1950. - Le séjour dans le Territoire du 

Togo placé sous la tutelle de la France est interdit 
pendant une durée de 5 ans pour compter du 4 juil. 
let 1950, date d'expiration de sa peine de prison, aU 
nommé Mahamadou Ali dit Inga, détenu à la prison 
de Lomé, né vers 1899 à Sokoto (Nigéria Anglaise) 
fils des feus Mahamadou et Fati, revendeur demeurant 
à Oenu, de passage à Lomé (F.O. 13.133/33.232) con· 
damné à 18 mois de prison et 5 anS d'interdiction de 
séjour, pour vol, par jugement en date du 0 juillet 
1949 du Tribunal oorrectionnel de Lomé, Flagrant 
délit. 

Le séjour sur les territoires des Cercles de Lomé, 
Anécho, Klouto, Atakpamé et Mango à l'exception 
du cercle de Sokodé, est interdit pendant une dorée 
de 5 ans pour compter du 1.., aoot 1950, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé Tcha Kondo 
Amadou, détenu à la prison de Lomé, âgé de 30 anS 
environ, né à Bafilo (cercle de Sokodé) fils des feus 
Teha Kondo et Samata, Ouvrier agricole demeurant 
à Kovié (Subdhision de Tsévié) Célibataire Mns en· 
fant, (F.D. 51.1 15/52.232) condamné il 1 an de pris<>n 
et 5 ans d'interdiction de séjour et restitution, pour 
vol, violences et voies de fait, par jUgement en date 
du 1er aoot 1949 du Tribunal correctionnel de Lomé, 
- Flagrant délit. 

Le séjour sur les territoires des Cercles de Lomé, 
1<loulo, Atakpamé, Sokodé et Mango il l'exceptiOn du 
Cercle d'Anecho, est interdit pèndant une durée de 
5 ans pour oompter du 2 septembre 1950, date d'ex· 
piration de sa peine de prison au nommé Tokou 
Hounbo, détenu il la prison de Lomé, âgé de 45 ans 
environ, né vers 1904 il Afangnan (Cercle d'Anéeho) 
fils de feu To\rou et d'AdjéZ'OUké, manœUvre demeurant 
à Palimé (Cercle de KIOIlto) F.O. 15.555(55.522, 
marié 4 enfants, condanm\! à l an de prison et 5 ans 
d'interdiction de séjour pour vol par jugement en 
date du 2 septembre 1949 du Tribunal correctionnel 
de Lomé, - Flagrant délit. 

Le séjOur dans le Territoire du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
3 ans, pour compter du 24 septembre 1950, date 
d'expiration de sa peine de prison aU nomrqé Blagogee 
J.acob, détenu il la prillOn de Lomé, âgé de 20 an~, 
fils des feus Badou, et Eyi, Boy, demeurant à Lomé, 
né à Ho (Qold·Coast) F.O. 11.134/33332, célibataire 
sans enfant, oondamné pour \'QI il 8 ~oi!l de prison et 3 
ans d'interdiction de séjour, restitution de la montre 
volée à son légitime propriétaire, par jugement en 
date du 25 janvier 1950 du Tribunal correctionnel de 
Lomé, Flagrant délit. 

Le séjour dans le Territoir", du Togo, placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
d.e 2 ans pou~ oompte~ du 3 août 1950, date d'expira
bon de sa peine d~ priSOn, au nommé Aoudou Marna
houssa, détenu à la prioon de Lomé, âgé de 20 ans 
né en 1930 à Sélématingua - Cercle de Ouagadou: 
gou (Haute-Volta) F.O. 11.111/31.522, fils de Aoudou 
et de Amina, célibataire demeurant à Kéta (Gold
Coast) condamné pour Wli il la, t,ijre à 6 mois de prison 
et 2 ans d'interdiction de séjour par jugement en date 

• 
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du 4 février 1950 du Tribunal correctionnel de Lomé, 
F1agrant délit. _ 

Le séjour dans le Territoire du Togo placé sous 
la tutelle de la France est interdit pendant une durée 
de 5 ans pour compter du 28 juillet 1950, date d'expi
ration de sa peine de prison, au nommé Zingbo Jérôme. 
détenu à la prison de wmé, â~ de 20 anS environ, 
né à Ouidah (Dahomèy) fils de Zingbo et de Sa1ama
toit, célibataire sans enfant cultivateur demeurant à 
Ouidah (Dahomey) F.O. 33.131/23232 condamné à 
4 mois de prison et 5 ans d!interdiction de séjour 
pour vol par jugement en date du ·29 mars 1950 du 
Tribunal correctionnel de Lomé. Fragrant délit 

Le séjOur sur les territoires des cercles de Lomé, 
Anécbo, Atakpamé, Sokodé et Mango à l'exception du 
cercle de Klouto est interdit pendant une durée de 5 ans 
pour compter du 30 septembre 1950, date d'expiration 
de sa peine de prison, aU nommé Mamadou Mama dit 
Koloko, détenu à la prison de wmé, âgé de 22 ans, 
né à Palimé (cercle de Klouto) fils de Mamado~ et 
de Assana, célibataire sans enfant demeurant à Lomé 
(F.D, 12.111122.222), cOndamné à 8 mois de prison 
et 5 ans d'interdiction de séjour pour vol, restitutÎon 
à la partie civile du sac saÎsi et 900 francs de dom
mages-intérêts (Flagrant délit) par jugement en date 
du 31 mars 1950 du Tribunal correctionnel de wmé. 

l., séjour dans le Territoi e du Togo placé sous la 
tutelle de la France est interdit pendant une durée de 
5 ans pour compter du 8 juillet 195Q, date d'expiration 
de sa pe,ine de prison au nommé Kadi Mama, détenu à 
la prison de Lomé, âgé de 28 ans, né à Fadanea (Ni
ger) fils de Kadi et de KahoUé, célibataire sans en
fant, sanS domicicile fixe, apprenti-chauffeur (F.O. 
13.333/31.332) condamné à 3 mois de prison et " ans 
d'interdiction de séjour pour vagabondage par juge
ment en date· du 8 avril 1950 du Tribunal correction
nel de Lomé. Frangrant délit. 

L.,s infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
CIOIlfurmément aux prescriptionS de l'article 45 du 
Code Pénal. 

, ...11•• 

Par décision no 436 D/APA du: 
3 juin 195Q. - M. Petit-Laurent (Jean), Adminis

trateur-Adjoint des ColDnies, Chef de la Subdivision 
Administrative de Tsévié, est nommé Président du 
Tribunal de le, degré de Tsévié en remplacement de 
M. LaplUn, parti en oon~. 

Llb.r...... ....dltl....dl. 

Par arr@té œ 454-50/APA du : 
10 juin 1950. - Le bénéfice de la libération con

ditionnelle est accordé au nommé Agbéko Adévou, dit 
Alias, détenu à la prison de Klouto, Cercle dudit, âgé 
de 24 ans environ, iié vers 1926 à Aflao (Cercle de L0
mé), fils de Adévou et de Dauboua, célibataire, sans 
enfant, wltivateur demeurant à Aflao (Cercle de Lomé) 
condamné à 4 ans de prison pour vol de moutons par 
jugement en date du 21 septembT<! 1946 du Tribunal 
oorrectionnel de Lomé. 

R.qulolll611 d" p...... 

Par décision no 435 D/P du : 
2 juin .1950 .. - Est autorisée, la délivrance d'une 

réqùisition de passage d'Alger à Lomé à l'enfant Ver
dier Elisaberth, 5 ans domiciliée chez M. Lagarde, 
Boulevard Galliéni Oujda Maroc. 

La dépense est imputable au Budget Local du Togo 
chapitre XV bis - Artide 1 Paragraphe 2. 

ADDITIF à l'aTlWé na 362-50/APA tUl 10 //lai 1950 
lIJJ/Qrtsant dans les condit/IJns prescrites Pli( les aT
~tés mintsiérMs des 29 luit.ûit 1 9 16, 20 avril 1933 
el 27 mai 1942 le transfert de Lomé l1ll cimetière de 
LefOlJrn.ellX (Alger) des restes mortels de Adèle 
Gilberte Paya, décédée à Lomé le 12 ianvier 1947. 

A;outer: 
La participation du Territoire aux frais de 

transport est accordée dans les conditions fixées 
par l'arrêté du 31 décembre 1934 modifié par l'arrêté 
no 22::;"50/P. du 20 mai 195Q. La dépense est imputa
ble au chapitre XV du Budget Lo:al, exercice 1950. 

Stage de principalat 

par décision du Gouverneur Général, Haut Com
missaire en A.O.P. en date du : 

7 juin 195Q. - Sont déclarés admis au stage de 
perfectionnement pour l'accès au Principalat: 

• • • • • • • • • • • .0 • 

1110 - Sages-femme8 a!rico;.n.es 
. . . . . . . .. . . . . 

')!> Bocoovi SOphie - Togo. 
. . . . . . . . . . . . ~ . . . . " 

Les intéressés devront être rendus à 
15 juillet 195Q, date d'ouvertur., du 

Dakar pour le 
stag;( de per

fectionnement pour l'acqès au Principalat. 
Les candidats admis devront, en principe, rejoin

dre seuls Dakar. 
Exceptionnellement, si le conjoint n'cst pas fonction

naire. ou s:il a été rê~l.ioèrement autorisé à cesser ses 
fonctIons, 11 p<!Urra, ainSI que les enfants, accompagner 
le candidat a la condition expresse de justifier de la 
présence à Dakar de personne s'en-gageant à assurer 
l'hébergement pendant la durée du stage. Dans ce cas. 
les frais de transport de la famille resteront à la chaJ'ge 
de l'intéressé. 

Les candidates Sages-femmes africaines et infirmières 
visitwses doivent justifier d'un certificat de visite et 
de oontrevisite attestant au'eUes ne se trouvent pas en 
état de grossesse de plus de 4 mois au moment de 
leur mise en foote wr Dakar. 

• 
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hceur. 

Par arr.êté no 416-50ff. du : 
2 juin 1950. - Un secourS une rois payé de trois 

mille neuf cent soixante francs (3.960 francs) est ac
oordé à l'ex garde de cercle Sakpana en retraite à 
Sansanné Mango. 

La dépense correspondante est imputable au Bud
get Local -.exercice 1950 - chapitre 15 - article 2. 

Pal' dédsÎQn n" 438 Off. du ; 
:l juin 1950. - Un secours après décès de Cin

quante deux mille neuf cent QWitre vingts francs. 
(52.980 francs) équivalant à trois mois de solde de 
présence de M. GnaSsouoou Paul, Commis d'adminis
tration principal de 1re classe en service à la Mairie 
de Lomé, décédé à Lomé le 10 janvier 1950, est ac
cordé à ses enfants. 

Ce secours sera mandaté au nOm de M. Gnassounou 
Richard, Commis d'Administration PrinCipal en ser
vice à la Comptabilité Mat~ères du Chemin de fer 
du Togo à Lomé, tuteur légal des enfants du défunt 
et ~ère utérin de ce dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce seCOUrs est 
imputable au Budget de la Commune-Mixte de Lomé 
- Exerdce 1950 - Chapitre 2 Article 2. 

par décisÎQn nd 439 OfF. du; 
3 juin 11)50. - Un secours éventuel de vingt mille 

'francs (2().OOO francs), une· seule fois payé, est ae
. cordé aux orphelins de M. Gna5sounOU Paul, Commis 
, d'Administration principal de 1re classe en service à la 

Mairie de Lomé, décédé à Lomé, le 10 janvier 1950. 
Ce secours sera mandaté au nom de M. Gnassounou 

Richard, Commis d'Administration principal en service 
à la Comptabilité-Matières du Chemin de fer du 
Togo à Lomé, tuteur légal des enfants du défunt et 
frère utérin de ce dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au Budget de la Commune-Mixte de 
Lomé - Exercice 1950 - Chapitre 2 - Article 2. 

Par décision no 442 Ojf. du; 
. 3 juin 195(). - Un secourS éventuel de Vingt mille 

francs (20.000 francs) une seule fois payé, est ac
cordé aux orphelins de M. Edoh Ignace, infirmier. 
chef de 3" classe en service à Anécbo, décédé le 5 mars 
1950. 

Ce secours sera mandaté au nom de M. Edoh Pierre, 
garde-frontière en service aU poste des Douanes de 
Noépé, tuteur légal des enfants du défunt et fils ainé 
de ce dernier. 

La dépense résultant du paiement de ce secours est 
imputable au Budget Local - Exercice 1950 - Cha
pitre X Il - Art;icle 4 § 3. 

Par décision nQ 443 Off du ; 

3 juin 1950. - Un secours éventuel de dix mille 
francs. 00.000 francs), Une seule fois payé, est accordé 
à M. Larbando, cultivateur demeurant et domicilié à 
Timbo, (Subdivision de Dapango) Cercle de Mango. 

La dépense résultant du pa.i,pnent de ce secours est 
imputable au Budget Local - Exercice 1950 - Cha. 
pitre XV - Article 2 - Paragrap'hIe 1 - (Allocations 
Exceptionnelles - Seoours Eventuels à des particuliers 
et secours collect;ifs à des sinistrés du Territoire). 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Eaux et I"r~ts 

Par arreté du Secrétaire d'Etat à la france d'Outre
Mer en date du 23 mai t 950. les épreuves du concours 
d'accession des agents forestiers. des cadres locaux à 
l'Eoole Nationale des eaux et for,êts pour l'année 1950 
ont été fixées aux 21, 22 et 23 juin t 950 dans tous 
tes chefs-lieux de Territoire où il sera nécessaire et au 
Ministère de la France d'Outre-Mer, 

Le nombre maximum de candidats à admettre est 
fixé à deux. Ce nombre pourra être réduit SI le Jury 
d'examen le juge nécessaire. 

Ceur ,.. A ••I... du T ego 

ORDONNANCE. 

Nous,.~ Vice-Président p.i. de la cOur d'Appel 
de l'Afrique Occidentale française ; 

Vu les articles 251, 253, 258, 259 et 260 du Code 
d'Instruction CriminelIe Iocill ; 

Après- avis de Monsieur le Procureur Général; 

Ordonnons: 
une Session d'Assises s'ouvrira à Lomé (Togo) le 

lundi dix-huit septembre mil neuf cent cinquante à 
huit heures; 

Désianons Monsieur Puig, Conseiller à la .Cour 
d'Appel pour présider ladite SeSSÎQn ; 

fait ell notre Cabinet, au Palais de Justice à Dakar 
(Sénégal) le six juin mil neuf cent cinquante. 

CIMA. 

• 
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DOMAINES 

A'" de bornage 
T...,.. ......... 'a"r••,'......t '••'t'••• "# •••I.t.r 

8.. • .""# "Ir. r ••r••••••r ,...... ._.d.t.lr. • ••tl d"... 
llio.wolr r'••II.r. -<:1' 

Le samedi 5 aofit 1950 à 8 hatre~ 30 du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un Immeu
ble situé à Atakpamé Lom Nava, cercle du centre con
sistant en un terrain ayant la forme d'un polygone 
irrégulier amenagé en terrain de sport~, d'une con
tenance de 4 hectares 48 ares 52 centiares, connU sous 
le nom de « Ancien terrain militaire » et borné aU 
nord par un terrain domanial à l'est par un terrain 
appartenant au chef Atchikitl et par le ruisseau Abo
lémé, au sud par ledit ruisseau et par la rue du cime
~re et à l'ouest par la même rue dont l'immatricu
lation a été demandée par le gouve~neur des Colonies 
Jean-Henri Cédile, Commissaire de la République au 
Togo demeurant à Lomé hôtel du commissariat de 
la R~~blique, agissant en nom et pour le compte du 
TemtOire du Togo, SUivant réquisition du 8 avril 
1950, no 1842. 

Le samedi 5 aoilt 1950 à 1 0 heure~ 30 du matin, il 
sera procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Atakpamé, cercle du centre consistant en Un 
terrain ayant la forme d'un polygone irrégulier sur 
lequel sont édifiés les bâtiments du poste administra
tif d'Atakpamé et leurs dépendances diverses d'une 
contenance de 73 hectares 15 ares 00 centiares et 
borné au nord et à l'est par la Forêt classée d'Ata
kpamé, au sud par la rivière lké et par le T.F. no 124 
et à l'ouest par la route de SokOdé et par la riviière 
Iké, dont l'immatriculation a été demandée par le 
gouverneur des Colonies Jean-Henri Cédile, Commis
saire de la République au Togo demeurant et domi
cilié à Lomé, agissant au nom et pour le compte du 
Territoire du Togo suivant réquisition du 8 avril 
1950, no 1843. 

Le mardi 8 aOût 1950 à 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Agou cercle de Klouto, consistant en un ter
rain rural nOn tlâti d'un seul tenant, ayant la forme 
d'un polygone irrégulier, planté de cultures riches et 
vivtières d'une contenance de 9575 hectares, connu 
sous le nom de Domaine d'Agou divisé en cinq plan
tations 10 Aguibo: 1.212 has.; 20 Fligbo: 475 has; 
30 Oadja: 676 has.; 40 Tafié: 212 has; 5P TogO
Plantation: 7.000 has; et borné au nord à l'est, au sud 
et à l'ouest par les coIlectivités d'Ageu, dont l'immatri
culation a été demandée par le gouverneur des Colo
ni~ Jean-Henri Cédile, Commissaire de la République 
agissant au nom et pour le compte du Territoire du 
Togo suivant réquisition du 13 avril 1950, nO 1.845. 

Le jeudi 17 août 19!)() à 9 heures du matin, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Agou-gare, cercle de Klouto consistant en un terrain 
urbain et rural lIOn bâti, ayant la forme d'un polygone 

irrégulier SIS de part et d'autre de la voie ferrée Lomé
palimé sur une largeur de 250 m et sur une longueur 
de 3 km d'une contenance de 149 hectares 11 ares 64 
centiares étant entendu Que ses limites sont ainsi défi.
nies; bande de terrain de 500 m de large sur 3.000 m. de 
long axée sur la voie ferrée Lomé-Palimé depuis le 
P.K. 102.370 à l'est jusqu'au P.K. 105.370 à l'ouest, 
et borné au nord à l'est au sud et à l'ouest par des 
terrains appartenant aux collectivités locales d'AJl"Qu
gare, déduction faite des troiS titres fonciers d'une 
superficie globale de: 88 ares 36 cas. créés dans le 
péri~tre de ce terrain au nom des sieurs Rodney. 
Magloe, Hihétah et Atakpah, dont l'immatriculation 
a été demandée par le Gouverneur des Colonies Jean
Henri CédiIe, Commissaire de la République, agissant 
au nom et pour le compte du Territoire du Togo, 
suivant réquisition du 12 avril 1950, no 1.844. 

Le lundi 4 septembre 1950 à 8 heures du matin, 
il sera procédé aU bornage contradictoire d'un immeIL 
ble situé à Lomé, cercle dudit consistant en un terrain 
rural non bâti, inculte, ayant la forme d'un quadrila1ière 
irrégulier, constituant une partie de la lagune de Lomé. 
asséchée natureIIement d'une contenance de 7 hectares 
77 ares 85 centiares, connU sous le nom de Lagune 
de Lomé et borné au nord par un terrain non immatri
cUlé possédé par la collectivité AdjaIIe-Dadjie; à 
l'est par la route intercoloniale Lomé-Atakpamé, au 
sud par un chemin public dit « route lagunaire »; à 
l'ouest par un terrain domanial faiSant l'objet du titre 
foncier no 511 du cercle de Lomé au nom du Territoire 
du Togo, dont l'immatriculation a été demandée par 
le Gouverneur des Colonies lean-Henri Cédile, Com
missaire de la République, agissant au nom et pour le 
compte. du Territoire du Togo, suivant réquiSition du 
17 avril 1950, no 1.846. 

------~. 

Le mardI 1; septembre 1950 à 8 heures du matin, 
ii sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu
ble situé à Lomé cercle dudit consistant en un terrain 
rural non tlâti, inculte, ayant la forme d'un polygone 
irrégulier traversé par la route intercoloniafe Lomé
palimé constituant une partie de la lagune de Lomé, 
asséchée natureHement d'une oontenance de 60 hectares 
99 ares, connu sous le nom de Lagune de _Lomé et 
borné 1"' au nord a) par' un terrain domanial faisant 
l'objet du titre foncier n" 348 T.T. au nom du Terri
toire du Togo b) par un terrain appartenant aUx héri
tiers Ol,mpio et faISant l'objet du T. 15 du cercle 
de Lome c) par un terrain domanial faisant l'objet du 
titre foncier no 624 du cercle de Lomé au nom du Terri_ 
toire du Togo d) par un terrain non immatriculé possé_ 
dé par la colIectivité AdjaIle-Dadzle; 20 à l'est par la 
voie ferrée Lomé-Palimé-Atakpamé à laqueIle fait 
suite le terrain domanial objet du titre 511 du cercle 
de Lomé; Je au sud par un chemin public dit « route 
lagunaire », 4< à l'ouest par la frontière de la 
Oold-Coast, dont l'immatriculalton a été demandée 
par le Qouverneur des Colonies lean-Henri Cédile, 
Commissaire de la Répubhque aU 'Tçgo, agissant au 
nom et pour le compte du Territoire du Togo, suivant 
réquisition du 17 avril 1950; no 1.847. 

• 
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Le jeudi ~~tembr~ 1950~~heure~-;;;-~ - missaire de la RépUb!l~ue aUTogo,ag~Ss~~ aU no: 
matin, il sera procédé au bornage contradictoire d'un 
immeuble situé à Tové cercle de Kiouto conSIstant en 
un terrain rural en partie bâti, ayant la forme d'un 
polrgone irrégulier sur lequel ont été aménagées la 
station agrioore et la ferme.émle de Tové d'une COn. 
tenance de 145 hectares 72 ares 50 centiares, connu 
ISOIIS le llOm de Domaine de Tové et borné au nord 
par des terrains possédés par les collectivités de Tové· 
Djigbé et Tové-Agbéssia, aU nord.èst et à l'est par la 
nvière Ehé, au sttId; à l'ouest et au nord-ouest par des 
terrams possédés par les collectivités susvisées. Ce 
terrain est traversé du sud aU nord par la route Lomé. 
PaUmé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le OOUvemeur des Colonies Jean. Henri CédHe, Corn. 

et pour le compte du Territoire du Togo, suivant ré
quisitlon du 28 avril 1950, n" 1.860. 

Le conservdem de la propriété lollCière, 
R. ROU:IIlEU BONNAFOUS 

Avl. d. perl. 

Avis est donné au public de la perte de la copie du 
titre foncier no 86 de Lomé appartenant au feu Eben· 
Ezer Amousougan, de son vivant employé de oornmerce 
à Bangui, domicilié à Lomé. 

pour deuxième insertion mnfonnement à l'article 99 
du décret du 24 juillet 1906. 

Oour d'Assis.. du Togo - 56ant .. Lom' 


Année 1950 - 'Z"' Session 


N' 
""ORDRE 

1 

2 

DATE 

DB L\~.UDIENCB 

18 septembre 1950 

19 septembre 1950 

NOMS 

ORS ACCUSé:S 

LetolA)cké dit Amouzon 
. 

Mahouékpo Albert 

1 
i 

NATURB 

DE L'AFFAIRE 

Meurtre et tentative 
meurtre 

Viol 

de 

----

OBSERVATIONS 

3 

" 

20 septembre 1950 

21 septembre 1950 

Pabouessi BidjelA)ne 

Aziza Sewavi 

Tentative de meurtre 

Mœrtre J 

SOCIETE AFRICAINE FlHANCIERE ET AGRICOLE 
s. o. C. A.. F. A.. 


SOciét.é Anonyme au Capital de 3,000.000 francs 


SIEGE SOCIAL: ATAKPAME (TOGO) REG. C. W 44. 

Oonvocatlon A••emblée 06n6rale Ordinaire 

M.M. les Actionnaires de la Société Africaine Fi. 
nand.ère et Agricole (S.O.C.A.F.A.) Société Anonyme 
au Capital de trois millions de francs C.F.A., dont le 

Le Président 

Dakar, le 14 juin 1950. , 

de la Cour d'Assises, 

F. PUIO. 

SÏiège est à Atakpamé (Togo) sont convoqués en 
Assemblée Oénérale ordinaire au Siège social à Alak
parne le Samedi 29 juillet 1950 à 11 heures avec l'ordre 
du jour suivant : 

1) - Rapports du Conseil d'Adminlstration 'et des 
Commissaires aux Comptes pour l'exercice 1949. 

2) - Approbation des Comptes de l'exercice 1949. 
3) - Quitus aux Administrateurs. 
4) - Autorisation à donner aUX Administrateurs 

en vertu de l'article 40 de la loi du 24 juillet 1861. 

Le Conseil d'AdminIstration. 

• 
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SOCIETE ANONYJIIE 
Expansion de. grande Laboratoires França;s en Afriqve 

Sooilité Anonyme au Capilal da IQ.ooo.ooo de FranO$ C.P.A,,' 
Siège Social " RUFISQUE (Sénégal) A. O. l'., inscrite au 
RefÎst.re d. Commerce de DAKAR sous le N° 4 298 - B. 

Statuts déposés au rang des minutes de Maître Jean 

Sil vandre, notaire à Dakar (Sénégal). 


Société ayant pour objet : 

L'exploitation, l'importation, la fabrication, la trans.. 
formation, la préparation et la vente en gros, au demi· 
groq de t()us produits chimiques, pharmaceutiques, bio. 
logiques ou d'hygiène, simples et composés, tous sé· 
rums, vaccins ou toxines codifiés confonnément aux 
1oÏl! sur la mati;ère, et de tous produits, sous-produits 
et dérivés, se rattachant directement ou indirectement 
Il la fabrication de ces produits et Il leurs diverses ap
plications, l'utilisation de tous sous-produits et dé· 
chets provenant de ces fabrications, en général, tous 
produits spécialisés, individualisés ou non par des mar. 
ques de fabrication et, par extension, de tous produits 
et matériels de droguerie, médecine, chirurgie, clini
que d'optique, vétérinaires ou autres s'y rattachant di· 
rectement ou indirectement. 

Noms des associés: 

M. Albert Buisson, pharmacien, Ad· 
ministrateur de Sociétés, 105 Avenue 
Henri Martin, Paris l()o . . . . .. 10 Actions 

M. Ernest Vaillant, Pharmacien, Ad
ministrateur de Sociétés, 19 Rue Jacob, 
Pads 6<> • • • • • • • • • •• 10 

M. Maxime Vaillant, Pharmacien, 
Administrateur de Sociétés, 122 Avenue 
V. Hugo, Paris l()o . , • 10 

M. Aubrey Qowthorpe, 63 Rue 
Denis Papin, ColombeS . . . .. 10 

Société de participation Phannaceu
tique Sopartha S.A.R.L au capital de 
100.000 francs. Si.ège social 98 rue de 
Sèvres, Paris 70 représentée par son 
gérant: 

M. Maxime Vaillant . 1.212 

Société d'Eludes Chimiques et Phar
maceutiques Ex-Sté Générale d'Appli
cations Therapeutiques . . . . . 

M. Laurent Veyri.ère, pharmacien, 2 
Avenue Flachat, à Asnières . . . 10 

M. Gabriel Udy, rue Blanchot à 
Dakar (Sénégal) . . . . . . . 10 
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M. Marcel Claudé, directeur de So

ciétés, 35 Avenue du Parc St· James 

de Neuilly-sur-seine . . . . . . 100 


Société Commerciale de l'Ouest Afri
cain 1.127
• • • a • 

Ensemble . . . . . . . . 2.500 

L'Assemblée a nommé comme Administrateurs de 
la Société, pour une durée devant expirer lors de 
la' réunion de l'Assemblée générale appelée à statuer 
sur les comptes de l'exercice devant être clos le 31 
décembre 1954: 

M, Albert Buisson, pharmacien, 105 Avenue Henri. 
Marlin à Paris; 

M. Ernest Vaillant, phannaden, 19 rue Jacob, à 
Paris; 

M. Maxime Vaillant, pharmacien, 122 rue Victor. 
Hugo à Paris; 

Société de Participation Pharmaceutique, pharmacien, 
98 rue de Sèvres, à Paris; 

M. Laurent Vey~re, pharmacien, avenue flachat, 
no 2) à Asnières; 

M. Aubrey Oowthorpe, 63 rue Denis-Papin, à Co
lombes (Seine); 

M. Marcel Claudé, 35 Avenue du Parc st'James à 
Neuilly; 
• M. Gabriel Lidy, rue Blanchot, numéro 187 à 

Dakar; 
et constaté leur acceptation. 
Nommé Commissaires aux comptes pour 3 ans: 

Corr.missaire titulaire, M. Fernand Quiquet, 91 rue 
Erlanger, à Paris; 1 

Commisaaire suppléant: M. Paul Mayet, 31. rue 
Danton à Levallois-PelTet, • 

et constaté leur acceptation. 
Enfin, constaté la réalisation définitive de la Société 

en Société Anonyme. 
Dépôt au Oreffe du TribUnal de Première Instance 

de Dakar, le 18 janvier 1950. 
La moitié des membres plus un du conseil d'Admi

nistration doiv-ent être pharmaciens inscrits à l'ordre. 
Le Conseil nomme paf11li ses membres un' Président 

qui doit être obligatoirement Pharmacien, et (lUi peut 
,être élu pour toute la durée de son mandat d'admi
nistrateur. Le Conseil désigne chaque année,s'i1 le· 
juge à propos, un Vice-président et un Secrétaire. 

Le capital social est fixé Il frs. C.f.A. 10.000.000,-
divisé en 10.000 actions de frs. C.F.A. 1.000. 0 
nominal chacune, entl-èrement libérées de mème nature 
et ayant mêmes droits et même jouissance. 

Sur le bénéfice net, il est prélevé d'abord: 
10 - cinq pour cent (5 "/0) pour constituer Je fonds 

dé réserve prescrit par la loi; ce prélèvement cesse 
d'être obligatoire -lorsque le fonds de réserve a atteint 
une somme égale au dixième du montant du capital 
social, il .reprend son cours lorsque, pour une cause 
quelconque, la réserve est descendue au-dessous 
de te dixi.ème; . 

• 

http:Ref�st.re


60S JOURNAL OfFICIEL DU TERRITOIRE DU ToGo 16 juin 1950 

~ - dix pour cent (10 0/0) pour constituer Un 
" fbnds de prévoyance;>:j 

J'> - La somme néeessaire pour payer aux action
naires un premier dividende représentant six pour cent 
(6 'Vo) des sommes dont leurs actions sont libérées 
et non amorties sanS que, si les bénéfices d'une an
née ne permettent pas ce paiement, les actionnaires 
puissent le réclamer sur les bénéfices des années sui
vantes. 

La durée de la Société reste fixée à 99 ans, à romp
t~ du t<, janvier 1949. Elle expirera le 31 décembre 

; 

2.047, satif les cas de dissolution et de prorogation 
prévus aux présents Statuts. 

Les statuts ont été déposéS au Greffe du Tribunal 
de Lomé (Togo) où la Société est inscrite au Re
gistre du commerce sous le numéro 180. 

Lomé, le 6 juin 1950. 

Le Greffier en Chef du Tribunal de 1re 
Instanee de Lomé, 

Louis Gaétan. 

.' 
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